
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Dans les établissements publics de coopération comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le recueil des 

actes administratifs créé, le cas échéant, en application de l'article L. 5211-47, a une périodicité au moins semestrielle. 

Ce recueil est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération. Le public est informé, dans les vingt-

quatre heures, que le recueil est mis à sa disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel des communes 

concernées. 

La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit ou par vente au numéro ou par abonnement. » 

 

Premier semestre 2018 

Partie 1 

RECUEIL DES 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  

articles L.5211-47 et R.5211-41 



Numéro Date conseil Objet

2018-1 18/01/2018 Approbation du PV du 14-12-2017

2018-2 18/01/2018 Modification composition commission thématique developpement économique

2018-3 18/01/2018 Modification composition commission thématique tourisme

2018-4 18/01/2018 Modification composition commission thématique proximité mutualisation

2018-5 18/01/2018 Modification composition commission thématique SCOT, PLUI, ADS

2018-6 18/01/2018 Modification composition commission thématique environnement

2018-7 18/01/2018 Modification composition commission thématique travaux

2018-8 18/01/2018 Modification composition commission thématique SPANC et assainissement collectif

2018-9 18/01/2018 Modification composition commission thématique GEMAPI, NATURA 2000, Eau potable

2018-10 18/01/2018 Modification composition commission thématique LEADER, PAEC

2018-11 18/01/2018 Modification composition commission thématique communciation

2018-12 18/01/2018 Approbation de l'avenant de la convention de la mise à disposition du batiment Orange par l'EPF

2018-13 18/01/2018 Approbation du cahier des charges de la DSP La Nizière

2018-14 18/01/2018 PAE de la Dombes à Mionnay Cession EPF de l’Ain -  RSE - Autorisation CCD et participation à l'acte

2018-15 18/01/2018 PAE de la Dombes à Mionnay approbation du dossier d’enquête parcellaire

2018-16 18/01/2018 PAE de la Dombes à Mionnay convention générale d’indemnisation des dommages avec SCEA des Gambadières

2018-17 18/01/2018 Parc d’Activités Chalaronne Centre, à Chatillon-sur-Chalaronne cession d’une parcelle de terrain à la Société CHIMIREC CENTRE-EST

2018-18 18/01/2018 Autorisation d’engagement de dépenses avant le vote du budget prévisionnel 2018 sur BP pour la ZA de St Paul-de-Varax

2018-19 18/01/2018 Autorisation de mandater des dépenses d’investissement

2018-20 18/01/2018 Autorisation de verser un capital à la SPL

2018-21 18/01/2018 Instauration de la taxe Gemapi à la suite de la prise de compétence au 1er janvier 2018

2018-22 18/01/2018 Adhésion à l’Association des Collectivités pour la Maitrise des Déchets et de l’Energie

2018-23 18/01/2018 Adhésion au Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur les Infrastructures et l’Eau

2018-24 18/01/2018 Adhésion à l’Association de Promotion du Poisson des Etangs de la Dombes

2018-25 18/01/2018 Approbation de la convention pour la réalisation du contrôle périodique des PEI

2018-29 15/02/2018 Approbation du PV du 18-01-2018

2018-30 15/02/2018 Adhésion au groupement de commandes pour la création, l’entretien et la signalisation horizontale des voiries de la CCD et les communes 

2018-31 15/02/2018 Désignation membres de la CAO du groupement de commandes pour la création, l’entretien et la signalisation horizontale des voiries 

2018-32 15/02/2018 Adhésion au groupement de commandes pour l’achat et la livraison de fournitures administratives et scolaires et les communes 

2018-33 15/02/2018 Désignation membres de la CAO du groupement de commandes pour l’achat et la livraison de fournitures administratives et scolaires 

Récapitulatif des délibérations 2018

CONSEILS COMMUNAUTAIRES



2018-34 15/02/2018 Adhésion au groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel par le SIEA

2018-35 15/02/2018 Approbation d’une opération de remplacement du système d’éclairage des parkings du siège de la CCD

2018-36 15/02/2018 Clôture Budget Annexe Office de Tourisme

2018-37 15/02/2018 Création d’un poste d’assistante administrative à temps complet – service déchets 

2018-38 15/02/2018 Autorisation de mandater des dépenses d’investissement

2018-77 08/03/2018 Approbation du PV du 15-02-2018

2018-78 08/03/2018 Approbation du régime indemnitaire (RIFSEEP) pour le poste d'assistante de gestion RH

2018-79 08/03/2018 Approbation de la convention avec l’association TREMPLIN pour la collecte d’objets en déchèterie en vue de leur réemploi

2018-80 08/03/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - acquisition de terrains au profit de l’EPF de l’Ain

2018-81 08/03/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - approbation du dossier d’enquête publique au titre de l’autorisation environnementale

2018-82 08/03/2018 Approbation de la convention de financement de la PSU par la CAF

2018-83 08/03/2018 Approbation de l’avenant à la Convention de financement de la PSU par la CAF

2018-84 08/03/2018 Vote du DOB



































































































REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

51 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 18 janvier 2018 

 

Date de la convocation 

11 janvier 2018 

Date d’affichage 

11 janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_01_01_015 

 

 

 

 

PAE de la Dombes à Mionnay : 

approbation du dossier d’enquête 

parcellaire pour la maitrise 

foncière et demande d’ouverture 

de l’enquête auprès de la 

Préfecture de l’Ain 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le dix-huit janvier, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 11 janvier 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de la Chapelle-du-

Chatelard, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Jean Luc BOURDIN MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

 

 

 

 



Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Carmen MENA VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

  
 

 

François CHRISTOLHOMME Excusé 

André MICHON Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

Myriam LOZANO Pouvoir à M. JOLIVET 

Fabienne BAS DESFARGES Pouvoir à M. JACQUARD 

Emily FLEURY Pouvoir à M. BOURDIN 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme BACONNIER 

Roland  BERNIGAUD Pouvoir à M. GIRER 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Sylvie BIAJOUX. 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la Communauté 

de Communes de la Dombes, issue de la fusion, au 1er janvier 2017, des anciennes 

Communautés de communes Centre Dombes, Chalaronne Centre et du Canton de 

Chalamont, compétente dans le domaine du développement économique, a la volonté de 

développer à Mionnay un Parc d’Activités Economiques (PAE) à vocation tertiaire, 

artisanale, industrielle et d’activités mixtes afin d’asseoir le dynamisme et la vitalité 

économique du territoire en répondant aux demandes d’installations d’entreprises. 

  

 

 

 



Le PAE de la Dombes est situé sur la Commune de Mionnay, au lieu-dit « Au Riollet », 

au nord de l’agglomération lyonnaise, en bordure des autoroutes A 46 et A 432, avec un 

accès direct au semi-diffuseur de l’A 46. 

 

L’opération s’étend sur une superficie totale de 28 ha environ appartenant à : 

- 19 comptes de propriété de droit privé, dont une Société Civile Immobilière, pour une 

surface d’environ 24,9 ha répartis sur 28 parcelles,  

- l’association foncière de la commune de Montanay (Métropole de Lyon) pour 0,6 ha 

environ réparti sur 3 parcelles,  

- l’état et la société APRR pour le surplus, correspondant à des délaissés suite à la mise 

à 2 x 3 voies de l’A 46. Le périmètre de la DUP exclut ces terrains qui seront acquis à 

l’amiable. 

Elle propose environ 20 ha de surfaces cessibles. 

 

Un phasage de l’opération en deux tranches est prévu afin de s’adapter à la demande 

progressive des entreprises, et d’étaler dans le temps le coût des travaux de viabilisation.  

 

Ceci permettra de tenir compte des besoins d’implantation tout en maintenant une activité 

agricole dans les espaces encore non aménagés. 

 

Il est rappelé les étapes réalisées :  

 L’approbation du dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » par délibération en date du 8 mars 

2012 de la Communauté de Communes Centre Dombes,  

 La décision de poursuivre, par délibération du 25 juin 2012 (Communauté de 

Communes Centre Dombes), l’acquisition de tous les terrains compris dans le 

périmètre de cette opération, soit à l’amiable, soit le cas échéant par voie 

d’expropriation dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique (levée de la 

réserve et prise en compte des recommandations émises par M. le Commissaire 

Enquêteur concernant la déclaration d’utilité publique par délibération du 30 mars 

2017 du Conseil communautaire de la Dombes),  

 La déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération, par délibération du 13 

avril 2017,  

 La prise de l’arrêté préfectoral, en date du 29 mai 2017, déclarant d’utilité publique 

le projet d’acquisition de terrains nécessaires au projet d’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » sur la commune de Mionnay et 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de cette commune,  

 La substitution d’acquéreur pour les terrains de la ZAC au profit de l’Etablissement 

Public Foncier de l’Ain par délibération du 22 juin 2017, et la signature des 

conventions de portage et de mise à disposition en date du 7 juillet 2017, 

 La modification du périmètre de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la 

Dombes », en excluant de la zone une emprise de 1 500 m² située sur la parcelle 

cadastrée section ZP n° 94, destinée à être cédée à RSE en vue de la création d’un 

poste source 225 000 / 20 000 volts sur la commune de Mionnay, et la modification, 

en conséquence, du dossier de création de la ZAC. 

 

La mise en œuvre du projet implique, au préalable, la maîtrise des terrains non bâtis 

situés sur le périmètre de la ZAC, soit par voie amiable, soit par voie d’expropriation à 

défaut d’accord amiable avec les propriétaires intéressés, soit par transfert de gestion 

pour les dépendances de domaine public. 

Ainsi, une enquête parcellaire doit être menée afin de déterminer les emprises foncières à 

acquérir concernées par le projet d’aménagement de la ZAC et d’identifier leurs 

propriétaires. 

Les négociations amiables ont été engagées avec les propriétaires concernés et avec les 

exploitants, et vont se poursuivre tout au long de la procédure. 

Néanmoins, les accords amiables ne pourront pas être recueillis avec la totalité des 

propriétaires. 

 

 



Monsieur le Vice-président informe le Conseil communautaire de l’avancée des 

négociations amiables réalisées par la SAFER mandatée à cet effet :  

- L’Etablissement Public Foncier de l’Ain a acquis, le 11 octobre 2017, deux parcelles 

situées en entrée de zone, pour une superficie totale de 3,8 ha environ,  

- La levée d’option a été approuvée pour huit promesses de vente les 12 octobre et 14 

décembre 2017,  

- Les négociations sont toujours en cours avec les autres propriétaires et, le cas échéant, 

les exploitants, et de nouveaux accords sont en cours de finalisation. 

 

Objet de l’enquête parcellaire  

 

La présente enquête parcellaire a pour objet de permettre de déterminer aussi exactement 

que possible les emprises foncières à acquérir par voie amiable ou, à défaut, par voie 

d'expropriation, et d’identifier leurs propriétaires réels ou autres titulaires de droits 

concernés par le projet d’aménagement de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la 

Dombes », sur la commune de Mionnay. 

 

En présence d’emprises partielles, le géomètre-expert établira les documents d’arpentage 

de divisions parcellaires correspondants ; les terrains dépendant du domaine public d’une 

collectivité publique autre que l’Etat, feront l’objet, soit d’un transfert de gestion, soit 

d’un transfert de propriété après déclassement. 

 

Lors de la procédure d’enquête parcellaire, les propriétaires avisés réglementairement 

devront fournir au maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R.131-7 

du Code de l’Expropriation, les indications relatives à leur identité et leur qualité ou, à 

défaut, donner tous renseignements en leur possession sur les propriétaires actuels, ainsi 

que sur la situation locative des terrains d’emprises. 

 

Déroulement de l’enquête parcellaire  

 
A la suite de la délibération du Conseil communautaire, Monsieur le Préfet de l’Ain 

prescrira l’ouverture de l’enquête parcellaire par arrêté qui précisera : 

- l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte, sa durée qui ne peut être 

inférieure à quinze jours, 

- les jours et heures où le dossier pourra être consulté en mairie et les observations 

recueillies sur le registre ouvert à cet effet qui sera établi sur feuillets non mobiles, 

cotés et paraphés par le maire, 

- le lieu où siègera le commissaire-enquêteur ou la commission d’enquête, 

- le délai dans lequel le commissaire-enquêteur ou la commission d’enquête devra 

donner son avis à l’issue de l’enquête, ledit délai ne pouvant excéder un mois. 

 

Il procèdera également à la désignation du commissaire-enquêteur. 

Un avis portant ces indications à la connaissance du public sera publié par voie 

d’affiches, et éventuellement par tous autres procédés. Le même avis est en outre inséré 

en caractères apparents dans un des journaux diffusés dans le département de l’Ain. 

Conformément aux dispositions de l’article R.131-6 du Code de l’Expropriation, la 

notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire est adressée par 

l’expropriant, sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, aux propriétaires 

désignés dans l’état parcellaire ou à tous les mandataires, gérants, administrateurs ou 

syndics. En cas de domicile inconnu, notification est faite en double copie au maire qui 

en fait afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 

Les propriétaires auxquels notification est faite par l’expropriant du dépôt du dossier à la 

mairie sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité ou, à défaut de donner 

tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels. 

Pendant le délai prévu à l’article R.131-4 du Code de l’Expropriation, les observations 

sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre 

d’enquête parcellaire ou adressées par correspondance au maire qui les joint au registre, 

au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête. 

 



Au terme de l’enquête parcellaire, les registres d’enquête sont clos et signés par le maire, 

et transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d’enquête, au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission d’enquête. Le commissaire enquêteur ou le 

président de la commission d’enquête donne son avis sur l’emprise des ouvrages projetés 

et dresse le procès-verbal de l’opération après avoir entendu toutes les personnes 

susceptibles de l’éclairer. Pour cette audition, le président peut déléguer l’un des 

membres de la commission. 

Ces opérations doivent être terminées dans le délai fixé par l’arrêté préfectoral. 

Le commissaire-enquêteur ou le président de la commission d’enquête transmet le 

dossier et les registres, assortis du procès-verbal et de son avis, à Monsieur le Préfet de 

l’Ain. 

Au vu du procès-verbal et des documents annexés, ce dernier, par arrêté, déclare 

cessibles les propriétés ou parties de propriétés dont la cession est nécessaire à la 

réalisation du projet déclaré d’utilité publique. 

L’arrêté préfectoral de cessibilité est ensuite notifié à chacun des propriétaires et autres 

titulaires de droits concernés. 

 

Indemnisation des parcelles 

 
En ce qui concerne l’indemnisation des parcelles, des propositions amiables seront faites 

par le maître d’ouvrage auprès des propriétaires ; en cas de désaccord sur le prix, la 

procédure d’expropriation peut être poursuivie par l’expropriant. 

À cet effet, à la demande de l’expropriant, et dans le délai maximum de 6 mois suivant la 

prise de l’arrêté de cessibilité, Monsieur le Préfet de l’Ain transmettra au secrétariat de la 

juridiction du département, les documents nécessaires au prononcé de l’ordonnance 

d’expropriation. 

L’ordonnance d’expropriation éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels ou 

personnels existant sur les immeubles expropriés. 

Elle ne peut être exécutée à l’encontre de chacun des intéressés que si elle lui a été 

préalablement notifiée par l’expropriant. 

Elle fera l’objet par ailleurs d’un dépôt à la conservation des hypothèques pour publicité 

foncière. 

À défaut d’accord amiable, l’indemnité d’expropriation est fixée par le juge de 

l’expropriation. 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le projet de dossier d’enquête parcellaire tel que présenté ; celui-ci est 

joint à la présente délibération, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à solliciter, auprès de Monsieur le Préfet de l’Ain, 

la prescription, par arrêté, de l’ouverture et des modalités de déroulement de l’enquête 

parcellaire, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Ainsi fait et délibéré, le 18 janvier 2018 

                    Le Président, 

 

 

 

                                    Michel GIRER. 

 

 
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180118-DELIB-18-015-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/02/2018

L.VERNOUX
M. GIRER
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

45 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

54 

(9 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_029 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 18-01-2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Dominique PETRONE  

Jacky NOUET  

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_030A  

 

 

 

 

Adhésion au groupement de 

commandes pour la création, 

l’entretien et la signalisation 

horizontale des voiries de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes et les communes  
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que la Communauté de Communes de la Dombes et 

certaines communes souhaitent mettre en place un groupement de commandes pour la 

création, l’entretien, et la signalisation horizontale des routes et voies d’accès qui relèvent 

de leurs compétences.  

Le groupement de commandes, tel que défini à l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 

du 23 juillet 2015 permet en effet à une pluralité d’acheteurs justifiant de besoins 

communs, d’associer leurs maîtrises d’ouvrage respectives dans le but de réaliser des 

économies d’échelle.  

 

 



En l’occurrence, il s’agit ici de lancer une consultation groupée pour un accord-cadre 

pour les travaux précités, avec un bordereau de prix unitaires qui s’appliquerait pour 

l’ensemble des Collectivités.  

L’accord-cadre sera mono ou multi-attributaires, à marchés subséquents ou à bons de 

commande. Le choix du mode de passation sera réalisé après présentation des possibilités 

et concertation avec l’ensemble des Collectivités adhérentes.  

 

Après attribution de l’accord-cadre, chaque Collectivité établira ses propres bons de 

commande ou marchés subséquents selon les quantitatifs correspondant à ses besoins, et 

rémunérera le prestataire à la hauteur de ses commandes.   

 

Le groupement de commandes permettra à la Communauté de Communes et aux 

Communes, compte-tenu d’un montant de commande qui sera plus important, d’obtenir 

des offres économiquement plus avantageuses que si elles procédaient individuellement à 

une consultation.  

Aussi, dans un objectif d’optimisation financière et d’amélioration de la qualité, il a été 

décidé de recourir à la mise en place d’un groupement de commandes par le biais d’une 

convention.  

Considérant que le projet de convention de ce groupement de commandes prévoit que le 

coordonnateur du groupement sera la Communauté de Communes de la Dombes, ses 

missions étant décrites dans la convention jointe en annexe. 

Il reviendra à chaque membre du groupement d’exécuter administrativement, 

techniquement et financièrement son accord-cadre. 

La procédure donnera lieu a priori à un accord-cadre de 3 ans, éventuellement 

renouvelable une fois un an, sans minimum ni maximum ; la procédure applicable sera en 

conséquence un appel d’offres ouvert.  

Une Commission d’Appel d’Offres du groupement sera constituée afin d’organiser la 

consultation pour le compte du groupement. Cette Commission est automatiquement 

présidée par le représentant du coordonnateur et compte autant de membres que de 

collectivités présentes dans le groupement. 

L’ensemble des modalités de fonctionnement du groupement de commandes est indiqué 

dans le projet de convention joint en annexe. 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 44 voix pour et 12 abstentions : 

 

-  D’autoriser l’adhésion de la Communauté de Communes de la Dombes au 

groupement de commandes ayant pour objet la passation d’un accord-cadre pour la 

création, l’entretien, et la signalisation horizontale des routes et voies d’accès, 

-   D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, 

annexée à la présente délibération, et autoriser Monsieur le Président à signer la 

convention de groupement, et toutes autres pièces nécessaires, 

-   De désigner la Communauté de Communes de la Dombes en qualité de coordonnateur 

du groupement de commandes, 

 

 

 

 



 

-   D’autoriser Monsieur le Président à engager une procédure de consultation 

permettant aux membres du groupement d’assurer la création, l’entretien et la 

signalisation horizontale des routes et voies d’accès qui relèvent de leurs compétences 

dans le cadre du groupement de commandes, sous le régime de l’appel d’offres, 

-   D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_031  

 

 

 

 

Désignation membres de la CAO 

du groupement de commandes 

pour la création, l’entretien et la 

signalisation horizontale des 

voiries  
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que la Communauté de Communes de la Dombes et 

certaines communes souhaitent mettre en place un groupement de commandes pour la 

création, l’entretien, et la signalisation horizontale des routes et voies d’accès qui relèvent 

de leurs compétences.  

Chaque Collectivité établira ensuite ses propres bons de commande selon les quantitatifs 

correspondant à ses besoins, et rémunérera le prestataire à la hauteur de ses commandes.   

Le groupement de commandes permettra à la Communauté de Communes et aux 

Communes, compte-tenu d’un montant de commande qui sera plus important, d’obtenir 

des offres économiquement plus avantageuses que si elles procédaient individuellement à 

une consultation.  

 



Aussi, dans un objectif d’optimisation financière et d’amélioration de la qualité, il a été 

décidé de recourir à la mise en place d’un groupement de commandes par le biais d’une 

convention.  

Considérant que le projet de convention de ce groupement de commandes prévoit que le 

coordonnateur du groupement sera la Communauté de Communes de la Dombes, ses 

missions étant décrites dans la convention jointe en annexe. 

Il reviendra à chaque membre du groupement d’exécuter administrativement, 

techniquement et financièrement son accord-cadre. 

La procédure donnera lieu a priori à un accord-cadre à bons de commande de 3 ans, 

éventuellement renouvelable une fois un an, sans minimum ni maximum ; la procédure 

applicable sera en conséquence un appel d’offres ouvert.  

Une Commission d’Appel d’Offres du groupement sera constituée afin d’organiser la 

consultation pour le compte du groupement. Cette Commission est automatiquement 

présidée par le représentant du coordonnateur et compte autant de membres que de 

collectivités présentes dans le groupement. 

Il convient pour la Communauté de Communes de la Dombes de désigner un membre de 

la Commission d’Appel d’Offres pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du 

Groupement.  

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 54 voix pour et 2 abstentions : 

 

-  De désigner M. Pierre LARRIEU comme titulaire et M. Jean Marie CHENOT comme 

suppléant pour siéger dans la commission d’appel d’offres du groupement. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_032  

 

 

 

 

Adhésion au groupement de 

commandes pour l’achat et la 

livraison de fournitures 

administratives et scolaires  
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire qu’un groupement de commandes relatif à l’achat et 

à la livraison de fournitures administratives et scolaires va être créé avec les communes 

membres de la Communauté de Communes de la Dombes.     

 

Une consultation sera lancée pour connaitre les communes qui souhaitent adhérer au 

groupement de commandes, recenser les besoins et déterminer la procédure de passation 

de l’accord-cadre.      

    

Considérant que dans un objectif d'optimisation financière et d'amélioration de la qualité, 

la Communauté de Communes de la Dombes souhaite mettre en place avec ses 

communes membres un groupement de commandes relatif à l’achat et à la livraison de 

fournitures administratives et scolaires dans les conditions visées par l’article 28 de 

l’Ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés publics et du Décret N° 

2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marches publics.     

 



Considérant que le projet de convention de ce groupement de commandes prévoit que le 

coordonnateur du groupement sera la Communauté de Communes de la Dombes, ses 

missions étant décrites dans la convention jointe en annexe. Il sera chargé d’organiser, 

dans le respect des règles relatives aux marchés publics, l’ensemble des opérations de 

sélection des co-contractants afin de permettre de répondre aux besoins exprimés par les 

membres du groupement. Il sera aussi chargé de signer et notifier les marchés.     

  

Chaque membre du groupement devra assurer l’exécution technique, financière et 

administrative de son propre marché. 

  

La procédure donnera lieu à la passation d’un accord-cadre à bons de commandes mono-

attributaire.  

L’accord-cadre sera conclu pour une période initiale de 1 an. Le nombre de périodes de 

reconduction sera fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction sera de 1 an. La 

durée maximale de l’accord-cadre, toutes périodes confondues sera de 4 ans. 

 

Une Commission d’Appel d’Offres du groupement est constituée afin d’organiser la 

consultation pour le compte du groupement. Cette Commission est présidée par le 

représentant du coordonnateur et compte autant de membres que de collectivités 

présentes dans le groupement. 

 

L’ensemble des stipulations du groupement de commandes est indiqué dans la 

convention jointe en annexe. 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 50 voix pour et 6 abstentions : 

 

-  D’autoriser l’adhésion de la Communauté de Communes de la Dombes au 

groupement de commandes ayant pour objet la passation d’un accord-cadre à bons de 

commandes relatif à l’achat et à la livraison de fournitures administratives et scolaires,   

-   D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, 

annexée à la présente délibération, et autoriser Monsieur le Président à signer la 

convention de groupement et toutes autres pièces nécessaires, 

-   De désigner la Communauté de Communes de la Dombes en qualité de coordonnateur 

du groupement de commandes, 

-   D’autoriser Monsieur le Président à engager une procédure de consultation pour 

permettre la passation d’un accord-cadre à bons de commandes relatif à l’achat et à la 

livraison de fournitures administratives et scolaires,       

-   D’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés, les éventuels avenants, issus 

du groupement de commandes pour le compte de la Communauté de Communes de la 

Dombes, les documents afférents et, le cas échéant à résilier lesdits marchés. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180215-DELIB-18-032-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/02/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 
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Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 
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46 
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délibération 

56 
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Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_033  

 

 

 

 

Désignation membres de la CAO 

du groupement de commandes 

pour l’achat et la livraison de 

fournitures administratives et 

scolaires  
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire qu’un groupement de commandes relatif à l’achat et 

à la livraison de fournitures administratives et scolaires va être créé avec les communes 

membres de la Communauté de Communes de la Dombes.     

 

Une consultation sera lancée pour connaitre les communes qui souhaitent adhérer au 

groupement de commandes, recenser les besoins et déterminer la procédure de passation 

de l’accord-cadre.      

    

Considérant que dans un objectif d'optimisation financière et d'amélioration de la qualité, 

la Communauté de Communes de la Dombes souhaite mettre en place avec ses 

communes membres un groupement de commandes relatif à l’achat et à la livraison de 

fournitures administratives et scolaires dans les conditions visées par l’article 28 de 

l’Ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés publics et du Décret N° 

2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marches publics.     

 



Considérant que le projet de convention de ce groupement de commandes prévoit que le 

coordonnateur du groupement sera la Communauté de Communes de la Dombes, ses 

missions étant décrites dans la convention jointe en annexe. Il sera chargé d’organiser, 

dans le respect des règles relatives aux marchés publics, l’ensemble des opérations de 

sélection des co-contractants afin de permettre de répondre aux besoins exprimés par les 

membres du groupement. Il sera aussi chargé de signer et notifier les marchés.     

  

Chaque membre du groupement devra assurer l’exécution technique, financière et 

administrative de son propre marché. 

  

La procédure donnera lieu à la passation d’un accord-cadre à bons de commandes mono-

attributaire.  

L’accord-cadre sera conclu pour une période initiale de 1 an. Le nombre de périodes de 

reconduction sera fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction sera de 1 an. La 

durée maximale de l’accord-cadre, toutes périodes confondues sera de 4 ans. 

 

Une Commission d’Appel d’Offres du groupement est constituée afin d’organiser la 

consultation pour le compte du groupement. Cette Commission est présidée par le 

représentant du coordonnateur et compte autant de membres que de collectivités 

présentes dans le groupement. 

 

Il convient pour la Communauté de Communes de la Dombes de désigner un membre de 

la Commission d’Appel d’Offres pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du 

Groupement.  

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 54 voix pour et 2 abstentions : 

 

-  De désigner M. Pierre LARRIEU comme titulaire et M. Michel JACQUARD comme 

suppléant pour siéger dans la commission d’appel d’offres du groupement. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180215-DELIB-18-033-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/02/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_034  

 

 

 

 

Adhésion au groupement de 

commandes pour la fourniture et 

l’acheminement de gaz naturel et 

de services associés coordonné par 

le Syndicat Intercommunal 

d’Energie et de e-communication 

de l’Ain (SIEA) et autorisation de 

signer les marchés et/ou accords-

cadres et marchés subséquents 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que dans le cadre de la loi n°2014-344 du 17 mars 

2014 relative à la consommation, les tarifs réglementés de vente de gaz naturel ont été 

progressivement supprimés depuis le 1er janvier 2015, pour les sites ayant une 

Consommation Annuelle de Référence (CAR) de plus de 30 MWh/an. 

Dans ce cadre, le groupement de commandes est un outil qui peut permettre d’effectuer 

plus facilement les opérations de mise en concurrence en obtenant des tarifs plus 

avantageux. 

Le groupement est ouvert aux communes et leur CCAS et à tous les établissements 

publics du département de l’Ain. 

 

 

 

 

 

 



Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-

communication de l’Ain (SIEA). Il est chargé d’organiser, dans le respect des règles 

relatives aux marchés publics, l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 

plusieurs prestataires afin de permettre de répondre aux besoins exprimés par les 

membres du groupement.  

Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier les accords-cadres ou 

marchés qu’il conclut ; chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, 

s’assurant de leur bonne exécution. 

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et 

marchés passés dans le cadre du groupement. 

 

La Commission d’Appel d’Offres de groupement est celle du SIEA, coordonnateur du 

groupement de commandes.    

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 55 voix pour et 1 abstention : 

 

-   D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes 

pour l’achat de gaz naturel et de services associés, annexée à la présente délibération, 

-  D’autoriser l’adhésion de la Communauté de Communes de la Dombes au 

groupement de commandes ayant pour objet l’achat de gaz naturel et de services 

associés, 

-    D’autoriser le Président à signer la convention de groupement, et toutes autres pièces 

nécessaires, 

-   D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et 

marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la 

Communauté de Communes de la Dombes.  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_035  

 

 

 

 

Approbation d’une opération de 

remplacement du système 

d’éclairage des parkings du siège 

de la Communauté de Communes 

de la Dombes  
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que le système d’éclairage des aires de stationnement 

du siège de la communauté de communes est à ce jour défaillant et non sécuritaire. En 

effet, les candélabres (mats compris) ne sont pas étanches et présentent donc un défaut de 

sécurité électrique. 

 

Ce système a donc dû pour le moment être mis hors service avec tous les inconvénients 

que cela représente. Un accident de travail d’un agent se rendant à son véhicule et 

glissant sur une plaque de verglas par manque de visibilité a eu lieu et plusieurs 

demandes des copropriétaires et des locataires du bâtiment nous ont été faites. 

De plus, pour rappel, des parents utilisent le parking visiteurs tôt le matin pour déposer 

leurs enfants à la crèche du rez-de-chaussée et des réunions en soirée se déroulent 

régulièrement dans la salle du 4ème étage multipliant les risques d’accidents. 

 

 

 



Devant ces besoins, des travaux de réparations ont déjà été effectués à plusieurs reprises 

sans résultat. Un diagnostic a été demandé à trois entreprises différentes qui arrivent 

toutes à la même conclusion de besoin de remplacer l’intégralité du système pour avoir 

une sécurité pérenne. 

 

Le remplacement intégral de ce système d’éclairage est estimé à 22 000 € HT.  

 

Compte-tenu de la situation, et dans le prolongement des travaux de fermeture du parking 

personnel et de régularisation de l’accès du parking visiteurs, Monsieur le Président 

propose aux conseillers communautaires d’approuver le lancement d’une consultation 

pour le remplacement de ce système d’éclairage et de l’autoriser à signer tous les 

documents relatifs à cette consultation. 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 55 voix pour et 1 abstention : 

 

-   D’approuver le lancement d’une consultation pour le remplacement de ce système 

d’éclairage, 

-   D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à cette 

consultation. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180215-DELIB-18-035-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/02/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_036 

 

 

 

 

Création d’un poste d’assistante 

administrative à temps complet – 

service déchets 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que les prestations de mise en place des macarons 

pour accéder aux déchèteries de Châtillon sur Chalaronne et Chalamont, le suivi de la 

collecte des déchets sur l’ensemble du territoire ainsi que le suivi des quatre déchèteries, 

étaient assurées avant la fusion par un agent sur chaque ancienne collectivité. Ces 

dernières sont à présent, assurées principalement par la responsable du service 

environnement, qui ne peut assumer la charge de travail. 

 

En outre, un projet de réalisation d’une déchèterie à Châtillon sur Chalaronne, l’étude en 

vue d’un éventuel agrandissement de la déchèterie de Chalamont, les indispensables 

travaux préparatoires à l’uniformisation des modes de financement de la collecte sur le 

territoire notamment se profilent dans un proche avenir. Il est donc indispensable de 

recruter un agent pour permettre la réalisation de ces prestations. 

 

 

 



Un poste d’assistante administrative est ouvert au tableau des emplois à 21H00. Il 

convient de modifier ce poste par la création d’un poste à temps complet. 

 

Monsieur le Président propose donc au conseil communautaire de l’autoriser à créer un 

poste d’assistante administrative à temps complet sur le cadre d’emploi des adjoints 

administratifs et à prendre toutes les dispositions relatives au recrutement. 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 54 voix pour et 2 abstentions : 

 

-   De créer un poste d’assistante administrative à temps complet sur le cadre d’emploi 

des adjoints administratifs, 

-   De modifier le tableau des emplois permanents (à temps complet et non complet) de 

la Communauté de Communes de la Dombes, 

-   D’autoriser Monsieur le Président à procéder à la déclaration de création de poste et à 

prendre toutes les dispositions relatives au recrutement, 

-   De rappeler que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, 

-   De fixer le nouveau tableau des emplois permanents (à temps complet et non complet) 

de la Communauté de Communes de la Dombes à compter du 15 février 2018. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_037 

 

 

 

 

Clôture Budget Annexe Office de 

Tourisme 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que la mise en place du nouvel Office de Tourisme 

de la Dombes, « Dombes Tourisme » est passée par la création d’une SPL, présentée au 

Conseil Communautaire 20 juillet 2017. 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de clore au 1er Janvier 2018 le 

budget annexe « Office de Tourisme » et de se rapprocher de Madame la Trésorière pour 

procéder au transfert des biens, et d’effectuer toutes les opérations nécessaires à la clôture 

de ce budget annexe. 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 54 voix pour et 2 abstentions : 

 

-   D’approuver la clôture au 1er janvier 2018 du budget annexe « Office de Tourisme », 

-   De demander à Monsieur le Président de se rapprocher de Madame la Trésorière pour 

procéder au transfert des biens, et d’effectuer toutes les opérations nécessaires à la clôture 

de ce budget annexe. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(10 pouvoirs) 

 

 

Séance du 15 février 2018 

 

Date de la convocation 

8 février 2018 

Date d’affichage 

8 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_038 

 

 

 

 

Autorisation de mandater des 

dépenses d’investissement 
 

L’an deux mille dix-huit, le quinze février, à 20 heures, le Conseil de la Communauté 

de Communes de la Dombes, sur convocation du 8 février 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Marlieux, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean-Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Karine VOISIN BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Sylvie BIAJOUX CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Jérôme CLAIR VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. JOLIVET 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusé 

Lucette LEVERT Pouvoir Mme BIAJOUX 

Guy  MONTRADE Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Gilles DUBOST Excusé 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme FLEURY 

Claude LEFEVER Pouvoir à M. BARON 

Jacky NOUET Pouvoir à M. PETRONE 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme MOREL PIRON 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à Mme DUBOIS 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD. 

 

 

 

Le Président, 

 

Informe le Conseil communautaire que comme le permet l’article L 1612-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, l'exécutif de la collectivité territoriale peut en 

effet, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent (budget prévisionnel et décisions modificatives), non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur le Président sollicite l’autorisation du conseil communautaire pour mandater 

les dépenses d’investissements suivantes sur l’exercice 2018 avant le vote des budgets :  

 

Budget Principal : 

- Restructuration du centre aquatique de Villars les Dombes pour 750 000 € au compte 

2313 

- Extension de la micro-crèche de Mionnay pour 2 000 € au compte 2313 

- Fermeture avec 2 portails coulissants et digicode à Châtillon sur Chalaronne pour 25 

000 € au compte 2135 

 

Budget Atelier Relais : 

- Construction d’un hôtel d’entreprises à Châtillon sur Chalaronne pour 4 000 € au 

compte 2313 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 44 voix pour, 1 voix contre et 11 abstentions : 

 

-   De voter cette ouverture de crédits par anticipation sur le budget général et sur le 

budget annexe Atelier Relais de la Communauté de Communes de la Dombes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

49 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

57 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 8 mars 2018 

 

Date de la convocation 

1 mars 2018 

Date d’affichage 

1 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_077 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 15-02-2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusée 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide 

par 54 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

49 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

57 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 8 mars 2018 

 

Date de la convocation 

1 mars 2018 

Date d’affichage 

1 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_078 

 

 

 

 

Approbation du régime 

indemnitaire (RIFSEEP) pour le 

poste d’assistante de gestion 

ressources humaines, 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusée 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 88, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de 

l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue sociale et 

comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 



VU le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat, 

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat, 

VU le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat, 

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP, 

VU les arrêtés du 17 décembre 2015, 18 décembre 2015 et 30 décembre 2015 pris pour 

l'application aux membres du corps des attachés d'administration de l'Etat relevant du 

ministre de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

Monsieur le Président informe le conseil communautaire que suite au recrutement de 

l’assistante de gestion ressources humaines et dans l’attente de la constitution du Comité 

Technique de la collectivité pour avis sur le RIFSEEP de la Communauté de Communes 

de la Dombes, il convient de définir le régime indemnitaire relatif à ce poste.  

En effet, ce dernier n’est, à ce jour, pas couvert par le RIFSEEP. 

 

1 - Bénéficiaires 

 

Poste assistante de gestion ressources humaines du cadre d’emploi des adjoints 

administratifs.  

 

2 - Montants de référence 

 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable 

individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants 

applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  

 

Chaque cadre d’emploi est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de 

responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être 

exposés :  

 

Le poste d’assistante de gestion ressources humaines appartient au Groupe 2a. 

 

Il est proposé que le montant de référence pour le poste d’assistante de gestion ressources 

humaines visé plus haut soit fixé à : 

Groupe Montant de Base annuel 

 Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 

Groupe C2a 3 000.00 € 

 

Le montant de base est établi pour un temps complet. Il est réduit au prorata de la durée 

effective du travail pour l’agent exerçant à temps partiel. 

 

Ce montant évoluera au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants 

arrêtés pour les corps ou services de l’Etat.  

 

3 - Périodicité de versement 

 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base du montant 

annuel individuel attribué.  

Adjoints administratifs  

Groupe Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Responsabilité d’une direction ou d’un service, chef de pôle, 

coordination d’équipe, expert, fonctions complexes et exposées. 

Groupe 2a Adjoint à une fonction du groupe 1, chargé de mission 

Groupe 2b Chargé de gestion assistant 



4 - Modalités ou retenues pour absence 

 

Attention : La collectivité ne peut pas adopter des conditions plus favorable que les 

dispositions applicables aux agents de l’Etat 

 

Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés 

annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états 

pathologiques ou congés d'adoption. 

Les primes et indemnités cesseront d'être versées en cas d’accidents de service, maladies 

professionnelles et maladies ordinaires, en cas d'indisponibilité impliquant une absence 

continue supérieure à 6 mois. 

Les primes et indemnités seront supprimées pour l’agent en congé de longue maladie ou 

de longue durée. Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue 

durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au 

titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son 

congé maladie ordinaire lui demeurent acquises. 

 

Monsieur le Président propose d'instaurer un régime indemnitaire pour le poste 

d’assistante de gestion ressources humaines tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-

dessus. Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 8 mars 2018 et 

Monsieur le Président propose de fixer par arrêté individuel le montant perçu par l’agent 

au titre de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D'instaurer un régime indemnitaire pour le poste d’assistante de gestion ressources 

humaines tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus, 

-   D’autoriser Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 

l’agent au titre de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus, 

-   De rappeler que les crédits nécessaires au paiement de cette prime sont inscrits au 

budget. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Approbation de la convention avec 

l’association TREMPLIN pour la 

collecte d’objets en déchèterie en 

vue de leur réemploi 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusée 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Conseil communautaire que le groupement de commande avec la 

Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse pour une prestation de 

Ressourcerie (dénommée « La Retap ») à la déchèterie de Châtillon-sur-Chalaronne est 

arrivé à échéance au 28 février 2018. Cette prestation consistait en la présence d’un agent 

valoriste de Tremplin et à l’enlèvement des objets trois fois par semaine en vue de leur 

réemploi. Les objectifs de cette filière étaient environnemental, de part la réduction de la 

quantité de déchets enfouis, et social, les objets détournés étant réparés par des personnes 

en insertion et revendus à bas coûts. 

 

Compte tenu du coût élevé de cette prestation, de l’ordre de 22 500 € par an, la 

commission Environnement a décidé de ne pas renouveler sa participation au groupement 

de commande. De 2010 à 2015, cette prestation était prise en charge à 80 % par le 

Programme Local de Prévention. 

 

 



Cependant, le flux des objets pouvant être réemployés étant important d’une part, et dans 

l’attente d’une réflexion de « Ressourcerie » menée en parallèle de la nouvelle déchèterie 

de Châtillon/Chalaronne afin d’intégrer ce dispositif dans les nouveaux locaux d’autre 

part, la commission Environnement a validé la signature d’une convention avec 

l’association Tremplin selon les modalités suivantes : 

 Durée convention : un an du 01/04/2018 au 31/03/2019 renouvelable 

tacitement une fois un an. 

 Coût : 350 € TTC/mois soit 4 200 € TTC/an. 

Cette action est par ailleurs éligible à une aide de 25% au titre du Contrat d’Objectifs 

Déchets Economie Circulaire (CODEC) porté par ORGANOM. 

 Déchèteries concernées : Châtillon-sur-Chalaronne et Villars-les-

Dombes. 

 Obligations de la CCD : sensibilisation des usagers et stockage des 

objets pouvant être réemployés dans l’attente des collectes. 

 Obligations de Tremplin : collecte et valorisation par réemploi des 

objets. Les collectes s’effectueront une fois par semaine à la déchèterie 

de Villars-les-Dombes (le lundi) et deux fois par semaine à la 

déchèterie de Châtillon-sur-Chalaronne (les lundi et jeudi). 

 

Une campagne de communication sera réalisée afin d’informer les usagers qu’ils 

pourront déposer volontairement les objets pouvant être réemployés : livres, jouets, 

meubles, mobilier de décoration, … dans les déchèteries de Châtillon-sur-Chalaronne et 

de Villars-les-Dombes. 

 

Monsieur le Président propose au conseil communautaire de l’autoriser à signer une 

convention avec l’association TREMPLIN pour la mise en place d’une filière de 

réemploi selon les modalités présentées ci-avant et signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’autoriser le Président à signer une convention avec l’association TREMPLIN pour 

la mise en place d’une filière de réemploi selon les modalités présentées ci-avant, 

-   D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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PAE de la Dombes à Mionnay -

Acquisitions de terrains : levées 

d’options et substitution 

d’acquéreur au profit de l’EPF de 

l’Ain  

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusée 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la 

Communauté de Communes de la Dombes, compétente dans le domaine du 

développement économique, a la volonté de développer à Mionnay un Parc d’Activités 

Economiques (PAE) à vocation tertiaire, artisanale, industrielle et d’activités mixtes afin 

d’asseoir le dynamisme et la vitalité économique du territoire en répondant aux demandes 

d’installations d’entreprises. 

D’une superficie totale d’environ 28 ha, le PAE de la Dombes est situé sur la Commune 

de Mionnay, au lieu-dit « Au Riollet », au nord de l’agglomération lyonnaise, en bordure 

des autoroutes A 46 et A 432, avec un accès direct au semi-diffuseur de l’A 46. 

 

 

 



Monsieur le Vice-président rappelle également quelques étapes réalisées :  

 L’approbation du dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » par délibération en date du 8 mars 

2012,  

 La décision de poursuivre, par délibération du 25 juin 2012, l’acquisition de tous les 

terrains compris dans le périmètre de cette opération, soit à l’amiable, soit le cas 

échéant par voie d’expropriation dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique, 

par délibération du 30 mars 2017,  

 La déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération, par délibération du 13 

avril 2017,  

 La prise de l’arrêté préfectoral, en date du 29 mai 2017, déclarant d’utilité publique le 

projet d’acquisition de terrains nécessaires au projet d’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » sur la commune de Mionnay et 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de cette commune,  

 La substitution d’acquéreur pour les terrains de la ZAC au profit de l’Etablissement 

Public Foncier de l’Ain et l’approbation des conventions de portage et de mise à 

disposition, par délibération du 22 juin 2017.  

 

L’opération s’étend sur une superficie totale de 28 ha environ appartenant à : 

- 19 propriétaires privés pour une surface d’environ 24,9 ha,  

- L’association foncière de la commune de Montanay (Métropole de Lyon) pour 0,6 ha 

environ,  

- L’état et la société APRR pour le surplus, correspondant à des délaissés suite à la 

mise à 2x3 voies de l’A 46. 

Elle propose environ 22 ha de surfaces cessibles. 

 

Un phasage de l’opération en deux tranches est prévu afin de s’adapter à la demande 

progressive des entreprises, et d’étaler dans le temps le coût des travaux de viabilisation.  

Ceci permettra de tenir compte des besoins d’implantation tout en maintenant une activité 

agricole dans les espaces encore non aménagés.  

 

Monsieur le Vice-président informe le Conseil communautaire de l’avancée des 

négociations amiables réalisées par la SAFER mandatée à cet effet et des acquisitions 

réalisées :  

- L’Etablissement Public Foncier de l’Ain a acquis trois parcelles, dont deux situées en 

entrée de zone, pour une superficie totale de 4,23 ha environ ;  

- La levée d’option a été approuvée pour sept autres promesses de vente le 12 octobre 

et 14 décembre 2017 ; 

- Quatre promesses de vente supplémentaires ont été recueillies et sont présentées dans 

le tableau ci-après ;   

- Les négociations sont toujours en cours avec les autres propriétaires. 

 

Les promesses de vente recueillies concernent les propriétés suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propriétaires Commune Parcelles 
Surface 

(m²) 

Surface 

totale sous 

emprise 

(m²) 

Phasage 

Prix 

principal 

foncier 

occupé 

Prix 

principal 

d'acquisition 

auquel 

s'ajoute 

l'indemnité 

de remploi 

moyennant 

un total de 

(€) 

GIRERD Andrée Mionnay ZP0032 3 390 m² 3 390 m² Phase 2 11 €/m² 37 290,00 € 5 279,00 € 42 569,00 € 

Association Foncière de 

la Commune de 

MONTANAY 

Mionnay 

ZP0013 

ZP0112 

ZP0116 

800 m² 

4 697 m² 

532 m² 
6 029 m² Phase 2 11 €/m² 66 319,00 € 8 181,90 € 74 500,90 € 

GIRODON Monique  Mionnay 
ZP0031 

ZP0033 

1 880 m²  

4 800 m² 
6 680 m² Phase 2 11 €/m² 73 480,00 € 8 898,00 € 82 378,00 € 

Consorts CHEVROT  Mionnay ZP0018 3 880 m² 3 880 m² Phase 1 11 €/m² 42 680,00 € 5 818,00 € 48 498,00 € 

 



Le Conseil communautaire doit se positionner sur la levée d’option de ces promesses de 

vente dont la date limite est fixée au 30 juin 2018. 

 

Les avis du Domaine, pour chacun des propriétaires concernés, sont joints à la présente 

délibération. 

 

 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- De poursuivre les acquisitions des terrains concernés par l’aménagement de la ZAC 

Parc d’Activités Economiques de la Dombes sur le territoire de Mionnay par voie 

amiable, 

 

- D’approuver la levée d’option des quatre promesses de vente recueillies auprès de 

Mme Andrée GIRERD, l’association foncière de la Commune de Montanay, Mme 

Monique GIRODON et les Consorts CHEVROT, 

 

- D’approuver l’acquisition des biens listés dans le tableau ci-avant aux conditions 

précisées dans ce même tableau, la Communauté de Communes prenant également en 

charge les frais de notaire et les frais d’intervention de la SAFER, 

 

- De se substituer, pour l’acquisition des terrains, l’Etablissement Public Foncier de 

l’Ain qui assurera le portage du foncier, conformément aux conventions de portage et 

de mise à disposition signées le 7 juillet 2017, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à : 

 effectuer toutes les procédures nécessaires à l’acquisition de ces biens, 

 signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de ces acquisitions, 

 procéder aux déclarations de substitution au profit de l’EPF de l’Ain pour les 

parcelles objets de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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PAE de la Dombes, à Mionnay : 

approbation du dossier d’enquête 

publique au titre de l’autorisation 

environnementale (volet Loi sur 

l’Eau) et approbation de la mise à 

l’enquête publique 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusée 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la 

Communauté de Communes de la Dombes, compétente dans le domaine du 

développement économique, a la volonté de développer à Mionnay un Parc d’Activités 

Economiques (PAE) à vocation tertiaire, artisanale, industrielle et d’activités mixtes afin 

d’asseoir le dynamisme et la vitalité économique du territoire en répondant aux demandes 

d’installations d’entreprises. 

 
D’une superficie totale d’environ 28 ha, le PAE de la Dombes est situé sur la Commune 

de Mionnay, au lieu-dit « Au Riollet », au nord de l’agglomération lyonnaise, en bordure 

des autoroutes A 46 et A 432, avec un accès direct au semi-diffuseur de l’A 46. 

 

 

 

 



M. le Vice-président rappelle quelques étapes réalisées :  

 L’approbation du dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » par délibération en date du 8 mars 

2012,  

 La décision de poursuivre, par délibération du 25 juin 2012, l’acquisition de tous les 

terrains compris dans le périmètre de cette opération, soit à l’amiable, soit le cas 

échéant par voie d’expropriation dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique, 

par délibération du 30 mars 2017,  

 La déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération, par délibération du 13 

avril 2017,  

 La prise de l’arrêté préfectoral, en date du 29 mai 2017, déclarant d’utilité publique 

le projet d’acquisition de terrains nécessaires au projet d’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes » sur la commune de Mionnay et 

emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de cette commune,  

 La substitution d’acquéreur pour les terrains de la ZAC au profit de l’Etablissement 

Public Foncier de l’Ain et l’approbation des conventions de portage et de mise à 

disposition, par délibération du 22 juin 2017. 

 

L’opération propose environ 22 ha de surfaces cessibles. 

 

Par un contrat de concession en date du 5 juin 2014, la Communauté de Communes de la 

Dombes a confié l’aménagement de la ZAC à la Société LONGBOW. 

Trois avenants au Traité de concession d’aménagement ont été signés les 25 février 2016, 

27 décembre 2016 et 23 novembre 2017.  

Ce traité de concession définit les obligations du concessionnaire, la Société 

LONGBOW, qui a pour mission de procéder aux études nécessaires à la réalisation des 

travaux et équipements et, notamment, les études opérationnelles et dossiers de 

procédures administratives nécessaires à toutes les actions de démolition, dépollution, 

d’aménagement et de construction (Loi sur l’Eau, archéologie préventive,…). 

 
Le projet de Parc d’Activités Economiques de la Dombes est soumis à autorisation au 

titre de la Loi sur l’Eau. Il relève de la rubrique 2.1.5.0 relative au rejet d’eaux pluviales, 

figurant dans le tableau annexé à l'article R.214-1 du Code de l'Environnement, la surface 

totale du projet étant supérieure à 20 ha : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier d’autorisation environnementale (volet Loi sur l’Eau) établi par la Société 

SAGE Environnement (74940 ANNECY-LE-VIEUX) a été reçu par la DDT de l’Ain le 

19 octobre 2017 et, après envoi de compléments, a été réceptionné au guichet unique le 

20 novembre 2017. 

Il comprend notamment une note de présentation générale du projet, un document 

d'incidences et son résumé non technique, une étude d’impact et son résumé non 

technique. 

 
Par arrêté en date du 6 février 2018, M. le Préfet de l’Ain a ordonné l’ouverture d’une 

enquête publique sur la commune de Mionnay au titre de l’autorisation environnementale 

(volet Loi sur l’Eau) visée aux articles L.181-1 1° du code de l’environnement 

concernant le projet de ZAC dit « Parc d’Activités Economiques de la Dombes » porté 

par la Communauté de Communes de la Dombes. 

 

 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêté de 

prescriptions 

générales 

correspondant 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 

le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet augmentée 

de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont 

les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure à 

20 ha 

Autorisation Néant 

 



L’enquête publique, d'une durée de 32 jours, est ouverte du mercredi 4 avril 2018 à partir 

de 8h30 au samedi 5 mai 2018 jusqu'à 12h, dans la commune de MIONNAY, dans les 

formes prescrites par les articles R.123-1 à R.123-27 du Code de l'Environnement. 

 

Monsieur le Vice-président présente le dispositif de gestion des eaux pluviales sur le Parc 

d’Activités Economiques de la Dombes, à Mionnay. 

 

 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le dossier de demande d’autorisation environnementale (volet Loi sur 

l’Eau) visée aux articles L.181-1 1° du Code de l'Environnement concernant le projet 

de ZAC dit « Parc d’Activités Economiques de la Dombes », porté par la 

Communauté de Communes de la Dombes, 

 

- D’approuver la mise à enquête publique, selon les modalités fixées dans l’arrêté 

préfectoral en date du 6 février 2018, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

49 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

57 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 8 mars 2018 

 

Date de la convocation 

1 mars 2018 

Date d’affichage 

1 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_082 

 

 

 

 

Approbation de la convention de 

financement de la Prestation de 

Services Unique (PSU) par la 

Caisse d’Allocation Familiale 

(CAF) pour le multi- accueil Brin 

d’Malice 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Conseil communautaire que la convention permettant de percevoir la PSU 

pour le Multi accueil Brin d’Malice est arrivée à échéance au 31/12/2017. La délibération 

n°2017-12-13-475 a permis d’approuver le renouvellement de cette convention pour une 

durée de 4 ans (2018-2021). 

 

Le renouvellement de la convention d'objectifs et de gestion avec la CNAF n’étant pas 

encore définie, la CAF de l’Ain a décidé d’établir une convention d'objectif et de 

financement d'une durée d’1 an (du 1er janvier au 31 décembre 2018) avec le multi-

accueil Brin d’Malice afin de poursuivre le versement de la PSU et permettre l’accès aux 

déclarations 2018 des familles.  

 

 

 

 

 



Monsieur le Président propose au conseil communautaire d’approuver la nouvelle 

convention de financement de la PSU par la CAF d’une durée d’un an pour l’EAJE Brin 

d’Malice et de l’autoriser à signer. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’approuver la nouvelle convention de financement de la PSU par la CAF d’une 

durée d’un an pour l’EAJE Brin d’Malice, 

-   D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

49 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

57 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 8 mars 2018 

 

Date de la convocation 

1 mars 2018 

Date d’affichage 

1 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_083 

 

 

 

 

Approbation de l’avenant à la 

Convention de financement de la 

Prestation de Services Unique 

(PSU) par la Caisse d’Allocation 

Familiale (CAF) pour le RAM 

Brin d’Malice 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de St André de Corcy, 

sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

François MARECHAL Excusé 

Sarah GROSBUIS Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Conseil communautaire que le Conseil d'administration de la CAF a décidé 

de renouveler l'agrément du RAM Brin d’Malice, pour 1 Equivalent Temps Plein, pour la 

période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 au lieu de 4 ans (2018-2021), afin de 

laisser aux élus, techniciens et partenaires le temps nécessaire à la réflexion et à la mise 

en place de la politique petite enfance sur le territoire. 

 

Le principe de l’avenant a été validé en commission action sociale de la Communauté de 

Communes de la Dombes le 30 novembre 2017. 

 

Monsieur le Président propose au conseil communautaire d’approuver la convention de 

financement de la PSU par la CAF d’une durée d’1 an pour le RAM Brin d’Malice et de 

l’autoriser à signer. 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’approuver la convention de financement de la PSU par la CAF d’une durée d’1 an 

pour le RAM Brin d’Malice, 

-   D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

50 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(8 pouvoirs) 

 

 

Séance du 8 mars 2018 

 

Date de la convocation 

1 mars 2018 

Date d’affichage 

1 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_084 

 

 

 

 

Rapport d’Orientation Budgétaire 

L’an deux mille dix-huit, le huit mars, à 20 heures 30 minutes, le Conseil de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 1er mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Atelier 208 de 

St André de Corcy, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Marie-Claude IMBERT BANEINS 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique  LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE-LE-BOUCHOUX 



Jacques PAPILLON SAINT-GEORGES-SUR-RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Gilbert LIMANDAS SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Marc RIGOLLET SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jérôme SAINT PIERRE VILLARS LES DOMBES 

Jean-Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. CHENOT 

Lucette LEVERT Pouvoir M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à Mme BAS-DESFARGES 

Didier MUNERET Pouvoir à M. LANIER 

Jean-Paul GRANDJEAN Pouvoir à M. GIRER 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Patrick JOSSERAND Pouvoir à M. CHEVREL 

Sarah GROSBUIS Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à M. LARRIEU 

Gabriel  HUMBERT Pouvoir à M. BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élu : Gilles DUBOST. 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2312-1, 

 

Vu le rapport joint, 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au conseil communautaire que dans les communes de 3 500 habitants et plus, le 

maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du 

budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un 

débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 

l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.  

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, 

par 54 voix pour, 1 voix contre et 3 abstentions : 

 

-   De prendre acte de la communication du rapport sur les orientations budgétaires pour 

2018, 

- De prendre acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires pour 2018 

organisé en son sein. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 08 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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 « Dans les établissements publics de coopération comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le recueil des 

actes administratifs créé, le cas échéant, en application de l'article L. 5211-47, a une périodicité au moins semestrielle. 

Ce recueil est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération. Le public est informé, dans les vingt-

quatre heures, que le recueil est mis à sa disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel des communes 

concernées. 

La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit ou par vente au numéro ou par abonnement. » 

 

Premier semestre 2018 

Partie 2 

RECUEIL DES 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  

articles L.5211-47 et R.5211-41 



Numéro Date conseil Objet

2018-96 05/04/2018 Approbation du PV du 08-03-2018

2018-97 05/04/2018 Approbation du PV du 08-03-2018-DOB

2018-98 05/04/2018 Approbation du projet éducatif de l’EAJE Brin d’Malice

2018-99 05/04/2018 Approbation des tarifs de location des locaux de l’hôtel d’entreprises sur le Parc d’Activités Chalaronne Centre 

2018-100 05/04/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - approbation de l'avenant n°3 à la convention cadre  entre la CCD et la SAFER

2018-101 05/04/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - acquisition de terrain : levée d’option et substitution d’acquéreur au profit de l'EPF

2018-102 05/04/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention particulière d'indemnisation avec M. Alain PINAD pour le terrain cédé par les Consorts CHEVROT

2018-103 05/04/2018 Versement de soldes de fonds de concours à la commune de Dompierre sur Chalaronne

2018-104 05/04/2018 Versement d'un solde de fonds de concours à la commune de Chaneins

2018-105 05/04/2018 Demande de rajout vote compte de gestion Budget annexe OT

2018-106 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget principal 2017

2018-107 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe ADS 2017

2018-108 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe Atelier Relais 2017

2018-109 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe Base la Nizière 2017

2018-110 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe Commerces 2017

2018-111 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe Créathèque 2017

2018-112 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe  Déchets 2017

2018-113 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe PA Chalaronne Centre 2017

2018-114 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe PAE de la Dombes 2017

2018-115 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe SPANC 2017

2018-116 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe ZA la Bourdonnière 2017

2018-117 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans 2017

2018-118 05/04/2018 Vote compte de gestion Budget annexe Office de tourisme 2017

2018-119 05/04/2018 Election d'un président de séance pour le vote des comptes administratifs

2018-120 05/04/2018 Vote compte administratif Budget principal 2017

2018-121 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe ADS 2017

2018-122 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Atelier Relais 2017

2018-123 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Base la Nizière 2017

2018-124 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Commerces 2017

2018-125 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Créathèque 2017

2018-126 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Déchets 2017

2018-127 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe PA Chalaronne Centre 2017

Récapitulatif des délibérations 2018

CONSEILS COMMUNAUTAIRES



2018-128 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe PAE de la Dombes 2017

2018-129 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe  SPANC 2017

2018-130 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe ZA la Bourdonnière 2017

2018-131 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans 2017

2018-132 05/04/2018 Vote compte administratif Budget annexe Office de tourisme 2017

2018-133 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget principal 2018

2018-134 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe ADS 2018

2018-135 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Atelier relais 2018

2018-136 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Base la Nizière 2018

2018-137 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Commerces 2018

2018-138 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Créathèque 2018

2018-139 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Déchets 2018

2018-140 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe PA Chalaronne Centre 2018

2018-141 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe PAE de la Dombes 2018

2018-142 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe SPANC 2018

2018-143 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe ZA la Bourdonnière 2018



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(14 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_096 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 08-03-2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide 

par 59 voix pour et 1 abstention : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(14 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_097 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 08-03-2018 - DOB 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion concernant le Débat d’Orientation Budgétaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide 

par 59 voix pour et 1 abstention : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(14 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_098 

 

 

 

 

Approbation du projet éducatif de 

l’EAJE Brin d’Malice  

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que la délibération n° D2018_03_03_082 a permis d’approuver la convention 

d’objectif et de financement de la Prestation de Services Unique (PSU) par la Caisse 

d’Allocation Familiale (CAF) pour le multi- accueil Brin d’Malice pour un an. 

 

Cette convention implique l’obligation de réactualiser le projet d’établissement qui 

comprend : 

 

- Un projet social permettant d’inscrire l’EAJE dans une dynamique partenariale 

territoriale  

=> signé le 15 juin 2007 

=> réactualisation à prévoir sur l’année 2018, nourri par le diagnostic territorial  

=> avis commission action sociale fin 2018- début 2019 

 

 

 



- Un règlement de fonctionnement précisant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement de l’EAJE. Il définit les actions et les responsabilités entre la famille et le 

service 

 => modifié le 9 mars 2017 au conseil communautaire 

  

- Un projet éducatif définissant les choix éducatifs visés en terme d’éveil, de 

socialisation, d’apprentissage de l’autonomie et l’organisation proposées par l’équipe  

=> signé en janvier 2013 

=> la commission action sociale s’est réunie le 1er février 2018 et a donné un avis positif 

sur les modifications proposées ci-dessous : 

 

Eléments du projet éducatif actuel Modifications proposées Page 

Accueil régulier Ajouter :  accueil occasionnel 1 

Vendredis 8h30 à 12h00 Modifier l’horaire : Vendredis 8h30 

à 17h 

1 

Le renforcement à la fonction 

parentale… 

Par l’accompagnement à la 

fonction parentale 

3 

Celles-ci sont ouvertes à l’échange Par celles-ci sont disponibles à 

l’échange 

3 

L’accueil de l’enfant porteur de 

handicap 

L’accueil de l’enfant en situation 

de handicap 

3 

Enfant en risque de danger Par enfant susceptible d’être en 

danger 

4 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’approuver le projet éducatif 

de l’EAJE Brin d’Malice et de l’autoriser à signer. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’approuver le projet éducatif de l’EAJE Brin d’Malice,  

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(14 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_099 

 

 

 

 

Approbation des tarifs et de la 

durée des baux de location des 

locaux de l’hôtel d’entreprises sur 

le Parc d’Activités Chalaronne 

Centre, à Châtillon-sur-

Chalaronne  

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Edwige GUEYNARD, Vice-présidente, qui rappelle que la construction 

de l’hôtel d’entreprises sur le Parc d’Activités Chalaronne Centre, à Châtillon-sur-

Chalaronne, se poursuit ; sa livraison est prévue en juin 2018.  

 

Pour rappel, le projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 800 m² destiné 

à accueillir, dans le cadre de baux précaires, des entreprises en phase de création et/ou de 

développement, et de mettre à leur disposition des locaux sous deux formes possibles : 

- des bureaux dans un ensemble mutualisé, 

- une cellule indépendante comprenant un bureau, un local d'activités et des 

sanitaires.  

Le bâtiment sera divisé en quatre cellules indépendantes dont la surface pourra varier de 

150 à 250 m² et un ensemble mutualisé de 100 m² environ pouvant accueillir quatre 

bureaux. 

 



Le tarif proposé par la Commission Développement économique, lors de sa réunion du 

21 mars dernier, s’élève à : 

 

- 70 € H.T./m²/an, soit environ 5,83 € H.T./ m²/ mois pour l’ensemble des locaux.  

 

Il a pour objectif de permettre aux entreprises de se développer dans des conditions 

optimales, avec des loyers adaptés à leurs moyens, et se fonde, en outre, sur les 

tarifications pratiquées dans des structures similaires aux alentours. 

 

Les charges seront calculées après achèvement de l’opération.  

 

Il est également proposé de mettre en place des baux précaires appelés baux dérogatoires 

ou baux de courte durée pour inciter les entreprises à rechercher un mode d’hébergement 

définitif. 

Le bail dérogatoire (ou bail de courte durée) est prévu par l’article L.145-5 du Code de 

Commerce et déroge aux règles applicables au bail commercial (3/6/9 ans). Un bailleur 

peut en signer un ou plusieurs avec le même locataire, à condition que la durée totale des 

baux successifs n’excède pas 3 ans.  

 

Ce bail ne confère aucun droit de renouvellement au profit du locataire et n’ouvre droit à 

aucune indemnité. En cas de signature d’un second bail (tout en respectant la limite d’une 

durée totale de 3 ans), le loyer de ce dernier n’est pas plafonné comme dans le cas du bail 

commercial.  

 

Il est proposé de conclure des baux dérogatoires d’une durée de deux ans avec les futurs 

locataires de l’hôtel d’entreprises. Il pourra être décidé d’un commun accord entre le 

bailleur et le locataire de renouveler le bail dérogatoire d’une année supplémentaire, la 

durée totale de location n’excédant pas 3 ans.   

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le tarif de location des locaux de l’hôtel d’entreprises sur le Parc 

d’Activités Chalaronne Centre, à Châtillon-sur-Chalaronne, soit 70 € H.T./m²/an, 

pour l’ensemble des locaux, 

 

- D’approuver la conclusion, avec les futurs locataires, de baux dérogatoires d’une 

durée de deux ans, pouvant être renouvelés d’une année supplémentaire, la durée 

totale des baux successifs de location n’excédant pas 3 ans, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_100 

 

 

 

 

Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay : 

approbation de l'avenant n° 3 à la 

convention cadre entre la 

Communauté de Communes de la 

Dombes et la SAFER Rhône-

Alpes, en vue de la facturation des 

honoraires de négociation à l’EPF 

de l’Ain, pour les terrains dont 

celui-ci assure le portage 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la convention-

cadre signée le 23 juin 2011, pour une durée initiale de quatre ans, entre la Communauté 

de Communes Centre Dombes et la SAFER Rhône-Alpes prévoit les modalités 

d’intervention de cette dernière pour accompagner l’EPCI dans son projet de création du 

Parc d’Activités Economiques de la Dombes, à Mionnay, par la maîtrise foncière des 

terrains concernés, et notamment la conduite de négociations auprès des propriétaires et 

des exploitants agricoles sur le périmètre de la ZAC. 

 

Les conditions financières de négociation de la SAFER, pour le compte de la 

Communauté de Communes, sont fixées par la convention-cadre. Chacune des promesses 

de vente recueillie et transmise à la Communauté de Communes ouvre droit, pour la 

SAFER, à des honoraires calculés en fonction du prix au mètre carré du foncier négocié 

soit, pour le PAE de la Dombes, une rémunération de 5% (prix du foncier supérieur à       

7 €/m²). 

 

 



Cette convention-cadre a été reconduite, par avenant, pour quatre années 

supplémentaires, soit jusqu’au 23 juin 2019. 

 

Par ailleurs, par délibération du 22 juin 2017, la Communauté de Communes de la 

Dombes a confié l’acquisition et le portage foncier d’une partie des terrains compris dans 

le périmètre de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de La Dombes » à l’EPF de 

l’Ain. Une convention de portage a été signée en date du 7 juillet 2017. La substitution 

d’acquéreur au profit de l’EPF de l’Ain porte sur les indemnités principales et de 

remploi, frais de notaires, indemnités et autres en sus. 

La convention de portage n’intègre pas les honoraires de négociations de la SAFER, 

appelés à être facturés directement à la Communauté de Communes. 

 

Toutefois, dans le souci d’un portage unique de l’ensemble des coûts liés à la constitution 

des réserves foncières nécessaires à la réalisation du Parc d’Activités Economiques de la 

Dombes, il a été discuté entre les trois parties de la possibilité, pour l’EPF de l’Ain, de 

supporter, pour le compte de la Communauté de Communes et dans le cadre de la 

convention de portage, le paiement des honoraires de négociation dus à la SAFER. 

Ainsi, l’ensemble des frais inhérents au projet serait refacturé directement à l’aménageur, 

par l’EPF de l’Ain, au moment de la rétrocession des terrains. 

 

Dans le cadre du présent avenant, il est convenu que la SAFER facturera les honoraires 

de négociation à l’EPF de l’Ain, pour les terrains faisant l’objet d’un portage par ce 

dernier, à l’issue de chaque acquisition constatée par acte authentique. 

Toutefois, pour les prestations déjà réalisées par la SAFER et dans l’hypothèse où l’acte 

de vente n’était pas régularisé avant le 15 décembre 2018 pour quelque raison que ce soit, 

le montant des honoraires exigibles par la SAFER sera directement facturé à la 

Communauté de Communes de la Dombes avant le 31 décembre 2018. 

Pour toutes les opérations engagées après la date de signature du présent avenant 

(nouvelles promesses de vente et nouvelles conventions d’indemnisation), la SAFER 

facturera les honoraires de négociation à l’EPFL de l’Ain à l’issue de chaque acquisition 

constatée par acte authentique. 

 
Les autres clauses de la convention restent inchangées. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’approuver l’avenant n° 3 à la convention-cadre du 23 juin 2011, joint à la présente 

délibération, entre la Communauté de Communes de la Dombes, la SAFER Auvergne - 

Rhône-Alpes, et l’EPF de l’Ain, en vue de la facturation des honoraires de négociation 

par la SAFER à l’EPF de l’AIN, pour les terrains dont ce dernier assure le portage, 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à le signer, ainsi que tout document relatif à ce 

dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Acquisition de terrain : levée 

d’option et substitution 

d’acquéreur au profit de  

l’EPF de l’Ain 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Patrick MATHIAS Pouvoir à Mme Lucette LEVERT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la 

Communauté de Communes de la Dombes, compétente dans le domaine du 

développement économique, a la volonté de développer à Mionnay un Parc d’Activités 

Economiques (PAE) à vocation tertiaire, artisanale, industrielle et d’activités mixtes afin 

d’asseoir le dynamisme et la vitalité économique du territoire en répondant aux demandes 

d’installations d’entreprises. 

D’une superficie totale d’environ 28 ha, le PAE de la Dombes est situé sur la Commune 

de Mionnay, au lieu-dit « Riollet », au nord de l’agglomération lyonnaise, en bordure des 

autoroutes A 46 et A 432, avec un accès direct au semi-diffuseur de l’A 46. 

 

 

 

 



Monsieur le Vice-président rappelle également quelques étapes réalisées :  

 L’approbation du dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté 

(ZAC) « Parc d’Activités Economiques de la Dombes » par délibération en date 

du 8 mars 2012,  

 La décision de poursuivre, par délibération du 25 juin 2012, l’acquisition de tous 

les terrains compris dans le périmètre de cette opération, soit à l’amiable, soit le 

cas échéant par voie d’expropriation dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité 

Publique, par délibération du 30 mars 2017,  

 La déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération, par délibération du 

13 avril 2017,  

 La prise de l’arrêté préfectoral, en date du 29 mai 2017, déclarant d’utilité 

publique le projet d’acquisition de terrains nécessaires au projet d’aménagement 

de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la Dombes » sur la commune de 

Mionnay et emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de cette 

commune,  

 La substitution d’acquéreur pour les terrains de la ZAC au profit de 

l’Etablissement Public Foncier de l’Ain et la signature des conventions de 

portage et de mise à disposition, par délibération du 22 juin 2017.  

 

L’opération s’étend sur une superficie totale de 28 ha environ appartenant à  

- 19 propriétaires privés pour une surface d’environ 24,9 ha,  

- L’association foncière de la commune de Montanay (Métropole de Lyon) pour 0,6 ha 

environ,  

- L’état et la société APRR pour le surplus, correspondant à des délaissés suite à la 

mise à 2x3 voies de l’A 46. 

 

Elle propose environ 22 ha de surfaces cessibles.  

Un phasage de l’opération en deux tranches est prévu afin de s’adapter à la demande 

progressive des entreprises, et d’étaler dans le temps le coût des travaux de viabilisation.  

Ceci permettra de tenir compte des besoins d’implantation tout en maintenant une activité 

agricole dans les espaces encore non aménagés.  

 

L’avancée des négociations amiables réalisées par la SAFER mandatée à cet effet et des 

acquisitions réalisées est la suivante :  

- L’Etablissement Public Foncier de l’Ain a acquis trois parcelles, dont deux situées en 

entrée de zone, pour une superficie totale de 4,23 ha environ ;  

- La levée d’option a été approuvé pour onze promesses de vente le 12 octobre, 14 

décembre 2017 et 8 mars 2018 ; 

- Une promesse de vente supplémentaire a été recueillie et est présentée dans le tableau 

ci-après ;   

- Les négociations sont toujours en cours avec les autres propriétaires.  

 

La promesse de vente recueillie concerne la propriété suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire doit se positionner sur la levée d’option de cette promesse de 

vente dont la date limite est fixée au 30 juin 2018. 

 

L’avis du Domaine est joint à la présente délibération. 

 

 

 

Propriétaires Commune Parcelles 
Surface 

(m²) 

Surface 

totale sous 

emprise 

(m²) 

Phasage 

Prix 

principal 

foncier 

occupée 

Prix 

principal 

d'acquisition 

 

auquel 

s'ajoute 

l'indemnité 

de remploi 

moyennant 

un total de 

(€) 

DESGEORGES 

Jeanne  
Mionnay  ZP0122 8 108 m²  8 108 m² Phase 2 11 €/m² 89 188,00 € 10 468,80 € 99 656,80 € 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De poursuivre les acquisitions des terrains concernés par l’aménagement de la ZAC 

Parc d’Activités Economiques de la Dombes sur le territoire de Mionnay par voie 

amiable,  

 

- D’approuver la levée d’option de la promesse de vente recueillie auprès de Mme 

Jeanne DESGEORGES,  

 

- D’approuver l’acquisition du bien listé dans le tableau ci-avant aux conditions 

précisées dans ce même tableau, 

 

- D’approuver la substitution d’acquéreur au profit de l’EPF de l’Ain conformément aux 

conventions de portage et de mise à disposition signée le 7 juillet 2017, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à engager toutes les procédures nécessaires à 

l’acquisition de ce bien, signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 

acquisition et procéder aux déclarations de substitution au profit de l’EPF de l’Ain pour 

la parcelle objet de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention particulière 

d'indemnisation avec M. Alain 

PINAD pour le terrain cédé par les 

Consorts CHEVROT 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la présente 

convention particulière d’indemnisation avec M. Alain PINAD porte spécifiquement sur 

la parcelle ZP n° 18, au lieudit « Au Riollet », d’une surface de 3 880 m², dont 

l’acquisition auprès des Consorts CHEVROT a été décidée lors de la séance du Conseil 

communautaire du 8 mars 2018. 

 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », M. Alain PINAD, en sa qualité 

d’exploitant, doit être indemnisé. 

  

Par cette convention, M. Alain PINAD s’engage à : 

- ne pas vouloir acquérir ce terrain et, en conséquence, renoncer à exercer le droit de 

préemption que lui accordent les articles L.412-1 et suivants du Code rural et de la 

pêche maritime, 

 



- résilier purement et simplement le bail au jour de la réitération de la vente par acte 

authentique, sous réserve du versement d’une indemnité d’éviction par la 

Communauté de Communes, ou toute personne physique ou morale qu’elle se 

substituerait en vue de l’acquisition. 

 

Le montant de l’indemnité d’éviction pour la parcelle ZP n° 18 s’élève à 9 000 €.  

Elle est incluse dans le montant global forfaitaire fixé dans la convention générale 

d’indemnisation pour perte d’exploitation signée avec M. Alain PINAD (délibération du 

Conseil communautaire du 16 novembre 2017). 

 

Ces déclarations seront réitérées dans l’acte authentique. 

 

L’indemnité sera versée par l’EPF de l’Ain que la Communauté de Communes de la 

Dombes s’est substituée par délibération du 22 juin 2017 et la signature d’une convention 

de portage en date du 7 juillet 2017. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention particulière d’indemnisation avec M. Alain PINAD, 

jointe à la présente délibération, pour le terrain cédé par les Consorts CHEVROT, 

dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », selon les modalités présentées ci-

dessus, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à la signer, ainsi que tout document relatif à ce 

dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_103 

 

 

 

 

Versement de soldes de fonds de 

concours à la Commune de 

Dompierre-sur-Chalaronne 

(« Fonds de concours 

intercommunal 2016 » mis en 

place par l’ancienne Communauté 

de Communes Chalaronne Centre) 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Isabelle DUBOIS, Vice-présidente, qui rappelle que, par délibération 

du 31 mars 2016, le Conseil communautaire de l’ancienne Communauté Chalaronne 

Centre a approuvé l’inscription d’une opération « Fonds de concours intercommunal 

2016 », en section d’investissement du Budget principal 2016, tel que défini à l’article 

L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales et selon les modalités 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour la Commune de Dompierre-sur-Chalaronne, le montant maximal cumulé du 

fonds de concours s’élève à 49 841 €. 

 

La Commune de Dompierre-sur-Chalaronne a présenté quatre dossiers : 

 Amélioration et restructuration de la mairie et de l’accueil du public, 

 Mise en accessibilité des bâtiments communaux, 

 Travaux d’épandage des boues de la station d’épuration communale, 

 Aménagement de cheminements piétonniers - RD n° 7 et RD n° 66. 

 

Lors de sa séance du 29 juin 2016, le Conseil communautaire de l’ancienne Communauté 

de Communes Chalaronne Centre a approuvé le montant prévisionnel des fonds de 

concours pour ces quatre dossiers, soit un total de 49 668,35 €, ainsi que les conventions 

correspondantes relatives à l’attribution de ces fonds de concours. 

 

Conformément aux termes des conventions de fonds de concours, un acompte de 40 %, 

pour les quatre dossiers, soit un montant total de 19 867,34 €, a été versé en décembre 

2016, sur présentation des justificatifs. 

 

Il était précisé, dans la délibération, que le montant définitif des fonds de concours serait 

calculé en fonction du bilan financier des opérations. 

 

Les opérations étant terminées, la Commune sollicite le versement du solde des fonds de 

concours, selon les récapitulatifs suivants : 

 

 

Communes éligibles  Toutes 

Projets éligibles Opérations d'investissement inscrites au budget 2016 

Nature des projets éligibles 

Tous types de travaux ou d'achats dans des domaines 

hors compétence de la Communauté : patrimoine bâti, 

réseaux, voirie, équipements, acquisitions foncières, 

achat de matériels y compris les études 

Enveloppe affectée à chaque 

commune 

 Part fixe : 45 000 €/commune (enveloppe globale 

de 675 000 €) 

 Part variable : en fonction de la population totale 

2013 en vigueur au 1er janvier 2016 (enveloppe 

globale de 175 000 €) 

 Enveloppe budgétaire totale : 850 000 € 

Principes d'attribution 

 Calcul montant = (Total T.T.C. de l'opération - 

subventions - FCTVA)/2 

 Plusieurs opérations peuvent être éligibles (mais la 

somme des fonds de concours ne doit pas dépasser 

le montant maximum fixé par commune) 

 L'opération doit être engagée avant le 1er octobre 

2016 et si possible terminée avant le 31 décembre 

2016 

Fonds de concours 

minimum/opération 
2 000 € 

Fonds de concours 

maximum/opération 
Montant maximum fixé par commune 

Modalités de versement 

 Un acompte de 40 % du montant prévisionnel du 

fonds de concours pourra être versé sur justification 

du démarrage de l’opération (production de l’ordre 

de service et du marché signé, ou du compromis de 

vente pour les acquisitions,…), 

 Le solde interviendra à l’achèvement de l’opération 

sur production de l’ensemble des justificatifs 

attestant des dépenses réalisées et recettes perçues, 

permettant de fixer le montant définitif du fonds de 

concours. 

 



Amélioration et restructuration de la mairie et de l’accueil du public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en accessibilité des bâtiments communaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récapitulatif des dépenses réelles d’investissement Montant en € T.T.C. 

Maîtrise d’oeuvre 8 358,00 € 

Travaux 89 551,71 € 

TOTAL 97 909,71 € 

FCTVA à déduire 16 061,10 € 

TOTAL après déduction du FCTVA 81 848,61 € 

 
Le montant définitif du fonds de concours est fixé à 29 953,80 €, sur la base des modalités 

de calcul présentées dans le tableau suivant :  

 

ETAT (DETR) 21 941,00 € 

Région Auvergne - Rhône-Alpes  0,00 € 

Département de l’Ain 0,00 € 

Autre :  0,00 € 

TOTAL 21 941,00 € 

Reste à financer après déduction des subventions 

 et du FCTVA 
59 907,61€ 

Reste à charge de la Commune  

de Dompierre-sur-Chalaronne 
29 953,81 € 

Montant définitif du fonds de concours 29 953,80 € 

Rappel Fonds de concours prévisionnel  

(délibération du 29 juin 2016 du Conseil communautaire 

Chalaronne Centre) 

30 664,50 € 

Acompte de 40 % du fonds de concours prévisionnel versé en 

décembre 2016 
12 265,80 € 

Solde du fonds de concours à verser  17 688,00 € 

 

 

 

Récapitulatif des dépenses réelles d’investissement Montant en € T.T.C. 

Travaux 7 704,02 € 

TOTAL 7 704,02 € 

FCTVA à déduire 1 263, 76 € 

TOTAL après déduction du FCTVA 6 440,26 € 

 

Le montant définitif du fonds de concours est fixé à 2 417,63 €, sur la base des modalités de 

calcul présentées dans le tableau suivant :  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux d’épandage des boues de la station d’épuration communale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT (DETR) 1 605,00 € 

Région Auvergne - Rhône-Alpes  0,00 € 

Département de l’Ain 0,00 € 

Autre  0,00 € 

TOTAL 1 605,00 € 

Reste à financer après déduction des subventions 

 et du FCTVA 
4 835,26 € 

Reste à charge de la Commune  

de Dompierre-sur-Chalaronne 
2 417,63 € 

Montant définitif du fonds de concours  2 417,63 € 

Rappel Fonds de concours prévisionnel  

(délibération du 29 juin 2016 du Conseil communautaire 

Chalaronne Centre) 

3 212,61 € 

Acompte de 40 % du fonds de concours prévisionnel versé en 

décembre 2016 
1 285,04 € 

Solde du fonds de concours à verser 1 132,59 € 

 

 

Récapitulatif des dépenses réelles d’investissement Montant en € T.T.C. 

Analyses 343,20 € 

Plan d’épandage et suivi agronomique 5 610,00 € 

Travaux d’épandage 4 312,00 € 

TOTAL 10 265,20 € 

FCTVA à déduire 1 683,90 € 

TOTAL après déduction du FCTVA 8 581,30 € 

 
Le montant définitif du fonds de concours est fixé à 2 785,65 €, sur la base des modalités 

de calcul présentées dans le tableau suivant :  

 

ETAT - DETR 0,00 € 

Région Auvergne - Rhône-Alpes  0,00 € 

Département de l’Ain 860,00 € 

Autre : Agence de l’Eau RMC 2 150,00 € 

TOTAL 3 010,00 € 

Reste à financer après déduction des subventions 

 et du FCTVA 
5 571,30 € 

Reste à charge de la Commune  

de Dompierre-sur-Chalaronne 
2 785,65 € 

Montant définitif du fonds de concours  2 785,65 € 

Rappel Fonds de concours prévisionnel  

(délibération du 29 juin 2016 du Conseil communautaire 

Chalaronne Centre) 

2 897,94 € 

 



 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de cheminements piétonniers - RD n° 7 et RD n° 66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le montant définitif du fonds de concours attribué à la commune 

de Dompierre-sur-Chalaronne, pour les quatre opérations présentées, soit          

49 841,00 €, 
 

- D’approuver le montant définitif du fonds de concours, pour chacune de 

opérations faisant l’objet de la présente délibération : 

 Amélioration et restructuration de la mairie et de l’accueil du public : 

29 953,80 €, 

 Mise en accessibilité des bâtiments communaux : 2 417,63 €, 

 

 

Acompte de 40 % du fonds de concours prévisionnel versé en 

décembre 2016 
1 159,18 € 

Solde du fonds de concours à verser 1 626,47 € 

 

 

Récapitulatif des dépenses réelles d’investissement Montant en € T.T.C. 

Etudes 2 280,00 € 

Travaux 53 060,51 € 

TOTAL 55 340,51 € 

FCTVA à déduire 9 078,05 € 

TOTAL après déduction du FCTVA 46 262,46 € 

 

Le montant définitif du fonds de concours est fixé à 14 683,92 €, sur la base des modalités 

de calcul présentées dans le tableau suivant :  

 

ETAT - DETR 0,00 € 

Région Auvergne - Rhône-Alpes  0,00 € 

Département de l’Ain (Amendes de police) 6 708,00 € 

Autre :  0,00 € 

TOTAL 6 708,00 € 

Reste à financer après déduction des subventions 

 et du FCTVA 
39 554,46 € 

Reste à charge de la Commune  

de Dompierre-sur-Chalaronne 
24 870,54 € 

Montant définitif du fonds de concours  14 683,92 € 

Rappel Fonds de concours prévisionnel  

(délibération du 29 juin 2016 du Conseil communautaire 

Chalaronne Centre) 

12 893,30 € 

Acompte de 40 % du fonds de concours prévisionnel versé en 

décembre 2016 
5 157,32 € 

Solde du fonds de concours à verser 9 526,60 € 

 



 

 Travaux d’épandage des boues de la station d’épuration communale : 

2 785,65 €,  

 Aménagement de cheminements piétonniers - RD n° 7 et RD n° 66 : 

14 683,92 €, 

 

- D’approuver le versement du solde du fonds de concours pour un montant de 

29 973,66 €, pour les quatre opérations présentées (après déduction de 

l’acompte versé en décembre 2016), 

 

- D’approuver le versement du solde du fonds de concours, pour chacune de 

opérations faisant l’objet de la présente délibération : 

 Amélioration et restructuration de la mairie et de l’accueil du public : 

17 688,00 €, 

 Mise en accessibilité des bâtiments communaux : 1 132,59 €, 

 Travaux d’épandage des boues de la station d’épuration communale : 

1 626,47 €,  

 Aménagement de cheminements piétonniers - RD n° 7 et RD n° 66 : 

9 526,60 €, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte y afférent. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_104 

 

 

 

 

Versement d’un solde de fonds de 

concours à la Commune de 

Chaneins (« Fonds de concours 

intercommunal 2016 » mis en 

place par l’ancienne Communauté 

de Communes Chalaronne Centre) 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Isabelle DUBOIS, Vice-présidente, qui rappelle que, par délibération 

du 31 mars 2016, le Conseil communautaire de l’ancienne Communauté Chalaronne 

Centre a approuvé l’inscription d’une opération « Fonds de concours intercommunal 

2016 », en section d’investissement du Budget principal 2016, tel que défini à l’article 

L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales et selon les modalités 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Commune de Chaneins, le montant maximal cumulé du fonds de concours 

s’élève à 55 212,00 €. 

 

La Commune de Chaneins a présenté trois dossiers : 

 Rénovation du local technique, 

 Sécurisation de voirie du cœur de village, 

 Aménagement d’une maison des services. 

 

Lors de sa séance du 29 juin 2016, le Conseil communautaire de l’ancienne Communauté 

Chalaronne Centre a approuvé le montant prévisionnel des fonds de concours pour ces 

trois dossiers, soit 55 212,00 €, ainsi que les conventions d’attribution correspondantes. 

 

Les deux premiers dossiers ont été liquidés en décembre 2016 et octobre 2017, pour un 

montant cumulé de 25 212 €. Aucun acompte n’avait été versé au préalable. 

 

Reste à solder l’opération d’aménagement d’une maison des services. 

 

Il était précisé, dans la délibération, que le montant définitif des fonds de concours serait 

calculé en fonction du bilan financier des opérations. 

 

L’opération d’aménagement d’une maison des services étant terminée, la Commune 

sollicite le versement du solde du fonds de concours, selon le récapitulatif suivant : 

 

 

 

 

Communes éligibles  Toutes 

Projets éligibles Opérations d'investissement inscrites au budget 2016 

Nature des projets éligibles 

Tous types de travaux ou d'achats dans des domaines 

hors compétence de la Communauté : patrimoine bâti, 

réseaux, voirie, équipements, acquisitions foncières, 

achat de matériels y compris les études 

Enveloppe affectée à chaque 

commune 

 Part fixe : 45 000 €/commune (enveloppe globale 

de 675 000 €) 

 Part variable : en fonction de la population totale 

2013 en vigueur au 1er janvier 2016 (enveloppe 

globale de 175 000 €) 

 Enveloppe budgétaire totale : 850 000 € 

Principes d'attribution 

 Calcul montant = (Total T.T.C. de l'opération - 

subventions - FCTVA)/2 

 Plusieurs opérations peuvent être éligibles (mais la 

somme des fonds de concours ne doit pas dépasser 

le montant maximum fixé par commune) 

 L'opération doit être engagée avant le 1er octobre 

2016 et si possible terminée avant le 31 décembre 

2016 

Fonds de concours 

minimum/opération 
2 000 € 

Fonds de concours 

maximum/opération 
Montant maximum fixé par commune 

Modalités de versement 

 Un acompte de 40 % du montant prévisionnel du 

fonds de concours pourra être versé sur justification 

du démarrage de l’opération (production de l’ordre 

de service et du marché signé, ou du compromis de 

vente pour les acquisitions,…), 

 Le solde interviendra à l’achèvement de l’opération 

sur production de l’ensemble des justificatifs 

attestant des dépenses réalisées et recettes perçues, 

permettant de fixer le montant définitif du fonds de 

concours. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le montant définitif du fonds de concours attribué à la commune 

de Chaneins pour l’opération d’aménagement d’une maison des services, soit   

30 000,00 €, 

 

- D’approuver le versement du solde du fonds de concours pour un montant de              

30 000,00 €,  

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte y afférent. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 

 

 

Récapitulatif des dépenses réelles d’investissement Montant en € T.T.C. 

Etudes et maîtrise d’oeuvre 15 180,00 € 

Travaux 165 742,56 € 

TOTAL 180 922,56 € 

FCTVA à déduire 29 678,53 € 

TOTAL après déduction du FCTVA 151 244,03 € 

 

Le montant définitif du fonds de concours est fixé à 30 000 €, sur la base des modalités de 

calcul présentées dans le tableau suivant :  

 

ETAT  0,00 € 

Région Auvergne - Rhône-Alpes  0,00 € 

Département de l’Ain 0,00 € 

Autre : Réserve parlementaire 6 000,00 € 

TOTAL des subventions perçue 6 000,00 € 

Reste à financer après déduction des subventions 

 et du FCTVA 
145 244,03 € 

Reste à charge de la Commune  

de Chaneins 
115 244,03 € 

Montant définitif du fonds de concours 30 000,00 € 

Rappel Fonds de concours prévisionnel 

(délibération du 29 juin 2016 du Conseil communautaire 

Chalaronne Centre) 

30 000,00 € 

Acompte de 40 % du fonds de concours prévisionnel  0 

Solde du fonds de concours à verser 30 000,00 € 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-DELIB-18-104-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/04/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_105 

 

 

 

 

Demande de rajout pour voter  

le compte de gestion  

Budget annexe Office de Tourisme 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le rajout du vote du compte de gestion Budget annexe Office de 

Tourisme. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_106 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Principal 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Principal » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Principal » - exercice 2017 est soumis au vote du conseil 

communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 53 voix pour et 7 abstentions : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_107 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Autorisation du Droit des Sols »  

2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Autorisation du Droit des Sols » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Autorisation du Droit des Sols » - exercice 2017 

est soumis au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_108 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Atelier Relais » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Atelier Relais » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Atelier Relais » - exercice 2017 est soumis au 

vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_109 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Base la Nizière » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Base la Nizière » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Base la Nizière » - exercice 2017 est soumis au 

vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 53 voix pour et 7 abstentions : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_110 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Commerces » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Commerces » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Commerces » - exercice 2017 est soumis au vote 

du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_111 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Créathèque » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Créathèque » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Créathèque » - exercice 2017 est soumis au vote 

du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_112 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Déchets » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Déchets » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Déchets » - exercice 2017 est soumis au vote du 

conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_113 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« PA Chalaronne Centre » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe PA Chalaronne Centre  » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe PA Chalaronne Centre » - exercice 2017 est 

soumis au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-DELIB-18-113-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 14/06/2018

L.Vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_114 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« PAE de la Dombes » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe PAE de la Dombes  » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe PAE de la Dombes » - exercice 2017 est soumis 

au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-DELIB-18-114-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 14/06/2018

L.Vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_115 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Service Public d’Assainissement 

Non Collectif » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » 

2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » 

- exercice 2017 est soumis au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_116 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« ZA la Bourdonnière » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe ZA la Bourdonnière » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe ZA la Bourdonnière » - exercice 2017 est soumis 

au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_117 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« ZA St Trivier sur Moignans » 

2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe ZA St Trivier sur Moignans » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe ZA St Trivier sur Moignans » - exercice 2017 est 

soumis au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_118 

 

 

 

 

Vote compte de gestion  

Budget Annexe  

« Office de tourisme » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte de gestion « Budget Annexe Office de tourisme » 2017 

  

Le compte de gestion « Budget Annexe Office de tourisme » - exercice 2017 est soumis 

au vote du conseil communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2017 par Madame la 

Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au 

compte administratif 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_119 

 

 

 

 

Election d’un(e) président(e) de 

séance pour le vote des 

comptes administratifs et des 

affectations de résultats 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-14, 

CONSIDERANT que dans les séances où le compte administratif est débattu et voté, le 

Conseil Communautaire doit élire un président en remplacement du Président qui peut 

assister à la discussion mais doit se retirer au moment du vote, 

 

Le Président fait part de la candidature de Mme BERNILLON. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De désigner Mme Françoise BERNILLON, Présidente de séance, en remplacement de 

Monsieur le Président, pour l’adoption des comptes administratifs et des affectations des 

résultats de l’exercice 2017 de la Communauté de Communes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_120 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Principal 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Principal » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en dépenses et en recettes.  

 

Restes à réaliser 

Dépenses : 1 340 503.77 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 

opération 

libellé Montants 

2031 Etude ANC  182 700 € 

2031 Prestation étude de transfert de compétence 5 280.00 € 

2041412 Fonds de concours 838 216.27 € 

2128 – op. 

10003 

Création thou étang prêle 558.00 € 

2138 – op. 25 Sols souples salle de motricité 1 590.00 € 

2158 – op. 154 Radars et panneaux d’informations 1 309.60 € 

2158 – op. 152 Conteneurs aériens 13 290.00 € 

2158  Remplacement chaudière commerce Sandrans 2 731.26 € 

2158 Tondeuse 1 560.00 € 

2158 Sèche-linge multi accueil 2 490.00 € 

2181 Rampe aluminium 528.00 € 

2183  Commutateur borine accès wifi 417.37 € 

2188 2 lave-vaisselles 979.97 € 

2188 Nacelle élévatrice 8 736.00 € 

2188 Articles et jouets petite enfance 2 861.70 € 

2313 – op.173 Micro-crèche Mionnay 1 910.58 € 

2313 – op.180 Micro-crèche Marlieux 22 331.31 € 

2313 – op. 176 Centre aquatique 53 976.00 € 

2313  Déchèterie Chalamont 3 062.40 € 

2315 – op.62 Aménagement des espaces publics Chalamont 193 200.00 € 

458101 Reversement locations vélos 2 775.31 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  1 340 503.77 € 

 

Restes à réaliser 

Recettes : 350 583.84 € 

 

Article 

opération 

libellé Montants 

10222 FCTVA 4ème trimestre 8 600.00 € 

1311 Subventions DETR Micro-crèche de Mionnay et 

solde subvention pavillon tourisme  

140 182.00 € 

1312 Subv. Région 21 000.00 € 

1313 Subventions du département 61 176.00 € 

13141 Solde subvention pavillon tourisme Cne de 

Châtillon sur Chalaronne 

6 000.00 € 

1316 Subvention MSA construction micro crèche 

Mionnay 

 6 850.53 € 

13241 Fonds de concours (Chalamont/Villette sur Ain) 104 000.00 € 

458201 Reversement participation parc des oiseaux 2 775.31 € 

Total des restes à réaliser – recettes 350 583.84 € 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, 

par 48 voix pour et 11 abstentions : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

690 547.07 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « 

solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 

fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation 

de résultat » à hauteur de : 299 372.86 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

 

 

 



-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 3 491 417.71 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_121 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Autorisation du Droit des Sols »  

2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Autorisation du Droit des Sols » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en dépenses. 

 

Restes à réaliser 

Dépenses : 274.91 € 

 

Article opération libellé Montants 

2183    Claustra doucine 120x60 Accueil ADS 274.91 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  274.91 € 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 6 

161.44 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 

d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 31 544.17 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_122 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Atelier Relais » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Atelier Relais » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en dépenses et en recettes.  

 

Restes à réaliser 

Dépenses : 1 012 071.07 € 

 

Article opération libellé Montants 

2031 Annonce légale maîtrise d’œuvre hôtel 

d’entreprise 

682.01 € 

2031 Maîtrise d’œuvre hôtel d’entreprises 79 233.58 € 

2313 Construction hôtel d’entreprises 932 155.48 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  1 012 071.07 € 

 

 

 



Restes à réaliser  

Recettes : 313 200.00 € 

 

Article opération libellé Montants 

1311 Subvention DETR 238 200.00 € 

1313 Subvention département 75 000 .00 € 

Total des restes à réaliser – recettes  313 200.00 € 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

94 572.71 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « 

solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 

fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation 

de résultat » à hauteur de : 604 298.36 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 86 054.37 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_123 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Base la Nizière » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Base la Nizière » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, 

 par 54 voix pour et 5 abstentions : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

27 467.58 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « 

solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 



-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 41 005.01 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_124 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Commerces » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Commerces » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 56 

842.16 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 

d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 

 



-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 3 962.51 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_125 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Créathèque » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Créathèque » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en dépenses. 

 

Restes à réaliser 

Dépenses : 18 305.00 € 

 

Article opération libellé Montants 

2313 Etude de faisabilité  18 305.00 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  18 305.00 € 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

375 631.72 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « 

solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 27 634.93 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_126 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Déchets » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Déchets » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en dépenses. 

 

Restes à réaliser 

Dépenses : 142 119.41 € 

 

Article opération libellé Montants 

2181 Fournitures et pose de conteneurs enterrés 122 420.80 € 

2313 Travaux déchèteries Chalamont et Châtillon 19 698.61 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  142 119.41 € 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 

74 406.64 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 

fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation 

de résultat » à hauteur de : 216 526.05 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 486 979.32 € (ligne 11 de la 

situation de clôture). 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_127 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« PA Chalaronne Centre » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe PA Chalaronne Centre » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 

755 133.87 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 

 



- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 1 206 374.93 € (ligne 11 de la 

situation de clôture). 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_128 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« PAE de la Dombes » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe PAE de la Dombes » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 

28 623.93 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 

 



-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 636 129.05 € (ligne 11 de la 

situation de clôture). 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_129 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Service Public d’Assainissement 

Non Collectif »  

2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Service Public d’Assainissement  

Non Collectif » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en recettes. 

 

Restes à réaliser 

Recettes : 85 708.47 € 

 

Article opération libellé Montants 

4582   Sub. programmes 2014 et 2015 85 708.47 € 

Total des restes à réaliser – recettes  85 708.47 € 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 86 

243.85 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 

d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 

fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation 

de résultat » à hauteur de : 535.38 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 131 962.97 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_130 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« ZA la Bourdonnière » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe ZA la Bourdonnière » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 

100 032.84 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 

 



- D’inscrire en dépenses de fonctionnement, le solde du déficit de fonctionnement sur la 

ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 1 999.27 € (ligne 11 de la situation 

de clôture). 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_131 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« ZA St Trivier sur 

Moignans » 2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe ZA St Trivier sur Moignans » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

- De reprendre sur l’exercice 2018, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 4 

148.68 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

 

 



- D’inscrire en dépenses de fonctionnement, le solde du déficit de fonctionnement sur la 

ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 380.00 € (ligne 11 de la situation 

de clôture). 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_132 

 

 

 

 

Vote compte administratif   

Budget Annexe  

« Office de tourisme »  

2017 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Compte administratif « Budget Annexe Office de tourisme » 2017 

En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2017 

 

Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à 

réaliser en recettes. 

 

Restes à réaliser 

Recettes : 154 031.83 € 

 

Article opération libellé Montants 

2051 Logiciel boutique billeterie 7 816.80 € 

2182 – op. 177 Camion  78 999.08 € 

2183  Matériel informatique 13 254.67 € 

2188 Conteneur  25 080.00 € 

2313 – op.175 Construction office de tourisme 28 881.28 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  154 031.83 € 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté dans le 

document comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

 

-  De reprendre sur l’exercice 2018, l‘excédent d’investissement cumulé à hauteur de 32 

878.39 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 

d’exécution de la section d’investissement reporté », 

 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 

fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation 

de résultat » à hauteur de : 121 153.44 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

 

-  D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur 

la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 124 489.41 € (ligne 11 de la 

situation de clôture).  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_133 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le 

« Budget principal » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Principal « Communauté de Communes de la Dombes » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 3 790 790.57 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

- 216 994.52 € 

 

4 007 785.09 € 

3 790 790.57 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

690 547.07 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0,00 € 

1 340 503.77 € 

350 583.84 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en 

investissement 

au minimum, couverture du besoin de 

financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

299 372.86 € 

 

3 491 417.71 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_134 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Autorisation du Droit des Sols » 

2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Autorisation du Droit des Sols » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 31 544.17 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

18 498.84 € 

 

13 045.33 € 

31 544.17 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

6 161.44 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

274.91 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

0.00 € 

 

31 544.17 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_135 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Atelier Relais » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Atelier Relais » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 690 352.73 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

427 930.33 € 

 

262 422.40 € 

690 352.73 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

94 572.71 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

1 012 071.07 € 

313 200.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

604 298.36 € 

 

86 054.37 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_136 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Base la Nizière » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Base la Nizière » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 41 005.01 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, 

par 52 voix pour et 7 abstentions : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif déficit 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

166 200.54 € 

 

-125 195.53 € 

41 005.01 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

27 467.58 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

0.00 € 

 

41 005.01 € 

DEFICIT REPORTE D 002                      

0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_137 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Commerces » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Commerces » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 3 962.51 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

déficit 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

-39 770.01 € 

 

43 732.52 € 

3 962.51 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

56 842.16 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

0.00 € 

 

3 962.51 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_138 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Créathèque » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Commerces » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 27 634.93 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

déficit 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

- 1 900.54 € 

 

29 535.47 € 

27 634.93 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

375 631.72 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

18 305.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

0.00 € 

 

27 634.93 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_139 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Déchets » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Déchets » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 703 505.37 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 

 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

Affectation 2016 faite en 2017 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

        351 002.67 € 

 

382 197.21 € 

- 29 694.51 € 

703 505.37 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

74 406.64 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

142 119.41 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en 

investissement 

au minimum, couverture du besoin de 

financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

216 526.05 € 

 

486 979.32 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_140 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« PA Chalaronne Centre » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « PA Chalaronne Centre » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 1 206 374.93 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

déficit 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

- 24 349.19 € 

 

1 230 724.12 € 

1 206 374.93 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

755 133.87 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

Report en fonctionnement R 002  1 206 374.93 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_141 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« PAE de la Dombes » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « PAE de la Dombes » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 636 129.05 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

4 325.71€ 

 

631 803.34 € 

636 129.05 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

28 623.93 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

Report en fonctionnement R 002  636 129.05 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_142 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Service Public d’Assainissement 

Non Collectif » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : 132 498.35 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

    152 395.43 € 

 

- 19 897.08 € 

    132 498.35 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

      86 243.85 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

Restes à réaliser Dépenses 

Restes à réaliser recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

85 708.47 € 

F. Besoin de financement   0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

 au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

535.38 € 

 

131 962.97 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_143 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« ZA la Bourdonnière » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA la Bourdonnière » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un déficit de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : - 1 999.27 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

excédent 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif déficit 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

40 397.50 € 

 

-42 396.77 € 

- 1 999.27 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

100 032.84 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

Report en fonctionnement R 002  0.00 € 

DEFICIT REPORTE D 002  1 999.27 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 
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 « Dans les établissements publics de coopération comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le recueil des 

actes administratifs créé, le cas échéant, en application de l'article L. 5211-47, a une périodicité au moins semestrielle. 

Ce recueil est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération. Le public est informé, dans les vingt-

quatre heures, que le recueil est mis à sa disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel des communes 

concernées. 

La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit ou par vente au numéro ou par abonnement. » 

 

Premier semestre 2018 

Partie 3 

RECUEIL DES 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  

articles L.5211-47 et R.5211-41 



Numéro Date conseil Objet

2018-144 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans 2018

2018-145 05/04/2018 Affectation du résultat de fonctionnement 2017 sur le Budget annexe Office de tourisme 2018

2018-146 05/04/2018 Vote des taux de fiscalité directe 2018

2018-147 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget principal

2018-148 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe ADS 

2018-149 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe Atelier Relais

2018-150 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe Base la Nizière 

2018-151 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe Commerces

2018-152 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe Créathèque 

2018-153 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe Déchets 

2018-154 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe PA Chalaronne Centre 

2018-155 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe PAE de la Dombes 

2018-156 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe SPANC

2018-157 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe ZA la Bourdonnière 

2018-158 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe ZA Chaneins

2018-159 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe ZA Neuville les Dames

2018-160 05/04/2018 Vote budget primitif 2018 Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans 

2018-174 17/05/2018 Approbation du PV du 05-04-2018

2018-175 17/05/2018 Approbation du rapport du CLD

2018-176 17/05/2018 Modification des statuts : Développement économique

2018-177 17/05/2018 Modification des statuts : Protection et mise en valeur de l'environnement

2018-178 17/05/2018 Modification des statuts : Politique du logement et du cadre de vie

2018-179 17/05/2018 Modification des statuts : Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements culturels et sportifs

2018-180 17/05/2018 Modification des statuts : Action sociale - petite enfance

2018-181 17/05/2018 Modification des statuts : Action sociale - parentalité

2018-182 17/05/2018 Modification des statuts : Action sociale - maison de santé Chalamont

2018-183 17/05/2018 Modification des statuts : Action sociale - enfance / jeunesse

2018-184 17/05/2018 Modification des statuts : Education, sport, culture : ronde des mots

2018-185 17/05/2018 Modification des statuts : Education, sport, culture : valises pédagogiques

2018-186 17/05/2018 Modification des statuts : Education, sport, culture : soutien à des manifestations culturelles, sportives

2018-187 17/05/2018 Modification des statuts : Education, sport, culture : financement d’intervenants en milieu scolaire dans les classes des écoles

2018-188 17/05/2018 Modification des statuts : Education, sport, culture : mise en place d’un transport en Direction des équipements du CS Chalamont

Récapitulatif des délibérations 2018

CONSEILS COMMUNAUTAIRES



2018-189 17/05/2018 Modification des statuts : Tourisme

2018-190 17/05/2018 Modification des statuts : Autres domaines : assistance aux communes

2018-191 17/05/2018 Modification des statuts : Autres domaines : accessibilité

2018-192 17/05/2018 Modification des statuts : Autres domaines : mise à disposition d’un minibus

2018-193 17/05/2018 Modification des statuts : Autres domaines : création, aménagement et gestion des haras à Chatenay 

2018-194 17/05/2018 Approbation du régime indemnitaire (RIFSEEP) pour les postes d'assistantes administratives

2018-195 17/05/2018 Approbation du contrat de délégation de service public pour la gestion de la Base de loisirs de la Nizière à Saint Nizier le Désert

2018-196 17/05/2018 Approbation du choix d’une DSP de type affermage pour la gestion d’une partie du service petite enfance de la CC de la Dombes

2018-197 17/05/2018 Dispositif d'aides économiques par la CCD avec la Région

2018-198 17/05/2018 Convention de partenariat avec VSDI



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_144 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« ZA St Trivier sur Moignans » 

2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA St Trivier sur Moignans » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un déficit de 

fonctionnement (résultat cumulé) de : - 380.00 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif déficit 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

0.00 € 

 

 

-380.00 € 

-380.00 € 

 

D. Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

4 148.68 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

0.00 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

Report en fonctionnement R 002  0.00 € 

DEFICIT REPORTE D 002  380.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-DELIB-18-144-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 15/06/2018

L.Vernoux
MME BERNILLON



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

47 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

59 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_145 

 

 

 

 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2017 sur le  

Budget Annexe 

« Office de tourisme » 2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Madame Françoise BERNILLON. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 

Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Office de tourisme » 

 

Après avoir examiné le compte administratif 2017 statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice,  

 

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnement (résultat cumulé) de :  245 642.85 €, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    La Présidente, 

 

                                    Françoise BERNILLON 

 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 

A. Résultat de l’exercice 

déficit 

B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 

Affectation 2016 faite en 2017 

C. Résultat cumulé (A+B) 

 

 

- 125 552.13 € 

 

328 873.95 € 

     42 321.03 € 

245 642.85 € 

329 Solde d’exécution d’investissement 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

0.00 € 

32 878.39 € 

330 Solde des restes à réaliser d’investissement 

Besoin de financement 

RAR Dépenses  

RAR Recettes 

 

0.00 € 

154 031.83 € 

0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en 

investissement 

au minimum, couverture du besoin de 

financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

121 153.44 € 

 

 

 

124 489.41 € 

DEFICIT REPORTE D 002  0.00 € 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_146 

 

 

 

 

Vote des taux de fiscalité directe 

2018 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Le Président, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Monsieur le Président propose les taux d’imposition suivants pour 2018 : 

 

- le taux 2018 de 7.73 %  pour la « Taxe d’Habitation »,  

- le taux 2018 de 1.56 %  pour la « Taxe Foncière (sur le bâti) », 

- le taux 2018 de 5.76 %  pour la « Taxe Foncière (sur le non bâti) », 

- le taux 2018 de 23.62 % pour la « Cotisation Foncière des Entreprises », 

- le taux 2018 de 12.35%  pour la « Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères » 

du territoire de l’ex-Canton de Chalamont., 

- le taux 2018 de 14.50%  pour la « Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères » 

du territoire de l’ex-Centre Dombes. 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   De valider les taux d’imposition pour l’année 2018, à savoir : 

 le taux 2018 de 7.73 %  pour la « Taxe d’Habitation »,  

 le taux 2018 de 1.56 %  pour la « Taxe Foncière (sur le bâti) », 

 le taux 2018 de 5.76 %  pour la « Taxe Foncière (sur le non bâti) », 

 le taux 2018 de 23.62 % pour la « Cotisation Foncière des 

Entreprises », 

 le taux 2018 de 12.35% pour la « Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères » du territoire de l’ex-Canton de Chalamont., 

 le taux 2018 de 14.50% pour la « Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères » du territoire de l’ex-Centre Dombes. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_147 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Principal 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Principal « Communauté de Communes de la Dombes » 

 

Section de fonctionnement : 19 350 706.71 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :      9 616 148.72 € en dépenses et en recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Dépenses : 1 340 503.77 € 

Recettes :     350 583.84 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 40 voix pour, 15 voix contre et 5 abstentions : 

 

-   D’adopter le Budget Principal comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 3 491 417.71 € 011 1 523 614.00 € 

013 30 000.00 € 012 2 565 100.00 € 

042 12 978.00 € 014 7 046 808.00 € 

70 1 394 200.00 € 022 121 747.74 € 

73 11 666 534.00 € 042 702 597.96 € 

74 2 365 577.00 € 65 5 830 834.40 € 

75 390 000.00 € 66 189 258.44 € 

  67 20 100.00 € 

  023 1 350 646.17 € 

Total 19 350 706.71 € Total 19 350 706.71 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 690 547.07 € 020 158 512.14 € 

040 702 597.96 € 040 12 978.00 € 

10 (dont R.A.R.) 1 094 298.86 € 16 445 764.81 € 

13 (dont R.A.R.) 1 050 140.53 € 20 (dont R A R) 468 280.00 € 

16 3 700 000.00 € 204 (dont R.A.R) 1 038 216.27 € 

458201 (R A R) 2 775.31 € 21 (dont R.A.R) 872 751.90 € 

021 1 350 646.17 € 23 (dont R.A.R) 6 558 880.29 € 

276358 1 025 142.82 € 261 36 990.00 € 

  27 21 000.00 € 

  458101 (RAR) 2 775.31 € 

Total 9 616 148.72 € Total 9 616 148.72 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_148 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Autorisation du Droit des Sols » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Autorisation du Droit des Sols » 

 

Section de fonctionnement :   343 804.17 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :       8 471.44 € en dépenses et en recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Dépenses : 274.91 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Autorisation du Droit des Sols » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 31 544.17 € 011 65 767.00 € 

74 151 591.00 € 012 273 000.00 € 

75 160 669.00 € 022 2 707.17 € 

  042 2 310.00 € 

  67 20.00 € 

Total 343 804.17 € Total 343 804.17 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 6 161.44 € 21 (dont RAR) 8 471.44 € 

040 2 310.00 €   

      

Total 8 471.44 € Total 8 471.44 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-ADS2018-BF

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/04/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_149 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Atelier Relais » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Atelier Relais » 

 

Section de fonctionnement :   86 054.37 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :            1 092 071.07 € en dépenses et en recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Dépenses : 1 012 071.07 € 

Recettes : 313 200.00 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Atelier Relais » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 86 054.37 € 011 76 054.37 € 

  65 10 000.00 € 

Total 86 054.37 € Total 86 054.37 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 94 572.71 € 20 (dont RAR) 99 915.59 

10 604 298.36 € 21 10 000.00 € 

13 (dont R A R) 373 200.00 € 23 (dont RAR) 982 155.48 € 

16 20 000.00 €   

Total 1 092 071.07 € Total 1 092 071.07 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_150 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Base la Nizière » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Base la Nizière » 

 

Section de fonctionnement :   286 113.45 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :   272 849.72 € en dépenses et en recettes. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 57 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Base la Nizière » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 41 005.01 € 011 28 800.00 € 

74 245 108.44 € 012 50.00 € 

  042 47 510.89 € 

  65 900.00 € 

  66 10 931.31 € 

  67 50.00 € 

  023 197 871.25 € 

Total 286 113.45 € Total 286 113.45 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 27 467.58 € 16 22 849.72 € 

021 197 871.25 € 23 250 000.00 € 

040 47 510.89 €   

    

Total 272 849.72 € Total 272 849.72 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_151 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Commerces » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Commerces » 

 

Section de fonctionnement : 103 190.85 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :    77 850.26 € en dépenses et 120 030.28 € en recettes. 
 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 58 voix pour et 2 abstentions : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Commerces » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 3 962.51 € 011 18 110.00 € 

75 99 228.34 € 042 63 188.12 € 

  65 21 086.00 € 

  66 806.73 € 

Total 103 190.85 € Total 103 190.85 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 56 842.16 € 16 10 655.11 € 

040 63 188.12 € 20 4 000.00 € 

  23 63 195.15 € 

    

Total 120 030.28 € Total 77 850.26 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_152 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Créathèque » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Créathèque » 

 

Section de fonctionnement :  128 858.48 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :  426 912.13 € en dépenses et en recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Dépenses : 18 305.00 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Créathèque » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 27 634.93 € 011 63 880.62 € 

70 20 500.00 € 66 6 441.14 € 

75 67 500.00 € 67 7 756.31 € 

77 13 223.55 € 042 50 780.41 

    

    

Total 128 858.48 € Total 128 858.48 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 375 631.72 € 16 45 031.55 € 

040 50 780.41 € 23 (dont RAR) 381 880.58 € 

16 500.00 €   

    

Total 426 912.13 € Total 426 912.13 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_153 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Déchets » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Déchets » 

 

Section de fonctionnement :  5 155 156.39 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :     913 943.06 € en dépenses et en recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Dépenses : 142 119.41 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Déchets » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 486 979.32 € 011 3 393 640.00 € 

70 1 490 800.00 € 012 575 000.00 € 

74 3 167 627.00 € 022 20 000.00 € 

77 9 750.07 € 023 662 521.59 € 

  042 4 895.42 € 

  65 466 000.00 € 

  66 18 079.38 € 

  67 15 020.00 € 

Total 5 155 156.39 € Total 5 155 156.39 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

021 662 521.59 € 001 (déficit) 74 406.64 € 

040 4 895.42 € 16 19 877.01 € 

10 246 526.05 € 20 15 000.00 € 

  21 (dont RAR) 522 492.80 € 

  23 (dont RAR) 282 166.61 € 

Total 913 943.06 € Total 913 943.06 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180405-DECHETS2018-BF

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/04/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_154 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« PA Chalaronne Centre » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « PA Chalaronne Centre » 

 

Section de fonctionnement :    853 551.68 € en dépenses et 2 270 528.32 € en recettes. 

Section d’investissement :    1 372 594.19 € en dépenses et en recettes. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « PA Chalaronne Centre » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 1 206 374.93 € 011 45 800.00 € 

042 607 043.16 € 042 787 219.22 € 

043 19 866.23 € 043 19 866.23 € 

70 260 060.00 € 66 666.23 € 

74 177 184.00 €   

Total 2 270 528.32 € Total 853 551.68 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

040 787 219.22 € 001 (déficit) 755 133.87 € 

16 585 374.45 € 040 607 043.16 € 

  16 10 416.64 € 

Total 1 372 593.67 € Total 1 372 593.67 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_155 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« PAE de la Dombes » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « PAE de la Dombes » 

 

Section de fonctionnement : 1 447 463.75 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :    1 053 766.75 € en dépenses et en recettes. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « PAE de la Dombes » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 636 129.05 € 011 393 697.00 € 

75 811 334.70 € 042 1 053 766.75 € 

    

Total 1 447 463.75 € Total 1 447 463.75 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

040 1 053 766.75 € 001 28 623.93 € 

  168758 1 025 142.82 € 

Total 1 053 766.75 € Total 1 053 766.75 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_156 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« Service Public d’Assainissement 

Non Collectif » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif » 

 

Section d’exploitation :     236 962.97 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement : 315 196.49 € en dépenses et recettes. 

 

Dont restes à réaliser  

Recettes : 85 708.47 € 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif » 

comme suit : 

 

Section d’exploitation recettes Section d’exploitation dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

002 131 962.97 € 023 2 000.00 € 

70 105 000.00 € 011 70 900.00 € 

    012 59 610.33 € 

  042 1 952.64 € 

  65 1 500.00 € 

  67 101 000.00 € 

    

Total 236 962.97 € Total 236 962.97 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

021 2 000.00 € 001 (déficit) 86 243.85 € 

040  1 952.64 € 21 5 352.64 € 

10 1 935.38 € 458105 93 000.00 € 

458202 (RAR) 47 866.65 € 458106  53 200.00 € 

458203 (RAR) 31 604.72 € 458107 39 600.00 € 

458204 (RAR) 6 237.10 € 458108 37 800.00 € 

458205  93 000.00 €   

458206 53 200.00 €   

458207 39 600.00 €   

458208 37 800.00 €   

Total 315 196.49 € Total 315 196.49 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_157 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« ZA la Bourdonnière » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA la Bourdonnière » 

 

Section de fonctionnement : 209 840.11 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :    276 261.50 € en dépenses et en recettes. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « ZA la Bourdonnière » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

042 176 228.66 € 002 (déficit) 1 999.27 € 

70 11 225.00 € 011 21 100.00 € 

75 16 286.45 € 042 180 640.84 € 

043 6 100.00 € 043 6 100.00 € 

Total 209 840.11 € Total 209 840.11 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

040 180 640.84 € 001(déficit) 100 032.84 € 

16 95 620.66 € 040 176 228.66 € 

Total 276 261.50 € Total 276 261.50 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_158 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« ZA Chaneins » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA Chaneins » 

 

Section de fonctionnement : 135 940.00 € en dépenses et 138 437.44 € en recettes. 

Section d’investissement :    107 789.44 € en dépenses et en recettes. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « ZA Chaneins » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

042 107 789.44 € 011 122 320.00 € 

043 13 620.00 € 043 13 620.00 € 

70 17 028.00 €   

Total 138 437.44 € Total 135 940.00 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

16 107 789.44 € 040 107 789.44 € 

Total 107 789.44 € Total 107 789.44 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_159 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« ZA Neuville les Dames » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA Neuville les Dames » 

 

Section de fonctionnement : 111 741.40 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :    100 720.70 € en dépenses et en recettes. 

 
 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « ZA Neuville les Dames » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

042 100 720.70 € 043 11 020.70 € 

043 11 020.70 € 011 100 720.70 € 

Total 111 741.40 € Total 111 741.40 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

16 100 720.70 € 040 100 720.70 € 

Total 100 720.70 € Total 100 720.70 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

48 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

60 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 5 avril 2018 

 

Date de la convocation 

29 mars 2018 

Date d’affichage 

29 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_04_04_160 

 

 

 

 

Vote budget primitif 2018  

Budget Annexe  

« ZA St Trivier sur Moignans » 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 29 mars 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Baneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Ali BENMEDJAHED CHALAMONT 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

André MICHON CHATILLON LA PALUD 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Cyrille RIMAUD LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel  ALBERTI MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 



Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Martine MOREL-PIRON SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Jean Pierre HUMBERT VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Daniel BOULON Pouvoir à M. Guy FORAY 

François CHRISTOLHOMME Pouvoir à M. Jean Marie CHENOT 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

Guy MONTRADE Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Emilie FLEURY 

Alain JAYR Pouvoir à M. Jean Michel GAUTHIER 

Jacques PAPILLON Pouvoir à Mme Christiane CURNILLON 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Sarah GROSBUIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Carmen MENA Pouvoir à M. Isabelle DUBOIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Ali BENMEDJAHED 

 

 

Secrétaire de séance élue : Caroline BASTOUL. 

 

 

 

Budget Annexe « ZA St Trivier sur Moignans » 

 

Section de fonctionnement : 34 528.68 € en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :    38 297.36 € en dépenses et en recettes. 

 
 

 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif 

pour 2018 par nature : 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

Et avec reprise des résultats de l’exercice 2017, 

Et avec la correction des centimes constatée au compte administratif 2017 

reprise en inscription au BP 2018. 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-   D’adopter le Budget Annexe « ZA St Trivier sur Moignans » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

042 34 148.68 € 011 30 000.00 € 

75 380.00 € 002 380.00 € 

  042 4 148.68 € 

Total 34 528.68 € Total 34 528.68 € 

Section de d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

chapitre Crédits budgétaires  chapitre Crédits budgétaires  

040 4 148.68 € 001(déficit) 4 148.68 € 

16 34 148.68 € 040 34 148.68 € 

Total 38 297.36 € Total 38 297.36 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 05 avril 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_174 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 05-04-2018 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide 

par 57 voix pour et 1 abstention : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_175 

 

 

 

 

Approbation du rapport du 

Comité Local de Développement 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que le conseil de développement est mis en place dans les établissements 

publics à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, selon la loi NOTRe article 88. Il est 

composé de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels, éducatifs, 

scientifiques, environnementaux et associatifs du périmètre de l’établissement public. 

Il est consulté sur l’élaboration du projet de territoire, sur les documents de prospective et 

de planification résultant de ce projet, ainsi que sur la conception et l’évaluation des 

politiques locales de promotion du développement durable du périmètre de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

Le conseil de développement s’organise librement. L’établissement public de coopération 

intercommunale veille aux conditions du bon exercice de ses missions.  

Le conseil de développement établit un rapport d’activité, qui est examiné et débattu par 

l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunal.  

 

 

 



Le Conseil communautaire 

                                  après en avoir délibéré décide, 

par 55 voix pour et 3 abstentions : 

 

-  D’approuver le rapport d’étape du comité local de développement.  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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délibération 

58 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_176 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence obligatoire 

Développement économique : 

Définition de l’intérêt 

communautaire pour la politique 

locale du commerce et soutien aux 

activités commerciales d’intérêt 

communautaire 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence obligatoire développement économique : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Actions de développement 

économique dans les conditions 

prévues à l'article L. 4251-17  

 

Création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire  

 

Politique locale du commerce et soutien 

aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire  

 

Promotion du tourisme, dont la création 

d'offices de tourisme 

 

Actions de développement 

économique dans les conditions 

prévues à l'article L. 4251-17  

 

Création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire  

 

Politique locale du commerce et soutien 

aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire :  

1. Le soutien aux activités 

commerciales sous forme 

d’opération Collective FISAC et 

convention pour la mise en œuvre 

des aides économiques avec la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes,  

2. La mise en place d’actions pour 

conforter la rentabilité des 

commerces notamment dans les 

villages, 

3. La lutte contre la vacance 

commerciale, 

4. La mise en place d’actions pour 

favoriser le commerce de produits 

locaux, produits du terroir, 

5. La promotion des marchés 

communaux, 

6. La mise en place d’une dynamique 

d’animation collective du 

commerce local en lien avec les 

unions commerciales 

7. La création, le développement, la 

promotion d’événements à vocation 

commerciale à l’échelle du 

territoire intercommunal (salons, 

foires, marchés à thèmes, …),  

8. La mise en place d’une stratégie de 

communication commerciale à 

l’échelle du territoire 

intercommunal, 

 

 



9. La gestion des commerces de 

Condeissiat, Sulignat, Sandrans 

 

Promotion du tourisme, dont la création 

d'offices de tourisme 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la définition de l’intérêt communautaire pour la politique locale du 

commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire, telle que 

présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_177 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes 

 de la Dombes - Compétence 

optionnelle Protection et mise en 

valeur de l'environnement 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle protection et mise en valeur de l’environnement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Protection et mise en valeur de 

l’environnement 

 

Natura 2000 (portage du site Natura 

2000 de la Dombes),  

 

Missions complémentaires à la 

compétence GEMAPI 

 

Collecte, traitement et valorisation des 

déchets des ménages et déchets 

assimilés, l’enlèvement des épaves 

automobiles, les actions communes de 

sensibilisation au développement 

durable, sur le territoire Chalaronne 

Centre 

 

Elimination et valorisation des déchets 

des ménages et déchets assimilés, sur le 

territoire Centre Dombes 

 

Gestion des rivières et cours d’eau 

(études et travaux) ; ordures ménagères 

(collecte et traitement des déchets 

ménagers et assimilés, réhabilitation des 

décharges fermées réglementairement, 

création, entretien et gestion de 

déchetteries) ; élimination des épaves 

automobiles non identifiables sur le 

domaine public des communes sur le 

Canton de Chalamont  

Protection et mise en valeur de 

l’environnement 

 

Natura 2000 (portage du site Natura 

2000 de la Dombes) 

 

Missions complémentaires à la 

compétence GEMAPI (définies par 

délibération n° D2017_10_11_392 du 12 

octobre 2017) 

 

Enlèvement des épaves automobiles 

 

Aménagement, entretien et gestion de 

l’étang Prêle à Valeins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la définition de l’intérêt communautaire pour la compétence optionnelle 

« Protection et mise en valeur de l’environnement », telle que présentée ci-dessus, avec 

entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_178 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence optionnelle 

Politique du logement social 

d’intérêt communautaire 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle politique du logement social d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Politique du logement et du cadre de 

vie 

 

Programme Local de l’Habitat (PLH), 

Opérations Programmées 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), le 

Fonds de Solidarité Logement sur le 

territoire Chalaronne Centre 

 

Programme Local de l’Habitat (PLH) sur 

le territoire Centre Dombes 

Politique du logement social d’intérêt 

communautaire et actions, par des 

opérations d’intérêt communautaire, 

en faveur du logement des personnes 

défavorisées 

 

Programme Local de l’Habitat (PLH) 

 

Opérations Programmées 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 

Fonds de Solidarité Logement 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la définition de l’intérêt communautaire pour la compétence optionnelle 

« Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions, par des opérations 

d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées », telle que 

présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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En 
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Qui ont pris 
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délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_179 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes – Compétence optionnelle 

Construction, entretien et 

fonctionnement d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements 

de l’enseignement préélémentaire 

et élémentaire d’intérêt 

communautaire 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle construction, entretien et fonctionnement d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement 

préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Construction, aménagement, entretien et 

gestion d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire et 

d’équipements de l’enseignement 

préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire ; sont d’intérêt 

communautaire 11 équipements sportifs 

de proximité implantés sur l’ancien 

territoire Chalaronne Centre 

 

Construction, entretien et 

fonctionnement d’équipements culturels 

et sportifs à caractère communautaire sur 

l’ancien territoire Canton de Chalamont 

 

 

 

        

Retour aux communes des espaces 

sportifs de proximité de l’ancienne 

Communauté de Communes Chalaronne 

Centre 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 53 voix pour et 5 abstentions : 

 

- D’approuver la modification des statuts de la Communauté de Communes de la 

Dombes, telle que présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver le report de la définition de l’intérêt communautaire à une prochaine 

séance du conseil communautaire, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_180 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence optionnelle 

Action sociale d’intérêt 

communautaire : Petite enfance 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle action sociale d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Action sociale d’intérêt 

communautaire ; sont d’intérêt 

communautaire sur les anciens 

territoires  

 

- Chalaronne Centre : Le Relais 

d’Assistants Maternels, le Multi Accueil 

Brin d’Malice, la Ludothèque, le soutien 

à la mise en place d’animations dans les 

accueils périscolaires, l’exploitation des 

structures multi-accueil (petite enfance), 

la coordination de la politique enfance-

jeunesse  
 

- Centre Dombes : Soutien à la création 

de Maisons d’Accueil Rurales pour 

Personnes Agées (MARPA), création et 

gestion des équipements et services 

d’accueil de la petite enfance (enfants 

âgés de 0 à 4 ans) ; haltes-garderies, 

crèches, micro-crèches, relais 

d’assistants maternels (RAM), espaces 

multi-accueil existants et nouveaux  
 

- Canton de Chalamont : construction et 

gestion d'une maison de santé 

pluridisciplinaire ; dans le cadre d'un 

projet éducatif local, mise en place, 

coordination et suivi des actions et 

d'animations en direction des enfants et 

des jeunes du territoire de la 

communauté de communes ; création, 

développement, encadrement et soutien 

d'actions en direction de la petite 

enfance, des élèves, de la jeunesse, des 

personnes âgées handicapées ; étude, 

création, aménagement, entretien et 

gestion d'équipements  

Action sociale d’intérêt 

communautaire  

 

Petite enfance                             

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir le volet « Petite enfance » au titre de l’intérêt communautaire de la 

compétence optionnelle « Action sociale », telle que présentée ci-dessus, avec entrée en 

vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_181 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence optionnelle 

Action sociale d’intérêt 

communautaire : soutien aux 

actions liées à la parentalité dont 

la ludothèque 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle action sociale d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Action sociale d’intérêt 

communautaire ; sont d’intérêt 

communautaire sur les anciens 

territoires  

 

- Chalaronne Centre : Le Relais 

d’Assistants Maternels, le Multi Accueil 

Brin d’Malice, la Ludothèque, le soutien 

à la mise en place d’animations dans les 

accueils périscolaires, l’exploitation des 

structures multi-accueil (petite enfance), 

la coordination de la politique enfance-

jeunesse  
 

- Centre Dombes : Soutien à la création 

de Maisons d’Accueil Rurales pour 

Personnes Agées (MARPA), création et 

gestion des équipements et services 

d’accueil de la petite enfance (enfants 

âgés de 0 à 4 ans) ; haltes-garderies, 

crèches, micro-crèches, relais 

d’assistants maternels (RAM), espaces 

multi-accueil existants et nouveaux  
 

- Canton de Chalamont : construction et 

gestion d'une maison de santé 

pluridisciplinaire ; dans le cadre d'un 

projet éducatif local, mise en place, 

coordination et suivi des actions et 

d'animations en direction des enfants et 

des jeunes du territoire de la 

communauté de communes ; création, 

développement, encadrement et soutien 

d'actions en direction de la petite 

enfance, des élèves, de la jeunesse, des 

personnes âgées handicapées ; étude, 

création, aménagement, entretien et 

gestion d'équipements  

Action sociale d’intérêt 

communautaire  

 

Soutien aux actions liées à la parentalité 

dont la ludothèque  

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir le volet « Soutien aux actions liées à la parentalité dont la ludothèque » au 

titre de l’intérêt communautaire de la compétence optionnelle « Action sociale », telle 

que présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_182 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence optionnelle 

Action sociale d’intérêt 

communautaire : Maison de santé 

de Chalamont  

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle action sociale d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Action sociale d’intérêt 

communautaire ; sont d’intérêt 

communautaire sur les anciens 

territoires  

 

- Chalaronne Centre : Le Relais 

d’Assistants Maternels, le Multi Accueil 

Brin d’Malice, la Ludothèque, le soutien 

à la mise en place d’animations dans les 

accueils périscolaires, l’exploitation des 

structures multi-accueil (petite enfance), 

la coordination de la politique enfance-

jeunesse  

 

- Centre Dombes : Soutien à la création 

de Maisons d’Accueil Rurales pour 

Personnes Agées (MARPA), création et 

gestion des équipements et services 

d’accueil de la petite enfance (enfants 

âgés de 0 à 4 ans) ; haltes-garderies, 

crèches, micro-crèches, relais 

d’assistants maternels (RAM), espaces 

multi-accueil existants et nouveaux  

 

- Canton de Chalamont : construction et 

gestion d'une maison de santé 

pluridisciplinaire ; dans le cadre d'un 

projet éducatif local, mise en place, 

coordination et suivi des actions et 

d'animations en direction des enfants et 

des jeunes du territoire de la 

communauté de communes ; création, 

développement, encadrement et soutien 

d'actions en direction de la petite 

enfance, des élèves, de la jeunesse, des 

personnes âgées handicapées ; étude, 

création, aménagement, entretien et 

gestion d'équipements  

Action sociale d’intérêt 

communautaire  

 

Maison de Santé de Chalamont  

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir le volet « Maison de Santé de Chalamont » au titre de l’intérêt 

communautaire de la compétence optionnelle « Action sociale », telle que présentée ci-

dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_183 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence optionnelle 

Action sociale d’intérêt 

communautaire : Enfance - 

jeunesse  

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

L’intérêt communautaire, pour les compétences qui y sont soumises, doit être modifié 

dans les deux ans suivant la fusion. Pour rappel, l'intérêt communautaire constitue la 

ligne de partage, au sein d’un bloc de compétence, entre les domaines d’action transférés 

à l’EPCI et ceux qui demeurent aux communes. 

A défaut de définition de l’intérêt communautaire, ces compétences sont exercées dans 

leur intégralité. 

 

Pour la compétence optionnelle action sociale d’intérêt communautaire : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Action sociale d’intérêt 

communautaire ; sont d’intérêt 

communautaire sur les anciens 

territoires  

 

- Chalaronne Centre : Le Relais 

d’Assistants Maternels, le Multi Accueil 

Brin d’Malice, la Ludothèque, le soutien 

à la mise en place d’animations dans les 

accueils périscolaires, l’exploitation des 

structures multi-accueil (petite enfance), 

la coordination de la politique enfance-

jeunesse  

 

- Centre Dombes : Soutien à la création 

de Maisons d’Accueil Rurales pour 

Personnes Agées (MARPA), création et 

gestion des équipements et services 

d’accueil de la petite enfance (enfants 

âgés de 0 à 4 ans) ; haltes-garderies, 

crèches, micro-crèches, relais 

d’assistants maternels (RAM), espaces 

multi-accueil existants et nouveaux  

 

- Canton de Chalamont : construction et 

gestion d'une maison de santé 

pluridisciplinaire ; dans le cadre d'un 

projet éducatif local, mise en place, 

coordination et suivi des actions et 

d'animations en direction des enfants et 

des jeunes du territoire de la 

communauté de communes ; création, 

développement, encadrement et soutien 

d'actions en direction de la petite 

enfance, des élèves, de la jeunesse, des 

personnes âgées handicapées ; étude, 

création, aménagement, entretien et 

gestion d'équipements  

Action sociale d’intérêt 

communautaire  

 

Enfance - jeunesse  

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à propos de l’opportunité de déclarer, dans la compétence 

optionnelle « Action sociale » le volet « Enfance – jeunesse » d’intérêt communautaire 

par 4 voix pour, 46 voix contre et 8 abstentions : 

 

-  De constater que, dans la compétence optionnelle « Action sociale », le volet 

« Enfance – jeunesse » n’est pas d’intérêt communautaire, à compter du 1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_184 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement : La Ronde des 

Mots 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative actions culturelles, sportives et d’enseignement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans les domaines éducation, sport et 

culture  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement :  

- Organisation et gestion de l’action 

culturelle « La Ronde des Mots en 

Chalaronne Centre » 

- Soutien à des manifestations 

culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et à l’animation du territoire 

de la communauté de communes  

- Financement d’intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles 

situées sur le territoire de la communauté 

de communes  

- Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes garderies, accueils 

périscolaires 

 

Sur le territoire du Canton de Chalamont 

:  

- Soutien aux associations sportives et 

culturelles qui répondent aux conditions 

fixées par les statuts  

- Soutien à des manifestations ou 

événements à caractère exceptionnel 

permettant la promotion et la mise en 

valeur du territoire  

- Mise en place d’un transport en 

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

  

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement  

 

Organisation et gestion de l’action 

culturelle « La Ronde des Mots »                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, 

par 57 voix pour et 1 abstention : 

 

- De retenir l’organisation et la gestion de l’action culturelle « La Ronde des Mots »                                                  

dans la compétence facultative « Actions culturelles, sportives et d’enseignement », telle 

que présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_185 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence Facultative 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement : Valises 

pédagogiques 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative actions culturelles, sportives et d’enseignement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans les domaines éducation, sport et 

culture  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement :  

- Organisation et gestion de l’action 

culturelle «la Ronde des Mots en 

Chalaronne Centre » 

- Soutien à des manifestations 

culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et à l’animation du territoire 

de la communauté de communes  

- Financement d’intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles 

situées sur le territoire de la communauté 

de communes  

- Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes garderies, accueils 

périscolaires 

 

Sur le territoire du Canton de Chalamont 

:  

- Soutien aux associations sportives et 

culturelles qui répondent aux conditions 

fixées par les statuts  

- Soutien à des manifestations ou 

événements à caractère exceptionnel 

permettant la promotion et la mise en 

valeur du territoire  

- Mise en place d’un transport en 

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

  

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement  

 

Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes-garderies, accueil 

périscolaires                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir la mise à disposition de valises pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes-garderies, accueil périscolaires dans la compétence facultative 

« Actions culturelles, sportives et d’enseignement », telle que présentée ci-dessus, avec 

entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_186 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement : Soutien à des 

manifestations culturelles, 

sportives… contribuant à la 

promotion et la mise en valeur du 

territoire 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative actions culturelles, sportives et d’enseignement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans les domaines éducation, sport et 

culture  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement :  

- Organisation et gestion de l’action 

culturelle «la Ronde des Mots en 

Chalaronne Centre » 

- Soutien à des manifestations 

culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et à l’animation du territoire 

de la communauté de communes  

- Financement d’intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles 

situées sur le territoire de la communauté 

de communes  

- Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes garderies, accueils 

périscolaires 

 

Sur le territoire du Canton de Chalamont 

:  

- Soutien aux associations sportives et 

culturelles qui répondent aux conditions 

fixées par les statuts  

- Soutien à des manifestations ou 

événements à caractère exceptionnel 

permettant la promotion et la mise en 

valeur du territoire  

- Mise en place d’un transport en 

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

  

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement  

 

Soutien à des manifestations culturelles, 

sportives… contribuant à la promotion et 

la mise en valeur du territoire                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir le soutien à des manifestations culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et la mise en valeur du territoire dans la compétence facultative « Actions 

culturelles, sportives et d’enseignement », telle que présentée ci-dessus, avec entrée en 

vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

46 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

58 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_187 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes – Compétence facultative 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement : Financement 

d’intervenants en milieu scolaire 

dans les classes des écoles situées 

sur le territoire de la communauté 

de communes 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative actions culturelles, sportives et d’enseignement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans les domaines éducation, sport et 

culture  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement :  

- Organisation et gestion de l’action 

culturelle «la Ronde des Mots en 

Chalaronne Centre » 

- Soutien à des manifestations 

culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et à l’animation du territoire 

de la communauté de communes  

- Financement d’intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles 

situées sur le territoire de la communauté 

de communes  

- Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes garderies, accueils 

périscolaires 

 

Sur le territoire du Canton de Chalamont 

:  

- Soutien aux associations sportives et 

culturelles qui répondent aux conditions 

fixées par les statuts  

- Soutien à des manifestations ou 

événements à caractère exceptionnel 

permettant la promotion et la mise en 

valeur du territoire  

- Mise en place d’un transport en 

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

  

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement  

 

Financement d’intervenants en             

milieu scolaire dans les classes des 

écoles situées sur le territoire de la 

communauté de communes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à propos de l’opportunité de déclarer , dans la compétence 

facultative « Actions culturelles, sportives et d’enseignement », le volet « Financement 

des intervenants en milieu scolaire dans les classes des écoles situées sur le territoire de 

la Communauté de communes de la Dombes » 

par 14 voix pour, 39 voix contre et 5 abstentions : 

 

-  De ne pas conserver dans la compétence facultative « Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement », le volet qui concerne le financement des intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles situées sur le territoire de la Communauté de 

communes de la Dombes et en conséquence de le restituer aux communes, à compter du 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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60 
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58 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_188 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence Facultative 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement : Mise en place 

d’un transport en direction des 

équipements du centre social de 

Chalamont et du complexe sportif 

intercommunal de Chalamont 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative actions culturelles, sportives et d’enseignement : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans les domaines éducation, sport et 

culture  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement :  

- Organisation et gestion de l’action 

culturelle «la Ronde des Mots en 

Chalaronne Centre » 

- Soutien à des manifestations 

culturelles, sportives… contribuant à la 

promotion et à l’animation du territoire 

de la communauté de communes  

- Financement d’intervenants en milieu 

scolaire dans les classes des écoles 

situées sur le territoire de la communauté 

de communes  

- Mise à disposition de valises 

pédagogiques auprès d’écoles, centres de 

loisirs, crèches/haltes garderies, accueils 

périscolaires 

 

Sur le territoire du Canton de Chalamont 

:  

- Soutien aux associations sportives et 

culturelles qui répondent aux conditions 

fixées par les statuts  

- Soutien à des manifestations ou 

événements à caractère exceptionnel 

permettant la promotion et la mise en 

valeur du territoire  

- Mise en place d’un transport en 

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

  

Actions culturelles sportives et 

d’enseignement  

 

Mise en place d’un transport en                              

direction des équipements du centre 

social intercommunal de Chalamont et 

du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à propos de l’opportunité de déclarer, dans la compétence 

facultative « Actions culturelles, sportives et d’enseignement », le volet « Mise en place 

d’un transport en direction des équipements du centre social intercommunal de 

Chalamont et du complexe sportif intercommunal de Chalamont » 

par 6 voix pour, 41 voix contre et 11 abstentions : 

 

-  De ne pas conserver dans la compétence facultative « Actions culturelles, sportives et 

d’enseignement », le volet « Mise en place d’un transport en direction des équipements 

du centre social intercommunal de Chalamont et du complexe sportif intercommunal de 

Chalamont » et en conséquence de le restituer aux communes, à compter du 1er janvier 

2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_189A 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Equipements Touristiques 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative équipements touristiques : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Dans le domaine du Tourisme  

  

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

Accueil, information, promotion, 

animation et commercialisation 

touristiques du territoire, à l’exception 

des labels accordés aux communes, 

confiés par convention à l’Office de 

Tourisme Intercommunal 

Schéma Local de Développement 

Touristique 

Circuits de randonnée pédestre : 

entretien du balisage et mise en valeur 

des circuits, promotion et animation 

Création, aménagement, gestion et 

entretien des Relais Information Service 

Dispositif de location de vélos en réseau 

 
 

Sur le territoire du Canton de 

Chalamont : 

Création, aménagement et gestion 

d’équipements touristiques sous réserve 

des conditions cumulatives suivantes : 

- Leur rayonnement et leu fréquentation 

doivent dépasser le territoire 

communautaire, 

- Les activités et services proposés 

doivent s’inscrire dans une logique de 

développement équilibré du territoire. 

Entretien, aménagement, gestion et 

développement de la base de loisirs « La 

Nizière » à Saint-Nizier-le-Désert. 

Animation et promotion touristiques : 

- Soutien aux actions ponctuelles qui 

contribuent à la mise en valeur des 

richesses touristiques locales. 

Etude, création, aménagement, balisage, 

promotion de sentiers de randonnée 

constituant un réseau de découverte et un 

maillage des territoires des communes 

de la communauté de communes.  

 

Sur le territoire Centre Dombes : 

Création, aménagement et gestion des 

équipements touristiques suivants : 

- Centre nautique « des Autières » à 

Villars les Dombes 

- Camping « des Autières » à Villars les 

Dombes 

Equipements Touristiques  

 

Entretien, aménagement, gestion et 

développement de la base de loisirs « La 

Nizière » à Saint Nizier le Désert 

 

Création, aménagement et gestion du 

Centre Aquatique des Autières à Villars 

les Dombes 

 

Création, aménagement et gestion du 

Camping des Autières à Villars les 

Dombes 

 

Etude, promotion, signalétique et 

balisage de sentiers pédestres 

 

Cyclo’Dombes 



Etude, signalétique, balisage et 

promotion des sentiers de randonnée du 

territoire centre Dombes 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De fixer le contenu de la compétence facultative « Equipements touristiques », telle que 

présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_190 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes – Compétence facultative  

Autres domaines : Assistance aux 

communes par la mise à 

disposition de moyens en 

personnel et en matériel  

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative autres domaines : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Autres domaines  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

- Assistance aux communes par la mise à 

disposition de moyens en personnel et en 

matériel 

- Soutien à l’équipement commun des 

regroupements de professionnels de 

santé sur le territoire dans le cadre d’un 

projet de santé agréé hors matériel 

médical et fonctionnement courant 

- Accessibilité : commission 

intercommunale pour l’accessibilité pour 

personnes handicapées  

- Mise à disposition d’un minibus pour 

les actions collectives associatives ou 

municipales 

 

Sur le territoire Canton de Chalamont : 

- Maitrise foncière et aménagements 

nécessaires à l’implantation de l’unité 

multiservices des haras nationaux à 

Chatenay  

 

Sur le territoire Centre Dombes : 

- Soutien aux organismes d’aide à la 

recherche d’emploi  

- Actions de promotion et de 

communication en partenariat avec les 

organismes et associations spécialisés  

 

Autres domaines  

 

Assistance aux communes par la mise à 

disposition de moyens en personnel et en 

matériel (mutualisation)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 53 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions : 

 

- De retenir l’assistance aux communes par la mise à disposition de moyens en personnel 

et en matériel (mutualisation) dans la compétence facultative « Autres domaines », telle 

que présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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En 
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part à la 

délibération 

58 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_191 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Autres domaines : Accessibilité 

commission intercommunale pour 

l’accessibilité aux personnes 

handicapées  

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative autres domaines : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Autres domaines  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

- Assistance aux communes par la mise à 

disposition de moyens en personnel et en 

matériel 

- Soutien à l’équipement commun des 

regroupements de professionnels de 

santé sur le territoire dans le cadre d’un 

projet de santé agréé hors matériel 

médical et fonctionnement courant 

- Accessibilité : commission 

intercommunale pour l’accessibilité pour 

personnes handicapées  

- Mise à disposition d’un minibus pour 

les actions collectives associatives ou 

municipales 

 

Sur le territoire Canton de Chalamont : 

- Maitrise foncière et aménagements 

nécessaires à l’implantation de l’unité 

multiservices des haras nationaux à 

Chatenay  

 

Sur le territoire Centre Dombes : 

- Soutien aux organismes d’aide à la 

recherche d’emploi  

- Actions de promotion et de 

communication en partenariat avec les 

organismes et associations spécialisés  

 

Autres domaines  

 

Accessibilité : commission 

intercommunale pour l’accessibilité aux 

personnes handicapées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir l’accessibilité : commission intercommunale pour l’accessibilité aux 

personnes handicapées dans la compétence facultative « Autres domaines », telle que 

présentée ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_192 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Autres domaines : mise à 

disposition d’un minibus pour les 

actions collectives associatives ou 

municipales 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative autres domaines : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Autres domaines  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

- Assistance aux communes par la mise à 

disposition de moyens en personnel et en 

matériel 

- Soutien à l’équipement commun des 

regroupements de professionnels de 

santé sur le territoire dans le cadre d’un 

projet de santé agréé hors matériel 

médical et fonctionnement courant 

- Accessibilité : commission 

intercommunale pour l’accessibilité pour 

personnes handicapées  

- Mise à disposition d’un minibus pour 

les actions collectives associatives ou 

municipales 

 

Sur le territoire Canton de Chalamont : 

- Maitrise foncière et aménagements 

nécessaires à l’implantation de l’unité 

multiservices des haras nationaux à 

Chatenay  

 

Sur le territoire Centre Dombes : 

- Soutien aux organismes d’aide à la 

recherche d’emploi  

- Actions de promotion et de 

communication en partenariat avec les 

organismes et associations spécialisés  

 

Autres domaines  

 

Mise à disposition d’un minibus pour les 

actions collectives associatives ou 

municipales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De retenir la mise à disposition d’un minibus pour les actions collectives associatives 

ou municipales dans la compétence facultative « Autres domaines », telle que présentée 

ci-dessus, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_193 

 

 

 

 

Modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la 

Dombes - Compétence facultative 

Autres domaines : Création, 

aménagement et gestion des haras 

à Chatenay 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle qu’après plus d’un an d’existence de la Communauté de Communes de la 

Dombes, il convient de procéder à une harmonisation de ses statuts : compétences 

obligatoires, optionnelles et facultatives. 

A ce jour, l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016, qui fixe les compétences 

communautaires, reprend celles détenues par les trois Communautés de Communes 

préexistantes.  

Le Préfet de l’Ain a juste procédé à une mise en conformité des compétences obligatoires 

pour tenir compte des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(suppression de l’intérêt communautaire pour la compétence économique sauf pour le 

Commerce, seule compétence du bloc économique encore soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, ajout des nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 

2017 : déchets, aires d’accueil des gens du voyage). 

 

 

 



Les compétences optionnelles reprises dans l’arrêté préfectoral sont celles des trois 

anciennes Communautés de Communes avant la fusion, sans mention des actions 

d’intérêt communautaire fixées pour chacune d’entre elles. 

Les compétences facultatives de chacune des anciennes communautés sont annexées à 

l’arrêté préfectoral. 

Les compétences optionnelles et facultatives peuvent être restituées aux communes, sur 

simple décision du Conseil communautaire, dans un délai d’un an à compter de la fusion 

pour les premières, et dans un délai de deux ans pour les secondes. 

Jusqu’à ces décisions, elles sont exercées dans les anciens périmètres des communautés 

qui ont fusionné. 

 

Pour la compétence facultative autres domaines : 

 

Actuellement Au 1er janvier 2019 

Autres domaines  

 

Sur le territoire Chalaronne Centre : 

- Assistance aux communes par la mise à 

disposition de moyens en personnel et en 

matériel 

- Soutien à l’équipement commun des 

regroupements de professionnels de 

santé sur le territoire dans le cadre d’un 

projet de santé agréé hors matériel 

médical et fonctionnement courant 

- Accessibilité : commission 

intercommunale pour l’accessibilité pour 

personnes handicapées  

- Mise à disposition d’un minibus pour 

les actions collectives associatives ou 

municipales 

 

Sur le territoire Canton de Chalamont : 

- Maitrise foncière et aménagements 

nécessaires à l’implantation de l’unité 

multiservices des haras nationaux à 

Chatenay  

 

Sur le territoire Centre Dombes : 

- Soutien aux organismes d’aide à la 

recherche d’emploi  

- Actions de promotion et de 

communication en partenariat avec les 

organismes et associations spécialisés  

 

Autres domaines  

 

Création, aménagement et gestion des 

haras à Chatenay  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide,  

par 52 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions : 

 

- De retenir la création, aménagement et gestion des haras à Chatenay dans la 

compétence facultative « Autres domaines », tels que présentés ci-dessus, avec entrée en 

vigueur au 1er janvier 2019, 

 

- D’approuver la modification correspondante des statuts de la Communauté de 

Communes de la Dombes, dans le document joint en annexe, avec entrée en vigueur au 

1er janvier 2019, 

 

-  D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 
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Approbation du régime 

indemnitaire (RIFSEEP) pour les 

postes d’assistantes 

administratives du service déchets, 

du service administratif et du 

service ADS 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 88, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de 

l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue sociale et 

comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 

VU le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat, 



VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat, 

VU le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat, 

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP, 

VU les arrêtés du 17 décembre 2015, 18 décembre 2015 et 30 décembre 2015 pris pour 

l'application aux membres du corps des attachés d'administration de l'Etat relevant du 

ministre de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que dans l’attente de la constitution du Comité Technique de la collectivité 

pour avis sur le RIFSEEP de la Communauté de Communes de la Dombes, il convient de 

définir le régime indemnitaire relatif aux postes d’assistante administrative du service 

déchets, d’assistante administrative du service administratif et d’assistante administrative 

du service ADS.  

En effet, ces derniers ne sont, à ce jour, pas couvert par le RIFSEEP. 

  

1 - Bénéficiaires 

 

Postes d’assistante administrative du service déchets, d’assistante administrative du 

service administratif et d’assistante administrative du service ADS du cadre d’emploi des 

adjoints administratifs.  

 

2 - Montants de référence 

 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable 

individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants 

applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  

 

Chaque cadre d’emploi est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de 

responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être 

exposés : 

 

 

Les postes d’assistante administrative du service déchets, d’assistante administrative du 

service administratif et d’assistante administrative du service ADS appartiennent au 

Groupe 2b. 

 

Il est proposé que le montant de référence pour les postes d’assistante administrative du 

service déchets, d’assistante administrative du service administratif et d’assistante 

administrative du service ADS visés plus haut soient fixés à :  

 

Groupe Montant de Base annuel 

 Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 

Groupe C2b 2 000.00 € 

 

 

 

Adjoints administratifs  

Groupe Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Responsabilité d’une direction ou d’un service, chef de pôle, 

coordination d’équipe, expert, fonctions complexes et exposées. 

Groupe 2a Adjoint à une fonction du groupe 1, chargé de mission 

Groupe 2b Chargé de gestion assistant 



Le montant de base est établi pour un temps complet. Il est réduit au prorata de la durée 

effective du travail pour l’agent exerçant à temps partiel. 

 

Ce montant évoluera au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants 

arrêtés pour les corps ou services de l’Etat.  

 

3 - Périodicité de versement 

 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base du montant 

annuel individuel attribué.  

 

4 - Modalités ou retenues pour absence 

 

Attention : La collectivité ne peut pas adopter des conditions plus favorables que les 

dispositions applicables aux agents de l’Etat. 

 

Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés 

annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états 

pathologiques ou congés d'adoption. 

Les primes et indemnités cesseront d'être versées en cas d’accidents de service, maladies 

professionnelles et maladies ordinaires, en cas d'indisponibilité impliquant une absence 

continue supérieure à 6 mois. 

Les primes et indemnités seront supprimées pour l’agent en congé de longue maladie ou 

de longue durée. Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue 

durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au 

titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son 

congé maladie ordinaire lui demeurent acquises. 

 

Monsieur le Président propose d'instaurer un régime indemnitaire pour les postes 

d’assistante administrative du service déchets, d’assistante administrative du service 

administratif et d’assistante administrative du service ADS tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel versé selon les modalités 

définies ci-dessus. Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : 17 mai 

2018, d’autoriser Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 

les agents au titre de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus et rappeler 

que les crédits nécessaires au paiement de ces primes sont inscrits au budget. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D'instaurer un régime indemnitaire pour les postes d’assistante administrative du 

service déchets, d’assistante administrative du service administratif et d’assistante 

administrative du service ADS tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus. Les 

dispositions de la présente délibération prendront effet au : 17 mai 2018, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par les 

agents au titre de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus, 

 

- De rappeler que les crédits nécessaires au paiement de cette prime sont inscrits au 

budget. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_195 

 

 

 

 

Approbation du contrat de 

délégation de service public pour 

la gestion de la Base de loisirs de la 

Nizière à Saint Nizier le Désert 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

Vu l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et son décret d’application n° 2016-86 

du 1er février 2016 ainsi que les articles L1411-1 et suivants du CGCT, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 Décembre 2017 se prononçant 

favorablement sur le principe d'une délégation de service public pour la gestion de la 

Base de Loisirs et autorisant le Président à engager la procédure conformément aux 

articles précités, 

Vu les rapports de la commission de délégation de service public désignée en application 

de l'article L 1411-5 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu les conclusions de Monsieur le Président à l'issue de la période de négociation 

engagée avec le candidat ayant exprimé un intérêt à la gestion de la Base de Loisirs,  

 

 



Vu la proposition et les explications de Monsieur le Président en vue d'approuver le 

contrat de délégation de service public pour la gestion de la Base de Loisirs et sa 

demande d'autorisation pour signer ledit contrat avec la SAS LA NIZIERE représentée par 

MONSIEUR BERETTI son président, 

Vu le projet de contrat et ses annexes, 

Considérant que la société SAS La Nizière a présenté une offre correspondant aux 

attentes de la Communauté de Communes de la Dombes, conformément aux critères de 

choix, 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que la Base de Loisirs de La Nizière comprend un ensemble constitué d’un 

camping*** de 78 emplacements, d’un snack et de deux étangs de pêche. 

En 2017, pour des raisons de sécurité, la Communauté de Communes de la Dombes a été 

contrainte de n’ouvrir que l’accès aux étangs et au camping en limitant ce dernier aux 

campeurs saisonniers ayant déjà réservé de longue date. 

Devant ce constat, la volonté de la Communauté de Communes de la Dombes de 

développer le tourisme en général et l’offre d’hébergement en particulier ont incité les 

élus communautaires à s’interroger sur le mode de gestion de la Base de Loisirs de La 

Nizière. 

 

Après analyse des différentes possibilités de gestion, le Conseil Communautaire, par une 

délibération prise lors de la réunion du 14 décembre 2017, a choisi la procédure de 

concession sous forme de délégation de service public, qui permet à la collectivité 

d'imposer les contraintes nécessaires et de suivre les résultats de fonctionnement du 

service public confié en gestion. 

A l’issue de la procédure ouverte engagée, la collectivité a reçu l’offre d’un seul candidat 

: la SAS La Nizière. 

A l’issue de la négociation ayant été entreprise avec la SAS La Nizière, le candidat a 

remis son offre finale 11 avril 2018. 

Suite aux négociations ayant été entreprises avec la SAS La Niziere, et à une audition 

effectuée le 3 Avril 2018 à 14h à Chatillon-sur-Chalaronne, en présence de Monsieur le 

Président, de Madame Gueynard, de Monsieur Chevrel, de Monsieur Gauthier, de 

Monsieur Chenot, de Monsieur Jean-Pierre Humbert, de Madame Bernillon, de Monsieur 

Bourdeau (DGS) et de Monsieur Matray (AMO), le candidat a remis son offre finale le 

11 Avril 2018.  

La proposition de la SAS La Nizière apparaît répondre de manière satisfaisante aux 

attentes de la collectivité pour les principaux motifs suivants : 

 

Du point de vue technique, 

 

 L’amplitude des périodes et horaires d’ouverture du service, de mi-avril à 

mi-octobre pour le camping et le snack, avec une ouverture élargie du 

service restauration-snack en avant et après-saison. Cette amplitude 

d’ouverture permet de replacer l’offre de la base de loisirs en tant que lieu 

dynamique de l’offre touristique à l’échelle du territoire, tant pour les 

clientèles locales que pour les clientèles en séjour touristique. 

 Le parti-pris d’une requalification des hébergements locatifs existants 

présente, malgré sa relative inadéquation avec les standards qualitatifs des 

clientèles touristiques, une solution transitoire à l’évolution de l’offre 

locative globale du site. Cette solution permet, par ailleurs, à la collectivité 

de s’affranchir des coûts envisagés pour la démolition de ces bâtiments.  

 La mise en place d’une communication active en prise d’appui sur un site 

internet dédié, des actions de promotion web-radio au niveau local et une 

volonté de collaboration avec les structures institutionnelles du tourisme du 

territoire (ADT, OT) présentent des potentiels significatifs de reconquête de 

la clientèle locale aussi bien pour l’activité restauration/snack que pour 

l’hébergement touristique. 

 

 



 La polyvalence des personnels en présence sur le site (actionnaires), avec 

notamment la mutualisation des fonctions d’accueil et snack en avant/après 

saison, ainsi que l’implication complémentaire des actionnaires de la SAS 

La Nizière en hors saison est de nature à rationnaliser dans l’optimum les 

charges de personnel nécessaires pour répondre aux fluctuations 

saisonnières de fréquentation du site. 

 La connaissance du territoire par les associés est un point fort de l’offre, 

notamment en regard de l’expérience et de l’articulation envisageable de 

l’exploitation avec le commerce « La P’tite Tentation » implanté à Saint 

Nizier le Désert. 

 

Du point de vue financier,  

 

 Le candidat présente une offre optimisée qui permet à la collectivité de ne 

pas supporter de risque financier autre que celui des investissements 

initiaux pour lesquels elle s’engage en préalable à la remise en activité du 

site pour la saison 2018 (requalification des sanitaires et remise en état de la 

piscine). 

 Les grilles tarifaires proposées tant sur l’activité camping que sur l’activité 

restauration-snack sont cohérentes, conformes aux niveaux de classement et 

du positionnement accessible envisagés pour le site. 

 La redevance proposée par le candidat est fondée sur le principe d’une part 

fixe qui progresse de 0 € en première année à 3 000 € en 5ème année, 

complétée d’une part variable de 4% du chiffre d’affaires global. Le 

montant de la redevance corrélé au chiffre d’affaires effectif de 

l’exploitation, permet à la collectivité de profiter des potentielles 

surperformances de recettes qui pourraient être réalisées par le délégataire 

par rapport à son prévisionnel d’exploitation. 

 La durée du contrat établie sur 5 ans permettra potentiellement à la 

collectivité de revoir rapidement les conditions financières à la hausse dans 

le cadre de la mise en place à court terme d’un nouveau contrat de gestion 

faisant suite à la convention de DSP. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

                                  après en avoir délibéré décide, 

par 55 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention : 

 

-  D’approuver le choix de confier la délégation de service public pour la gestion et 

l’exploitation de la base de loisirs La Nizière à la société SAS La Niziere pour une durée 

de 5 années d’exploitation (5 saisons) à compter du 1er juin 2018 jusqu’au 31 décembre 

2022, 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de Délégation de service 

public relative la gestion et l’exploitation de la Base de Loisirs, et tous actes et 

documents inhérents à l’exécution de la présente délibération.   

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_196 

 

 

 

 

Approbation du choix d’une DSP 

de type affermage pour la gestion 

d’une partie du service petite 

enfance de la CC de la Dombes et 

autorisation du lancement de 

procédure 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Jean-Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 



Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1411-1 et 

suivants portant sur les délégations de service public,  

Vu l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales disposant que « Les 

assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 

établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public 

local après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics 

locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le 

document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire », 

Vu l’article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique, 

Vu l’article L. 1413-1 du CGCT relatif à la CCSPL, 

 

 

 

 



Vu le rapport de présentation sur le choix du mode de gestion de 8 structures petites 

enfance : 2 EAJE, 4 RAM et 2 micro-crèches sur le territoire de la Communauté de 

Communes de la Dombes établi au titre de l’article L. 1411-4 du C.G.C.T., 

 

Le Président, 

 

Rappelle que la Communauté de Communes de la Dombes, dans l’Ain, assure la gestion 

de la compétence petite enfance sur son territoire, qui compte environ 1300 enfants de 

moins de 3 ans.  

La CC a organisé son service d’accueil autour de 8 Relais Assistants Maternels, qui 

informe les parents et les aide à monter des dossiers de demande de places. L’offre 

d’accueil se partage aujourd’hui entre l’accueil individuel proposé par :  

 Les assistants maternels du secteur privé, organisées autour des RAM (Relais 

Assistants Maternels). Selon Datacaf, il y aurait 727 places d’accueil chez un 

assistant maternel sur l’ensemble de la CC. Trois des RAM sont gérés dans le 

cadre d’une DSP avec la fédération Léo Lagrange.  

Et l’accueil collectif, proposé par :  

 Un établissement d’accueil du jeune enfant géré en régie directe : « Brin 

d’Malice », de 12 places, 

 Trois structures EAJE gérées par des associations : « Tom Pouce », de 40 places, 

« L’Arche des Bambins », de 20 places, et le Centre social Mosaïque, de 18 

places,   

 Trois structures EAJE gérées en DSP par la fédération Léo Lagrange : l’espace 

Petite enfance de St André de Corcy (24 places), l’espace Petite Enfance à 

Villars les Dombes (36 places), l’espace Petite Enfance à Mionnay (10 places). 

La DSP prend fin au 31 décembre 2019.  

 

La CC prévoit par ailleurs la construction d’une nouvelle micro-crèche et d’un RAM sur 

la commune de Marlieux.  

La Commune doit décider du choix du mode de gestion le plus approprié pour ces 

structures.   

La délégation de service public est définie à l’article L.1411-1 du Code général des 

collectivités territoriales comme suit : « une délégation de service public est un contrat 

de concession au sens de l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 

contrats de concession, conclu par écrit, par lequel une autorité délégante confie la 

gestion d'un service public à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré 

un risque lié à l'exploitation du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter le service 

qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 

La part de risque transférée au délégataire implique une réelle exposition aux aléas du 

marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le délégataire ne doit pas être 

purement nominale ou négligeable. Le délégataire assume le risque d'exploitation 

lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les 

investissements ou les coûts qu'il a supportés, liés à l'exploitation du service. 

Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages, de réaliser des travaux ou 

d'acquérir des biens nécessaires au service public. ». 

En conséquence, les membres du Conseil communautaire doivent se prononcer sur le 

principe du recours à une délégation de service public pour la gestion de 8 structures 

petites enfance : 2 EAJE, 4 RAM et 2 micro-crèches sur le territoire de la Communauté 

de Communes de la Dombes, au vu du rapport de présentation sur le choix du mode de 

gestion et le principe du recours à une délégation de service public envoyé, avec la 

convocation à la présente réunion du Conseil communautaire, à l’ensemble de ses 

membres. 

Ce rapport dresse notamment une analyse des modes de gestion envisageables et présente 

les caractéristiques principales des prestations que devra assurer le Délégataire. 

Il ressort de ce rapport que le choix de la collectivité de recourir à un mode délégué de 

gestion de 8 structures petites enfance : 2 EAJE, 4 RAM et 2 micro-crèches sur le 

territoire de la Communauté de Communes de la Dombes, est justifié, par rapport à la 

gestion directe en raison, notamment en raison de ce qu’il permettra à la Commune de 

transférer la gestion du service à un opérateur économique spécialisé dans ce secteur.  

 



En effet, la gestion par le biais d’une délégation de service public permet de faire peser le 

risque d’exploitation sur le délégataire et ainsi permet une maîtrise des coûts pour la 

Commune. 

Il est attendu du cocontractant de la Collectivité la gestion du service public de 

l’établissement dans le respect des conditions fixées dans le contrat.  

Les investissements supportés par le délégataire se limitent au renouvellement des 

équipements.  

Ainsi, parmi les différents modes de gestion déléguée, celui qui apparaît à ce jour le plus 

adéquat au regard du projet de la Communauté de Communes de la Dombes est une 

convention de délégation de service public sous la forme d’un affermage. 

 

Le contrat sera alloti en ce sens :  

- Lot 1 : la nouvelle structure micro -crèche et le nouveau RAM à Marlieux, dont 

le contrat commencerait le 1er janvier 2019 à la fin des travaux,  

- Lot 2 : les structures gérées aujourd’hui par Léo Lagrange : 2 EAJE (à Villars les 

Dombes et Saint André de Corcy), 3 RAM (à Mionnay, Villars la Dombes et 

Saint André de Corcy), 1 micro crèche à Mionnay, dont le contrat commencerait 

le 1er janvier 2020.  

 

Le Délégataire assurera l’exploitation du service à ses risques et périls financiers 

puisqu’il se verra transférer un risque lié à l’exploitation du service. Le Délégataire se 

rémunérera par la perception de redevances sur l'usager. Sa rémunération sera donc 

substantiellement liée aux résultats d’exploitation du service. Plus précisément, les 

recettes d'exploitation du délégataire seront composées notamment des recettes perçues 

auprès des usagers, des recettes provenant de la participation de la Caisse d'Allocations 

Familiales (CAF), de la participation de la Commune en contrepartie des contraintes de 

service public qui seront imposées au délégataire.  

En effet, dans le cadre de la convention de délégation de service public, la Commune 

imposera à son Délégataire, dans les conditions qui seront fixées dans la convention de 

délégation de service public, des contraintes de service public telle que l’application du 

barème de la CNAF (Caisse Nationale d'Allocations Familiales) pour la fixation des tarifs 

appliqués aux usagers. 

Les principales caractéristiques des prestations qui seraient demandées dans le cadre de 

cette délégation de service public, sous forme d’affermage, seraient notamment les 

suivantes : 

- L’obtention des autorisations nécessaires à la gestion des structures d’accueil de 

la petite enfance ; 

- L’accueil des enfants de 10 semaines à 4 ans organisé en petite famille ci-avant 

dans le respect des modalités d’accueil et du règlement de service qui seront 

fixés dans le contrat de délégation de service public ; 

- La fourniture des repas aux enfants et de toutes autres prestations (goûters, lait, 

couches, etc.) dans les conditions qui seront fixées dans le contrat de délégation 

de service public ; 

- Le respect a minima des dispositions légales et règlementaires prévues 

notamment par le Code de la Santé Publique et le Code de l’action sociale et des 

familles ; 

- La gestion des relations avec les usagers au quotidien, la commission 

d’admission demeurant à la charge de la collectivité ; 

- Une mission de facturation du service et la perception des redevances auprès des 

usagers ; 

- La mise en œuvre d’un projet pédagogique ; 

- La sécurité des usagers dans les conditions légales et réglementaires en vigueur ; 

- La surveillance, l'entretien et la maintenance des matériels (y compris le 

renouvellement du matériel pédagogique) et des locaux des structures d’accueil 

de la petite enfance.  

 

Le Délégant conserve le contrôle du service délégué dans les conditions prévues au 

contrat. 

 

 



Eu égard aux prestations demandées au Délégataire, et dès lors que les investissements se 

limiteront au renouvellement des équipements, la durée de cette convention est de 5 ans à 

compter de la date indiquée dans le courrier de notification adressé au Délégataire.  

 

Le contrat est conclu pour la durée suivante à compter de la date de notification :  

 5 ans sur le Lot 1, à partir du 1er janvier 2019  

 4 ans sur le Lot 2, à partir du 1er janvier 2020 

La date prévisionnelle de démarrage du contrat est au 1er janvier 2019 pour Marlieux et 

1er janvier 2020 pour le périmètre Saint André de Corcy, Villars les Dombes et Mionnay.    

 

Mmes Lacroix, Bernillon, Gueynard + pouvoir, et M. Mathias ne prennent pas part au 

vote étant au conseil d’administration des centres sociaux. 

 
  

 

Le Conseil communautaire 

                                  après en avoir délibéré décide, 

par 52 voix pour et 1 abstention : 

 

-  D’approuver le principe du recours à une délégation de service public relative à la 

gestion de 8 structures petites enfance :  

 Lot n°1 : 1 micro-crèche et 1 RAM pour Marlieux pour une durée de 5 ans à 

compter du 1er janvier 2019, 

 Lot n°2 : 2 EAJE (Saint André de Corcy et Villars les Dombes), 1 micro-crèche 

(Mionnay) et 3 RAM pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2020, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à lancer une procédure de passation d’une 

délégation de service public telle que définie ci-dessus et à prendre toutes les mesures 

nécessaires à la mise en œuvre de ladite procédure. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

45 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

57 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 17 mai 2018 

 

Date de la convocation 

30 avril 2018 

Date d’affichage 

30 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_197 

 

 

 

 

Dispositif d'aides économiques par 

la Communauté de Communes de 

la Dombes dans le cadre de la loi 

NOTRe -  Convention avec la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Jean-Paul GRANDJEAN  

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

VU le traité instituant l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108 ; 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 

et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;  

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) ;  

VU l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à 

la nouvelle répartition des compétences en matière d’interventions économiques des 

collectivités territoriales et de leurs groupements issus de la loi NOTRe ;  

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1111-1, 

L.1511-2, L.1511-3 et L.1511-7 ;  

VU le SRDEII adopté par délibération n°1511 de l’Assemblée plénière du Conseil 

régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016 ; 

 

 



VU la délibération n°768 de la commission permanente de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes du 29 juin 2017 approuvant les modifications apportées à la convention type de 

mise en œuvre des aides économiques par les communes, leurs groupements et la 

Métropole de Lyon adopté par délibération n°1511 de l’Assemblée plénière du Conseil 

Régional des 15 et 16 décembre 2016 ;  

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Edwige GUEYNARD, Vice-présidente, qui rappelle que la Loi du 7 

août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe, 

consacre les Régions comme autorités compétentes de plein droit en matière de 

développement économique depuis le 1er janvier 2016, et désigne les Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) comme structures locales d’appui au 

développement économique. Les régions sont donc seules compétentes pour définir les 

régimes d’aides et décider de l’octroi des aides aux entreprises sur le territoire.  

 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a établi, à cette fin, un Schéma Régional de 

Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) qui fixe le 

cadre de ces différentes interventions.  

 

La Communauté de Communes conserve la compétence pour décider de l’octroi des 

aides en matière d’investissement immobilier des entreprises et de location de terrains ou 

d’immeubles. 

 
Le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes souhaite, par convention, permettre aux 

communes, à leurs groupements et à la Métropole de Lyon, d’intervenir auprès des 

entreprises en s’inscrivant dans les régimes d’aides fixés par la Région.  

 

Cette convention permettra à la Communauté de Communes de la Dombes de mettre en 

place ou poursuivre son financement auprès des entreprises ou différents partenaires du 

territoire. 

  

Cette convention définit notamment :  

 Article 1 : Les aides que les collectivités peuvent mettre en place sans convention 

avec la Région ;  

 Article 2 : Les aides de la Région à l’immobilier d’entreprises en complément de 

celles des communes et EPCI ;  

 Article 3 : Les aides économiques en faveur de la création ou de l’extension 

d’activités économiques et en faveur des entreprises en difficultés ;  

 Article 4 : Les aides économiques en faveur d’organismes qui participent à la 

création ou à la reprise d’entreprises ;  

 Article 5 : Les engagements de l’EPCI dans le cadre de la convention ;  

 Article 6 : Les engagements de la Région ;  

 Article 7 : La durée de la convention : celle-ci entrera en vigueur à la date de sa 

signature et prendra fin au 31 décembre 2021, à l’issue du SRDEII.  

 

Concernant l’article 3 de la convention, dans le cas d’aides au développement des petites 

entreprises du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente, la Région a 

mis en place un dispositif de subvention au bénéfice des entreprises (délibération n° 2054 

de la Commission permanente du 18 mai 2017, modifiée lors de l’assemblée plénière du 

29 mars 2018). Ce dispositif est mobilisable uniquement si la collectivité ou l’EPCI, à 

travers son budget ou les fonds européens Leader, apporte un cofinancement de 10 % de 

l’assiette éligible, en complément de celui de la Région. 

 
Aussi, Mme la Vice-présidente propose au Conseil communautaire d’instaurer une 

intervention financière de la Communauté de Communes de la Dombes selon les 

modalités précisées ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette proposition a reçu un avis favorable de la Commission Développement économique 

lors de sa réunion du 18 avril dernier.  

 

Par ailleurs, l’article 4 relatif aux aides économiques en faveur d’organismes qui 

participent à la création ou à la reprise d’entreprises concerne les structures de type 

plateformes d’initiative locale telles que VSDI - Initiative Dombes Val de Saône, sur le 

territoire de la Communauté de Communes de la Dombes.  

 

Enfin, l’article 5 relatif aux engagements de la Communauté de Communes précise que 

l’EPCI devra, d’une part, respecter la réglementation européenne en vigueur concernant 

les aides aux entreprises et, d’autre part, transmettre à la Région, avant le 30 mars de 

l’année qui suit le vote de l’aide, un rapport annuel des aides qu’il a mis en place dans le 

cadre de la présente convention au cours de l’année civile précédente.  

 

La convention peut être évolutive. Toutes modifications ou tous compléments pourront 

être apportés par avenant.  

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité  : 

 

- D’approuver la convention pour la mise en œuvre des aides économiques entre la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de Communes de la Dombes, 

jointe à la présente délibération, 

 

- De contribuer au dispositif d’aides au développement des petites entreprises du 

commerce, de l’artisanat et des services, avec point de vente, mis en place par la 

Région, selon les modalités suivantes :  

 Montant plafond des dépenses éligibles : 50 000 €, 

 Montant plancher des dépenses éligibles : 5 000 €, 

 Taux d’intervention de la Communauté de Communes de la Dombes : 10 %,  

 Enveloppe annuelle consacrée par la Communauté de Communes : 20 000 €. 

 

- D’autoriser le Président à signer cette convention et tout document relatif à ce 

dossier.   

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

                                    Michel GIRER 

 

Aides au développement des petites entreprises du commerce, de l’artisanat  

et des services avec point de vente 

Participation de la Communauté de Communes de la Dombes 

Assiette de l’aide  

(types de dépenses, plafonds) 
Taux et  montants plafonds d’aide 

Plafond :   50 000 € de dépenses éligibles  

 

Plancher :   5 000 € de dépenses éligibles 

 

 

10 % des dépenses éligibles 
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30 avril 2018 

Date d’affichage 
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Objet de la délibération 

n° D2018_05_05_198 

 

 

 

 

Convention de partenariat avec 

VSDI - Initiative Dombes 

 Val de Saône 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 20 heures, le Conseil de la Communauté de 

Communes de la Dombes, sur convocation du 30 avril 2018 du Président M. Michel 

GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente de Chaneins, sous 

la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel BOULON ABERGEMENT-CLEMENCIAT 

Jean Pierre GRANGE BANEINS 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent COMTET BOULIGNEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Myriam LOZANO CHATILLON LA PALUD 

Lucette LEVERT CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Didier MUNERET DOMPIERRE SUR CHALARONNE 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE-DU-CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Danièle  OTHEGUY LE PLANTAY 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick  JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Jean Michel GAUTHIER ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Christophe MONIER SAINT GERMAIN SUR RENON 



Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Caroline BASTOUL SAINTE OLIVE 

Roland  BERNIGAUD SAINT-PAUL-DE-VARAX 

Marcel LANIER SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Frédéric  BARDON VALEINS 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Gabriel HUMBERT VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE-SUR-AIN 

 
Excusés : 

 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

André MICHON Pouvoir à Mme Myriam LOZANO 

Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER 

Sylvie BIAJOUX Pouvoir à M. Fabienne BAS DESFARGES 

Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Alain DUPRE Pouvoir à M. Jacques PAPILLON 

Jean-Paul GRANDJEAN  

Emilie FLEURY Pouvoir à M. Claude LEFEVER 

Jean Luc BOURDIN Pouvoir à Mme Edwige GUEYNARD 

Jacky NOUET Pouvoir à M. Dominique PETRONE 

Gilbert LIMANDAS Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Martine MOREL-PIRON Pouvoir à M. Marcel LANIER 

Pascale DEGLETAGNE Excusée 

Jérôme SAINT PIERRE Excusé 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

 

 

Secrétaire de séance élue : Lucette LEVERT. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Edwige GUEYNARD, Vice-présidente, qui rappelle que, par 

délibération du 21 septembre 2017, le Conseil communautaire de la Dombes a validé la 

convention de partenariat avec VSDI - Initiative Dombes Val de Saône, plate-forme 

d’initiative locale qui intervient sur le périmètre de trois Communauté de Communes : 

Dombes Saône Vallée, Val de Saône Centre et de la Dombes. 

  

VSDI - Initiative Dombes Val de Saône a pour objet d’aider les créateurs et repreneurs 

d’entreprises et de favoriser l’initiative créatrice d’emplois par l’octroi d’un prêt 

d’honneur et la mise en œuvre d’un parrainage.   

 

 

 

 

 

 



VSDI - Initiative Dombes Val de Saône propose la signature d’une nouvelle convention 

pour 2018 et fixe les conditions de partenariat :   

 Durée de validité d’un an avec date d’effet au 1er janvier 2018, renouvelable tous les 

ans par reconduction expresse sauf dénonciation par l’une au l’autre des parties six 

mois avant la date d’échéance.  

 Cotisation annuelle de 80 €, à laquelle s’ajoute une participation de 0,70 €/habitant 

(population DGF) pour le fonctionnement de l’association. 

 

Cette convention de partenariat sera signée après validation de la convention pour la mise 

en œuvre des aides économiques avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui permet à la 

Communauté de Communes de poursuivre son financement auprès des organismes qui 

participent à la création ou à la reprise d’entreprises.  

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité  : 

 

- D’approuver la convention de partenariat avec VSDI-Initiative Dombes Val de 

Saône jointe à la présente délibération, à compter du 1er janvier 2018, selon les 

modalités présentées ci-dessus et sous condition de la signature de la convention pour 

la mise en œuvre des aides économiques avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

  

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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 « Dans les établissements publics de coopération comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le recueil des 

actes administratifs créé, le cas échéant, en application de l'article L. 5211-47, a une périodicité au moins semestrielle. 

Ce recueil est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération. Le public est informé, dans les vingt-

quatre heures, que le recueil est mis à sa disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel des communes 

concernées. 

La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit ou par vente au numéro ou par abonnement. » 

 

Premier semestre 2018 

Partie 4 

RECUEIL DES 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  

articles L.5211-47 et R.5211-41 



Numéro Date conseil Objet

2018-202 14/06/2018 Approbation du PV du 17-05-2018

2018-203 14/06/2018 Approbation du débat sur le PADD

2018-204 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - acquisition de terrain : levée d’option et substitution d’acquéreur au profit de l'EPF

2018-205 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention particulière d'indemnisation avec le GAEC de la Grive

2018-206 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention générale d'indemnisation pour perte d'exploitation avec M. Genevois

2018-207 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention particulière d'indemnisation avec M. Genevois

2018-208 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention particulière d'indemnisation avec Mme Desgeorges

2018-209 14/06/2018 PAE de la Dombes à Mionnay - convention particulière d'indemnisation avec M. Aubague

2018-210 14/06/2018 Modification délibération n°2017_12_13_457

2018-211 14/06/2018 Création de postes saisonniers

Numéro Date bureau Objet

2018-26 25/01/2018 Approbation du PV du 14-12-2017

2018-27 25/01/2018 Attribution de subvention à l'Office de tourisme de la Dombes

2018-28 25/01/2018 Attribution de subvention à la SPL

2018-39 26/02/2018 Approbation du PV du 25-01-2018

2018-40 26/02/2018 Attribution de subvention AFOCG01

2018-41 26/02/2018 Attribution de subvention les Jeunes Agriculteurs de l'Ain

2018-42 26/02/2018 Attribution de subvention APPED

2018-43 26/02/2018 Attribution de subvention Multi-accueil « Tom Pouce »

2018-44 26/02/2018 Attribution de subvention Multi-accueil « l’Arche des Bambins »

2018-45 26/02/2018 Attribution de subvention Centre social « La Passerelle »

2018-46 26/02/2018 Attribution de subvention Centre social « La Passerelle » - Festival Rêves de cirque

2018-47 26/02/2018 Attribution de subvention Centre social « Mosaique »

2018-48 26/02/2018 Attribution de subvention Un Thé Rieur

2018-49 26/02/2018 Attribution de subvention Rotary Club 

2018-50 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Football Club Dombes Bresse

2018-51 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Club Sportif Jeunesse Chatillonnaise

2018-52 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Union Sportive des Dombes

CONSEILS COMMUNAUTAIRES

BUREAUX

Récapitulatif des délibérations 2018



2018-53 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Football Club de la Dombes 

2018-54 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Rugby Club de la Dombes 

2018-55 26/02/2018 Attribution de subvention Basket Club Dombes

2018-56 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Jeunesse Sportive Bresse Dombes 

2018-57 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Trail Dog Adventure 

2018-58 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Ski Club St André de Corcy 

2018-59 26/02/2018 Attribution de subvention Mme Stefaniak

2018-60 26/02/2018 Attribution de subvention Courir en Dombes

2018-61 26/02/2018 Attribution de subvention La Dombes Terre de Golf

2018-62 26/02/2018 Attribution de subvention Association pour la mise en valeur du Patrimoine de la Dombes

2018-63 26/02/2018 Attribution de subvention Reflets de la Dombes

2018-64 26/02/2018 Attribution de subvention Académie de Cuivres en Dombes - Festival

2018-65 26/02/2018 Attribution de subvention Académie de Cuivres en Dombes - Saisons

2018-66 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Académie de Cuivres en Dombes - Scolaires



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

43 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

56 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 14 juin 2018 

 

Date de la convocation 

07 juin 2018 

Date d’affichage 

07 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_06_202 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 17-05-2018 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

Jacques AMBRE VILLETTE SUR AIN 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’Assemblée le compte rendu de la 

précédente réunion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide 

par 52 voix pour et 4 abstentions : 

 

-   D’approuver le compte rendu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

42 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

55 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 14 juin 2018 

 

Date de la convocation 

07 juin 2018 

Date d’affichage 

07 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_06_203 

 

 

 

 

Débat sur le Projet 

d’Aménagement  et de 

Développement Durable lors de la 

révision du SCOT de la Dombes 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à François MARECHAL, Vice-président, qui précise que le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) fixe les grands principes et 

objectifs stratégiques d’aménagement pour les 15 - 20 prochaines années, dans un souci 

de développement durable, de solidarité et de cohérence.  

Conformément à l’article L.141-4 du Code de l’urbanisme, le PADD fixe « les objectifs 

des politiques publiques d'urbanisme en matière de logement, de transport et des 

déplacements, d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de 

développement économique, touristique et culturel, de développement des 

communications électroniques, de qualité paysagère, de protection et de mise en valeur 

des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise en valeur des 

ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en 

bon état des continuités écologiques. En matière de déplacements, ces objectifs intègrent 

une approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement. » 

 



Il est indiqué aux membres du Conseil communautaire que selon l’article L.143-18 du 

code de l’urbanisme « Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement 

public prévu à l'article L. 143-16 sur les orientations du projet d'aménagement et de 

développement durables au plus tard quatre mois avant l'examen du projet de schéma. » 

Le PADD a été élaboré à partir du diagnostic réalisé en phase 1. Il traduit, au travers 

d’orientations stratégiques, le projet politique du territoire à l’horizon 2035.  

 

Il a été transmis à l’ensemble des élus avec leur convocation pour que chacun puisse en 

prendre connaissance en amont de la séance.  

Différents temps de travail, d’échanges et d’information ont eu lieu par le biais de 

comités techniques, comités de pilotage (SCoT de la Dombes seul et partagé avec le 

SCoT Val de Saône - Dombes voisin), commissions SCoT - PLUi - ADS, séminaire, 

ateliers, réunion des personnes publiques associées, pour arriver à cette dernière version. 

Les avis transmis par les personnes publiques associées ont permis d’abonder le 

document pour aboutir à la version présentée en séance. Les élus ont pu prendre 

connaissance des évolutions apportées au fur et à mesure de l’élaboration du document.  

 

La prochaine étape sera d’élaborer le document d’orientation et d’objectifs qui va 

traduire les objectifs stratégiques. 

 

Présentation des grandes orientations retenues par les élus du SCoT de la Dombes 

1/ Un territoire à révéler par un développement économique équilibré, connecté et 

une mobilité durable  

o Mettre en œuvre une stratégie économique pour renforcer l’attractivité du 

territoire  

o Faire de la connexion numérique un vecteur de développement 

o Renforcer la structuration commerciale à destination d’une offre de proximité et 

valoriser les productions locales 

o Renouveler, densifier et valoriser les zones d’activités économiques et 

commerciales existantes afin d’optimiser les équipements et les infrastructures 

o Proposer des alternatives à la voiture individuelle et conforter l’intermodalité 

2/ Un territoire remarquable à préserver, avec un potentiel économique et un cadre 

de vie recherché  

o Mettre en valeur l’identité Dombiste à travers la préservation du patrimoine 

naturel et bâti 

o Gérer les paysages du quotidien, porteurs d’un cadre de vie de qualité 

o Préserver et valoriser les exploitations et productions agricoles et piscicoles 

o Développer une offre touristique complète, attractive et en réseau avec les 

territoires voisins 

3/ Un territoire accueillant grâce à un développement éco-responsable  

o Promouvoir un territoire de proximité  

o Inciter un modèle d’urbanisation optimisé et de qualité 

o Diversifier et renouveler l’offre en logements pour répondre aux besoins de tous 

o Conduire un développement urbain durable et résilient 

o Assurer un niveau d’équipements et de services qui permet l’accueil de 

nouveaux habitants et qui répond à leurs besoins 

 

Présentation du Post face : suite à la tenue de la réunion avec les personnes publiques 

associées (PPA) et acteurs du territoire, le PADD reprend l’ensemble des orientations 

agissant en faveur de la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique. 

 

L’évaluation environnementale du PADD est présentée. Monsieur MARECHAL 

explique que cette évaluation met en évidence la portée positive du SCoT sur certaines 

thématiques et met en relief les orientations stratégiques à risque sur lesquelles le 

document d’orientation et d’objectifs devra être vigilant. 

 

 

 

 



Les incidences positives du PADD sont : 

o Valorisation de l’identité territoriale et limitation du risque de banalisation des 

paysages 

o Maintien de la fonctionnalité écologique du territoire et confortement des 

services écosystémiques rendus par la Trame Verte et Bleue 

o Limitation de l’exposition des populations aux risques majeurs 

o Préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau  

o Réduction de la production et de la nocivité des déchets sur l’environnement 

o Réduction de la dépendance aux énergies fossiles, des émissions de gaz à effet 

de serre et de la vulnérabilité énergétique des populations 

 

Les incidences négatives du PADD sont : 

o Risque de banalisation des paysages  

o Risque de diminution de l’intérêt écologique de certains espaces agro-naturels 

o Risque faible d’augmentation de la vulnérabilité des populations concernant les 

sites et sols pollués 

o Risque d’augmentation des dépôts sauvages de déchets 

 

Monsieur Jean-Pierre BARON soulève une remarque concernant le 1er chapitre du 

PADD. L’orientation stratégique qui vise à limiter les déplacements sur le territoire pour 

préserver l’environnement est bonne mais, plus que les véhicules des particuliers, ce sont 

les poids lourds qui génèrent du trafic et des pollutions. Avec le déclassement de 

l'autoroute A6 en boulevard urbain ce phénomène risque de s'amplifier. 

Quelles mesures peut-on prendre pour limiter la présence des poids lourds sur le territoire 

du SCoT ? Leur présence grandissante impacte également les paysages.  

Le PADD pourra inscrire une orientation en ce sens. 

 

Monsieur Jean-Paul GRANDJEAN déplore une phraséologie abondante et copieuse qui 

est parfois difficilement accessible pour les non-initiés. Cela peut dévaloriser le contenu 

de ce SCoT. 

Il est répondu à cela qu’une simplification dans la rédaction sera apportée.  

 

Les élus n’ont pas d’autres remarques.  

Monsieur GIRER rappelle que, s’il n’y a pas beaucoup de remarques durant cette séance, 

c’est en raison d’une implication forte des élus lors des commissions SCoT - PLUi - ADS 

durant lesquelles le PADD a été présenté, discuté et travaillé.  

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De prendre acte que le débat sur les orientations générales du PADD, annexées à la 

délibération, a eu lieu. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

42 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

55 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 14 juin 2018 

 

Date de la convocation 

07 juin 2018 

Date d’affichage 

07 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_06_204 

 

 

 

 

Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Acquisition de terrain : levée 

d’option et substitution 

d’acquéreur au profit de  

l’EPF de l’Ain 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que la 

Communauté de Communes de la Dombes, compétente dans le domaine du 

développement économique, a la volonté de développer, à Mionnay, un Parc d’Activités 

Economiques (PAE) à vocation tertiaire, artisanale, industrielle et d’activités mixtes afin 

d’asseoir le dynamisme et la vitalité économique du territoire en répondant aux demandes 

d’installations d’entreprises. 

 

D’une superficie totale d’environ 28 ha, le PAE de la Dombes est situé sur la Commune 

de Mionnay, au lieu-dit « Au Riollet », au nord de l’agglomération lyonnaise, en bordure 

des autoroutes A 46 et A 432, avec un accès direct au semi-diffuseur de l’A 46. 

 

 

 



Monsieur le Vice-président rappelle également quelques étapes réalisées :  

 L’approbation du dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté 

(ZAC) « Parc d’Activités Economiques de la Dombes » par délibération en date 

du 8 mars 2012,  

 La décision de poursuivre, par délibération du 25 juin 2012, l’acquisition de tous 

les terrains compris dans le périmètre de cette opération, soit à l’amiable, soit le 

cas échéant par voie d’expropriation dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité 

Publique, par délibération du 30 mars 2017,  

 La déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération, par délibération du 

13 avril 2017,  

 La prise de l’arrêté préfectoral, en date du 29 mai 2017, déclarant d’utilité 

publique le projet d’acquisition de terrains nécessaires au projet d’aménagement 

de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la Dombes » sur la commune de 

Mionnay et emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de cette 

commune,  

 La substitution d’acquéreur pour les terrains de la ZAC au profit de 

l’Etablissement Public Foncier de l’Ain et la signature des conventions de 

portage et de mise à disposition, le 7 juillet 2017, 

 La modification du périmètre de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la 

Dombes », en excluant de la zone une emprise de 1 500 m² située sur la parcelle 

cadastrée section ZP n° 94, destinée à être cédée à RSE en vue de la création 

d’un poste source 225 000 / 20 000 volts sur la commune de Mionnay, et la 

modification, en conséquence, du dossier de création de la ZAC, 

 Le déroulement, du 4 avril au 5 mai 2018, de l’enquête publique au titre de 

l’autorisation environnementale (volet Loi sur l’Eau) visée à l’article L.181-1 1° 

du code de l’environnement. 

 

L’emprise des terrains restant à acquérir dans le périmètre de la DUP représente une 

superficie de 21,24 ha, appartenant à : 

- 16 comptes de propriété de droit privé, dont une SCI, pour une surface d’environ 

20,64 ha,  

- L’association foncière de la commune de Montanay pour 0,6 ha environ. 

 

Au total, le PAE de la Dombes proposera environ 22 ha de surfaces cessibles.  

Un phasage en deux tranches est prévu afin de s’adapter à la demande progressive des 

entreprises, et d’étaler dans le temps le coût des travaux de viabilisation.  

Ceci permettra de tenir compte des besoins d’implantation tout en maintenant une activité 

agricole dans les espaces encore non aménagés. 

 

L’avancée des négociations amiables réalisées par la SAFER mandatée à cet effet et des 

acquisitions réalisées est la suivante :  

- L’Etablissement Public Foncier de l’Ain a acquis trois parcelles, dont deux situées en 

entrée de zone, pour une superficie totale de 4,23 ha environ ;  

- La levée d’option a été approuvé pour douze promesses de vente les 12 octobre et 14 

décembre 2017, 8 mars et 5 avril 2018 ; 

- Une promesse de vente supplémentaire a été recueillie et est présentée dans le tableau 

ci-après ;   

- Les négociations sont toujours en cours avec les autres propriétaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La promesse de vente recueillie concerne la propriété suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire doit se positionner sur la levée d’option de cette promesse de 

vente dont la date limite est fixée au 30 juin 2018. 

 

L’avis du Domaine est joint à la présente délibération. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De poursuivre les acquisitions des terrains concernés par l’aménagement de la ZAC 

Parc d’Activités Economiques de la Dombes sur le territoire de Mionnay par voie 

amiable,  

 

- D’approuver la levée d’option de la promesse de vente recueillie auprès de Mme 

Josette REBECCHI,  

 

- D’approuver l’acquisition du bien listé dans le tableau ci-avant aux conditions 

précisées dans ce même tableau, 

 

- D’approuver la substitution d’acquéreur au profit de l’EPF de l’Ain conformément aux 

conventions de portage et de mise à disposition signée le 7 juillet 2017, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à engager toutes les procédures nécessaires à 

l’acquisition de ce bien, signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 

acquisition et procéder aux déclarations de substitution au profit de l’EPF de l’Ain pour 

la parcelle objet de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Propriétaires Commune Parcelles 
Surface 

(m²) 

Surface 

totale sous 

emprise 

(m²) 

Phasage 

Prix 

principal 

foncier 

occupée 

Prix 

principal 

d'acquisition 

 

auquel 

s'ajoute 

l'indemnité 

de remploi 

moyennant 

un total de 

(€) 

Mme REBECCHI 

Josette 
Mionnay  ZP0108 4 967 m²  4 967 m² Phase 2 11 €/m² 54 637 € 7 013,70 € 61 650,70 € 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention particulière relative à 

la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du 

bail avec le GAEC de la Grive, 

pour le terrain cédé par  

Mme REBECCHI 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que cette 

convention particulière relative à la renonciation au droit de préemption et à la résiliation 

du bail avec le GAEC de la GRIVE porte spécifiquement sur la parcelle ZP n° 108, au 

lieudit « Au Riollet », d’une surface de 4 967 m², dont l’acquisition fait l’objet de la 

délibération n° D2018_06_06_204 du 14 juin 2018 (point précédent à l’ordre du jour). 

 

Par cette convention, le GAEC de la GRIVE, représenté par MM. Pascal 

BOURGUIGNON, Christophe BOURGUIGNON et Mickaël BOURGUIGNON, 

s’engage à : 

- ne pas vouloir acquérir ce terrain et, en conséquence, renoncer à exercer le droit de 

préemption que lui accordent les articles L.412-1 et suivants du Code rural et de la 

pêche maritime, 

 

 



- résilier le bail de plein droit au jour de la réitération de la vente par acte authentique, 

sous réserve du versement de l’indemnité d’éviction par la Communauté de 

Communes ou toute personne physique ou morale qu’elle se substituerait en vue de 

l’acquisition. 

 

Le montant de l’indemnité d’éviction pour la parcelle ZP n° 108 s’élève à 11 500 €. Elle 

est incluse dans le montant global forfaitaire fixée dans la convention générale 

d’indemnisation pour perte d’exploitation signée avec le GAEC de la GRIVE 

(délibération du Conseil communautaire du 14 décembre 2017). 

 

Ces déclarations seront réitérées dans l’acte authentique. 

 

L’indemnité sera versée par l’EPF de l’Ain que la Communauté de Communes de la 

Dombes s’est substituée par délibération du 22 juin 2017 et la signature des conventions 

de portage et de mise à disposition en date du 7 juillet 2017. 

 

M.  Thierry JOLIVET s’étant absenté au moment du vote, sa voix et son pouvoir ne sont 

pas pris en compte. 

 

 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention particulière relative à la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du bail, jointe à la présente délibération, avec le GAEC 

de la Grive, représenté par MM. Pascal BOURGUIGNON, Christophe 

BOURGUIGNON et Mickaël BOURGUIGNON, pour le terrain cédé par Mme 

Josette REBECCHI, dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par 

l’aménagement de la ZAC « Parc d’Activités Economiques de la Dombes », selon les 

modalités présentées ci-dessus, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à la signer, ainsi que tout document relatif à ce 

dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER. 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180614-DELIB-18-205-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 25/06/2018

L.Vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

42 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

53 

(12 pouvoirs) 

 

 

Séance du 14 juin 2018 

 

Date de la convocation 

07 juin 2018 

Date d’affichage 

07 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_06_206 

 

 

 

 

Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention générale 

d'indemnisation pour perte 

d’exploitation avec                        

M. GENEVOIS 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que M. Michel 

GENEVOIS, domicilié à Civrieux, exploite actuellement plusieurs parcelles situées dans 

le périmètre du Parc d’Activités Economiques de la Dombes, à Mionnay, appartenant à 

plusieurs propriétaires différents, pour une surface totale de 53 792 m². 

 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », M. Michel GENEVOIS, en sa qualité 

d’exploitant, doit être indemnisé. 

 

La convention générale d’indemnisation pour perte d’exploitation porte sur l’ensemble 

des terrains exploités par M. Michel GENEVOIS sur le périmètre du Parc d’Activités 

Economiques de la Dombes. 

 

 

 



Elle est signée entre M. Michel GENEVOIS, exploitant, la Communauté de Communes 

de la Dombes et l’Etablissement Public Foncier de l’AIN, que la Communauté de 

Communes s’est substituée pour l’acquisition des terrains du projet de Parc d’activités 

économiques de la Dombes, par délibération du 22 juin 2017 et la signature des 

conventions de portage et de mise à disposition en date du 7 juillet 2017. 

 

Par la présente convention, M. Michel GENEVOIS s’engage à : 

- renoncer à exercer le droit de préemption que lui accordent les articles L.412-1 et 

suivants du Code rural et de la pêche maritime sur l’ensemble des parcelles 

concernées, 

- résilier purement et simplement les baux relatifs aux parcelles identifiées. La 

résiliation prendra effet le jour de la signature du ou des acte(s) authentique(s) 

d’acquisition des parcelles, sous réserve du versement d’une indemnité d’éviction, 

- libérer effectivement les parcelles identifiées au jour de la réitération de la ou des 

vente(s) par acte authentique 

- signer tous les documents ou actes qui seront la suite ou la conséquence des 

engagements pris dans la convention. 

 

L’exploitant perçoit une indemnité d’éviction sur la surface d’emprise exploitée tenant 

compte de la perte d’exploitation, de la perte de fumures et arrière-fumures, et des 

déséquilibres causés à l’exploitation. Cette indemnité d’éviction est fixée au montant de 

64 550,40 €.  

Il perçoit également une indemnité des dommages causés aux cultures et aux sols à la 

suite de l’accord consenti par l’exploitant à la Communauté de Communes et à 

l’aménageur de la ZAC, en 2015, pour la réalisation de sondages. Le montant global 

forfaitaire de cette indemnité s’élève à 3 000 €. 

L’indemnité d’éviction sera versée au prorata des surfaces qui seront successivement 

acquises auprès de chaque propriétaire, et l’indemnité des dommages causés aux cultures 

et aux sols, en une seule fois, à l’occasion du 1er versement d’indemnité d’éviction. 

M. Michel GENEVOIS s’engage à n’émettre aucune demande d’indemnisation 

complémentaire. 

 

L’exploitation provisoire des terrains acquis sera laissée à l’exploitant, à titre gracieux, au 

moins jusqu’à la fin du cycle de la culture en place (récolte), au moyen d’une convention 

de prêt à usage. A défaut, l’exploitant sera indemnisé. 

 

Les indemnités seront versées par l’EPF de l’Ain. 

 

M. JOLIVET s’étant absenté au moment du vote, sa voix et son pouvoir ne sont pas pris 

en compte. 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention générale d’indemnisation pour perte d’exploitation entre 

M. Michel GENEVOIS, la Communauté de Communes de la Dombes et l’EPF de 

l’Ain, dans le cadre de l’acquisition des terrains de la ZAC « Parc d’Activités 

Economique de la Dombes », jointe à la présente délibération, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à la signer, ainsi que tout document relatif à ce 

dossier. 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

                                    Michel GIRER 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention particulière relative à 

la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du 

bail avec M. Michel GENEVOIS, 

pour les terrains cédés par les 

Consorts GENEVOIS 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que M. Michel 

GENEVOIS, domicilié à Civrieux, exploite actuellement plusieurs parcelles situées dans 

le périmètre du Parc d’Activités Economiques de la Dombes, à Mionnay, appartenant à 

plusieurs propriétaires différents, pour une surface totale de 53 792 m². 

 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », M. Michel GENEVOIS, en sa qualité 

d’exploitant, doit être indemnisé. 

 

Cette convention particulière relative à la renonciation au droit de préemption et à la 

résiliation du bail porte spécifiquement sur les parcelles ZP n° 27, 28, 29 et 124 au lieudit 

« Au Riollet », d’une surface totale de 45 684 m², dont l’acquisition auprès des Consorts 

GENEVOIS a été décidée lors de la séance du Conseil communautaire du 12 octobre 

2017, pour une indemnité totale de 554 326,40 €. 

 

 



Elle est signée entre M. Michel GENEVOIS, exploitant, la Communauté de Communes 

de la Dombes et l’Etablissement Public Foncier de l’AIN, que la Communauté de 

Communes s’est substituée pour l’acquisition des terrains du projet de Parc d’activités 

économiques de la Dombes, à Mionnay, par délibération du 22 juin 2017 et la signature 

des conventions de portage et de mise à disposition en date du 7 juillet 2017. 

 

Par cette convention, M. Michel GENEVOIS s’engage à : 

- ne pas vouloir acquérir ces terrains et, en conséquence, renoncer à exercer le droit de 

préemption que lui accordent les articles L.412-1 et suivants du Code rural et de la 

pêche maritime, 

- résilier le bail de plein droit au jour de la réitération de la vente par acte authentique, 

sous réserve du versement de l’indemnité d’éviction par la Communauté de 

Communes ou toute personne physique ou morale qu’elle se substituerait en vue de 

l’acquisition. 

 

Le montant de l’indemnité d’éviction pour les parcelles ZP n° 27, 28, 29 et 124 s’élève à 

54 820,80 €. Elle est incluse dans le montant global forfaitaire fixée dans la convention 

générale d’indemnisation pour perte d’exploitation. 

 

Ces déclarations seront réitérées dans l’acte authentique. 

 

L’indemnité sera versée par l’EPF de l’Ain. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention particulière relative à la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du bail, jointe à la présente délibération, entre M. Michel 

GENEVOIS, la Communauté de Communes de la Dombes et l’EPF de l’Ain, pour les 

terrains cédés par les Consorts GENEVOIS, dans le cadre de l’acquisition des terrains du 

PAE de la Dombes, selon les modalités présentées ci-dessus, 

 

- D’autoriser M. le Président à la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention particulière relative à 

la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du 

bail avec M. Michel GENEVOIS, 

pour le terrain cédé par  

Mme Jeanne DESGEORGES 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que M. Michel 

GENEVOIS, domicilié à Civrieux, exploite actuellement plusieurs parcelles situées dans 

le périmètre du Parc d’Activités Economiques de la Dombes, à Mionnay, appartenant à 

plusieurs propriétaires différents, pour une surface totale de 53 792 m². 

 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », M. Michel GENEVOIS, en sa qualité 

d’exploitant, doit être indemnisé. 

 

Cette convention particulière relative à la renonciation au droit de préemption et à la 

résiliation du bail porte spécifiquement sur la parcelle ZP n° 122, au lieudit « Au 

Riollet », d’une surface de 8 108 m², dont l’acquisition auprès de Mme Jeanne 

DESGEORGES a été décidée lors de la séance du Conseil communautaire du 5 avril 

2018, pour une indemnité totale de 99 656,80 €. 

 

 



Elle est signée entre M. Michel GENEVOIS, exploitant, la Communauté de Communes 

de la Dombes et l’Etablissement Public Foncier de l’AIN, que la Communauté de 

Communes s’est substituée pour l’acquisition des terrains du projet de Parc d’activités 

économiques de la Dombes, à Mionnay, par délibération du 22 juin 2017 et la signature 

des conventions de portage et de mise à disposition en date du 7 juillet 2017. 

 

Par cette convention, M. Michel GENEVOIS s’engage à : 

- ne pas vouloir acquérir ces terrains et, en conséquence, renoncer à exercer le droit de 

préemption que lui accordent les articles L.412-1 et suivants du Code rural et de la 

pêche maritime, 

- résilier le bail de plein droit au jour de la réitération de la vente par acte authentique, 

sous réserve du versement de l’indemnité d’éviction par la Communauté de 

Communes ou toute personne physique ou morale qu’elle se substituerait en vue de 

l’acquisition. 

 

Le montant de l’indemnité d’éviction pour la parcelle ZP n° 122 s’élève à 9 729,60 €. 

Elle est incluse dans le montant global forfaitaire fixée dans la convention générale 

d’indemnisation pour perte d’exploitation. 

 

Ces déclarations seront réitérées dans l’acte authentique. 

 

L’indemnité sera versée par l’EPF de l’Ain. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention particulière relative à la renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du bail, jointe à la présente délibération, entre M. Michel 

GENEVOIS, la Communauté de Communes de la Dombes et l’EPF de l’Ain, pour le 

terrain cédé par Mme Jeanne DESGEORGES, dans le cadre de l’acquisition des terrains 

du PAE de la Dombes, selon les modalités présentées ci-dessus, 

 

- D’autoriser M. le Président à la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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07 juin 2018 
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Parc d’Activités Economiques de 

la Dombes, à Mionnay - 

Convention relative à la 

renonciation au droit de 

préemption et à la résiliation du 

bail avec M. Arnaud AUBAGUE 

pour le terrain cédé par les 

Consorts BARNONCEL 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Cède la parole à Dominique PETRONE, Vice-président, qui rappelle que M. Arnaud 

AUBAGUE, domicilié à Cailloux-sur-Fontaines exploite la parcelle ZP n° 120, au lieudit 

« Au Riollet », à Mionnay, d’une surface de 1 735 m², dont l’acquisition auprès des 

Consorts BARNONCEL a été décidée lors de la séance du Conseil communautaire du 12 

octobre 2017, pour une indemnité totale de 21 947,75 €. 

 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles concernées par l’aménagement de la ZAC 

« Parc d’Activités Economiques de la Dombes », M. Arnaud AUBAGUE, en sa qualité 

d’exploitant, doit être indemnisé. 

 

 

 

 

 

 



Par la présente convention relative à la renonciation au droit de préemption et à la 

résiliation du bail, M. Arnaud AUBAGUE s’engage à : 

- renoncer à exercer le droit de préemption que lui accordent les articles L.412-1 

et suivants du Code rural et de la pêche maritime sur la parcelle concernée, 

- résilier purement et simplement le bail relatif à la parcelle identifiée. La 

résiliation prendra effet le jour de la signature du ou des acte(s) authentique(s) 

d’acquisition de la parcelle, sous réserve du versement d’une indemnité 

d’éviction, 

- libérer effectivement la parcelle identifiée au jour de la réitération de la ou des 

vente(s) par acte authentique, 

- signer tous les documents ou actes qui seront la suite ou la conséquence des 

engagements pris dans la convention. 

 

Le montant de l’indemnité d’éviction pour la parcelle ZP n° 120 s’élève à 1 333,17 €. 

 

Ces déclarations seront réitérées dans l’acte authentique. 

 

L’indemnité sera versée par l’EPF de l’Ain. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la convention relative à la renonciation au droit de préemption et à la 

résiliation du bail, jointe à la présente délibération, entre M. Arnaud AUBAGUE, la 

Communauté de Communes de la Dombes et l’EPF de l’Ain, pour le terrain cédé par les 

Consorts BARNONCEL, dans le cadre de l’acquisition des terrains du PAE de la 

Dombes, selon les modalités présentées ci-dessus, 

 

- D’autoriser M. le Président à la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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n°D2017_12_13_457 

du 14 décembre 2017 relative aux 

actes de cessions pour le transfert 

des zones d’activités économiques 

communales à la Communauté de 

Communes de la Dombes 

 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que, dans le cadre du transfert des zones d’activités économiques communales 

à la Communauté de Communes de la Dombes, le Conseil communautaire, par 

délibération n° D2017_12_13_457 en date du 14 décembre 2017, a approuvé la cession 

des terrains de la ZAE Actiparc par la Commune de Chaneins, de la ZA Les Glacières 

par la Commune de Neuville-les-Dames, et de la ZA La Poyarosse par la Commune de St 

Paul-de-Varax, en pleine propriété, à la Communauté de Communes de la Dombes, et en 

a fixé les montants. 

Pour rappel, les conditions financières et patrimoniales du transfert des zones 

d’activités, approuvées par le Conseil communautaire de la Dombes en date du 12 

octobre 2017 (délibération n° D2017_10_11_397), étaient les suivantes : 

  

 

 



1. Le principe de neutralité 

 La Communauté de Communes de la Dombes ne doit ni perdre, ni gagner d’argent ; 

 L’opération d’achèvement de la zone doit s’effectuer comme si la Commune 

concernée l’avait menée elle-même à son terme. 

 

2. Les modalités de mise en œuvre 

 Les terrains restant à commercialiser seront acquis, par la Communauté de 

Communes de la Dombes au prix de revient (bilan comptable de la ZAE) ; 

 En cas de revente, par la Communauté de Communes de la Dombes, à un prix 

supérieur au prix d’acquisition à la Commune concernée, la différence sera reversée 

à la Commune après déduction, le cas échéant, des travaux réalisés pour la 

viabilisation de la ZAE ; 

 Les espaces communs de la ZA sont acquis gratuitement par la Communauté de 

Communes, qui assure leur entretien jusqu’à l’achèvement de la zone (terrains 

commercialisés). Les espaces communs sont alors rétrocédés gratuitement à la 

Commune ; 

 Les cessions feront l’objet d’un acte notarié entre la Communauté de Communes et 

chaque commune concernée. 

 

Par la délibération n° D2017_12_13_457 du 14 décembre 2017, les modalités de cessions 

ont été fixées pour chaque zone transférées : 

 ZA Actiparc, à Chaneins (01990) ; 

 ZA Les Glacières, à Neuville-les-Dames (01400) ; 

 ZA de la Poyarosse, à Saint-Paul-de-Varax (01240). 

 

Les montants de cession fixés sont présentés, dans la délibération, en Euros Hors Taxes. 

 
Cependant, le transfert obligatoire des zones d’activités économiques s’accompagnant du 

transfert en pleine propriété des terrains disponibles qui ont vocation à être cédés à des 

entreprises, une telle opération constitue, au regard de la règle fiscale, un transfert 

d’universalité de biens, placé de plein droit sous le régime de dispense de taxation ou de 

régularisation de TVA, en application des dispositions de l’article 257bis du Code 

Général des Impôts (CGI).  

Ainsi, le prix de cession est net et doit être énoncé dans la délibération comme dans l’acte 

de cession correspondant sans mention de TVA.  

 

Afin d’assurer la parfaite conformité des actes constatant le transfert des biens par les 

communes de Chaneins, Neuville-les-Dames et Saint Paul-de-Varax au profit de la 

Communautés de Communes de la Dombes, la délibération du 14 décembre 2017 doit 

être modifiée en supprimant la mention H.T. des montants fixés.   

 

Ainsi, l’opération porte sur un montant total estimé à 186 055,93 €, décomposé comme 

suit :  

 

 les terrains de la ZA Actiparc, à Chaneins, au prix de 92 677,68 €, comprenant les lots 

suivants :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle Surface en m² 
Prix de cession au m² 

(prix de revient) 
Prix Parcelle 

ZH 287 4 875 11,64 € 56 745,00 € 

ZH 288 2 141 11,64 € 24 921,24 € 

ZH 306 946 11,64 € 11 011,44 € 

ZH 291 385 0 € 0 € 

ZH 284 910 0 € 0 € 

ZH 247 350 0 € 0 € 

ZH 283 2 247 0 € 0 € 

 



 

 

 

 

 

 

 les terrains de la ZA Les Glacières, à Neuville-les Dames, au prix de                 

64 638,25 €, comprenant les lots suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 le seul terrain restant à commercialiser de la ZA La Poyarosse, à St Paul-de-Varax, au 

prix de 28 740,00 € :   

 

 

 

 

 

 

Le terrain restant à commercialiser sera vendu, par la Commune, à la Communauté de 

Communes de la Dombes qui le cèdera, à son tour, à l’acheteur. Les deux actes pourront 

être signés concomitamment. 

 

 

 

Le Conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’approuver la modification de la délibération n° D2017_12_13_457 du 14 

décembre 2017, en supprimant la mention H.T. des prix de cession fixés, les montants 

restant par ailleurs inchangés, 

 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 

 

 

 

Parcelle Surface en m² 
Prix de cession au m² 

 (prix de revient) 
Prix Parcelle 

B 1 245 2 800  11,35 31 780,00 €  

B 1 435 2 895 11,35 32 858,25 € 

B 1 379 a 1 151 0 0 € 

Total Parcelles 6 846 m² 11,35 € 64 638,25 € 

 

Parcelle Surface en m² Prix de cession au m² Prix Parcelle 

AB 45 2 874 10 € 28 740,00 € 

Total 2 874 m² 10 € 28 740,00 € 

 

ZH 267 257 0 € 0 € 

ZH 278 797 0 € 0 € 

ZH 307 32 0 € 0 € 

ZH 243 323 0 € 0 € 

Total Parcelles 13 263 m²  11,64 € 92 677,68 € 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

60 

Présents 

 

 

42 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

55 

(13 pouvoirs) 

 

 

Séance du 14 juin 2018 

 

Date de la convocation 

07 juin 2018 

Date d’affichage 

07 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_06_211 

 

 

 

 

Création de postes saisonniers 

L’an deux mille dix-huit, le quatorze juin, à 20 heures,  

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 juin 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Neuville les Dames, sous la présidence de Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

Daniel  BOULON ABERGEMENT CLEMENCIAT 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Laurent  COMTET BOULIGNEUX 

Thierry JOLIVET CHALAMONT 

Patrice FLAMAND CHANEINS 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne  BAS DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy MONTRADE CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Guy FORAY CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Alain DUPRE CONDEISSIAT 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Guillaume SIBELLE LA CHAPELLE DU CHATELARD 

Gilles DUBOST LAPEYROUSE 

Gilles CELLIER LE PLANTAY 

Jean Paul GRANDJEAN MARLIEUX 

Michel GIRER MIONNAY 

Emilie FLEURY MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Patrick JOSSERAND NEUVILLE-LES-DAMES 

Christiane CURNILLON RELEVANT 

Chantal SIMONET ROMANS 

Jean Pierre BARON SAINT ANDRE DE CORCY 

Monique LACROIX SAINT ANDRE DE CORCY 

Claude  LEFEVER SAINT ANDRE DE CORCY 

Michel LIVENAIS SAINT ANDRE DE CORCY 

Alain  JAYR SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 

Jacques PAPILLON SAINT GEORGES SUR RENON 

Dominique PETRONE SAINT MARCEL EN DOMBES 



Jacky NOUET SAINT MARCEL EN DOMBES 

Françoise BERNILLON SAINT NIZIER LE DESERT 

Thierry  PAUCHARD SAINTE OLIVE 

Martine MOREL PIRON SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Pascale DEGLETAGNE SULIGNAT 

Frédéric BARDON VALEINS 

Gérard  BRANCHY VERSAILLEUX 

Pierre LARRIEU VILLARS LES DOMBES 

François MARECHAL VILLARS LES DOMBES 

Sarah GROSBUIS VILLARS LES DOMBES 

 
Excusés : 

 

Jean Pierre  GRANGE Pouvoir à M. Patrice FLAMAND 

Ali BENMEDJAHED Pouvoir à M. Thierry JOLIVET 

Edwige GUEYNARD Pouvoir à M. Cyrille CHAFFARD 

André MICHON Excusé 

Myriam LOZANO Excusée 

Lucette LEVERT Pouvoir à M. Michel JACQUARD 

Sylvie  BIAJOUX Pouvoir à M. Bernard OLLAGNIER 

Didier MUNERET Pouvoir à M. Alain DUPRE 

Jean Luc BOURDIN Excusé 

Christophe MONIER Pouvoir à Mme Gisèle BACONNIER 

Roland BERNIGAUD Pouvoir à M. Patrick MATHIAS 

Gilbert LIMANDAS Excusé 

Marcel LANIER Pouvoir à Mme Martine MOREL PIRON 

Isabelle DUBOIS Pouvoir à M. Pierre LARRIEU 

Jérôme SAINT PIERRE Pouvoir à M. François MARECHAL 

Carmen MENA Pouvoir à Mme Sarah GROSBUIS 

Gabriel HUMBERT Pouvoir à M. Guy FORAY 

Jacques AMBRE Excusé 

 

 

Secrétaire de séance élu : Michel LIVENAIS. 

 

 

VU la Loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 

établissements publics, 

 

VU la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 

article 3. 2°, 

 

VU l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité 

ou de l'établissement ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel 

niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter, 

 

CONSIDERANT la nécessité de ne pas interrompre le fonctionnement des déchèteries 

durant les congés des agents, il y aurait lieu, de créer deux emplois pour accroissement 

saisonnier d’activité d’agent des déchèteries à temps complet 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Propose de créer deux postes d’agent des déchèteries à temps complet rémunérés sur le 

grade d’adjoint technique, échelle C1, 1er échelon, IB 347 - IM 325 et de recruter deux 

agents contractuels pour pourvoir à ces emplois, d’une durée hebdomadaire par emploi 

de 35 heures. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De créer deux emplois pour accroissement saisonnier d’activité d’agent des 

déchèteries, 

 

- De préciser que la durée hebdomadaire par emploi sera de 35 heures, 

 

- De décider que la rémunération sera rattachée à l’échelle indiciaire des adjoints 

techniques, échelle C1, 1er échelon, IB 347 - IM 325, 

 

- D’habiliter l'autorité à recruter deux agents contractuels pour pourvoir ces emplois. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 14 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                    Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

13 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

13 

 

 

 

 

Séance du 25 janvier 2018 

 

Date de la convocation 

19 janvier 2018 

Date d’affichage 

19 janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_01_01_026   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 14-12-2017 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-cinq janvier, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 19 janvier 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE-DE-CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD Excusé 

Fabienne BAS-DESFARGES Excusé 

Christophe MONIER Excusé 

François MARECHAL Excusé 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 14 décembre 2017. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 25 janvier 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

13 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

13 

 

 

 

 

Séance du 25 janvier 2018 

 

Date de la convocation 

19 janvier 2018 

Date d’affichage 

19 janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_01_01_027   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Office de Tourisme de la Dombes 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-cinq janvier, à 8 heures 30 minutes,  

le Bureau de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 19 janvier 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 

Communauté de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de 

Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE-DE-CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD Excusé 

Fabienne BAS-DESFARGES Excusé 

Christophe MONIER Excusé 

François MARECHAL Excusé 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que suite au report de la création de la SPL pour gérer l’Office du Tourisme de 

la Dombes, l’association Office du Tourisme doit assumer la rémunération des deux 

employées actuelles pour le mois de janvier et éventuellement le mois de février 2018.  

 

 

 



Pour faire face à ces dépenses imprévues, l’association sollicite l’octroi d’une subvention 

exceptionnelle qui lui permette de faire face. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte son soutien à l’Office de Tourisme de la Dombes par l’octroi d’une 

subvention d’un montant de 3 041.01 € pour le mois de janvier.  

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’Office de Tourisme de la Dombes une subvention de 3 041.01 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 25 janvier 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

13 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

13 

 

 

 

 

Séance du 25 janvier 2018 

 

Date de la convocation 

19 janvier 2018 

Date d’affichage 

19 janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_01_01_028   

 

 

 

 

Attribution de subvention  

à la SPL 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-cinq janvier, à 8 heures 30 minutes,  

le Bureau de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 19 janvier 

2018 du Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 

Communauté de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de 

Monsieur Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE-DE-CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD Excusé 

Fabienne BAS-DESFARGES Excusé 

Christophe MONIER Excusé 

François MARECHAL Excusé 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que dans l’optique de la prise en charge de la gestion de l’Office du Tourisme, 

la SPL devra bénéficier de fonds pour permettre notamment d’assurer la rémunération 

des employés.  

 

 

 



Il convient à cet effet de prévoir l’octroi d’une subvention en complément du montant 

disponible en capital. 

 

Devant être versé par anticipation de la subvention annuelle de fonctionnement, ce 

montant de 30.000 € permettra un fonctionnement sur 4 mois environ. 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :  

 

-  D’accorder à la SPL une subvention de 30 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 25 janvier 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_039   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 25-01-2018 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 25 janvier 2018. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

13 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_040   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

AFOCG01 Ain de Ferme en 

Ferme 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que à l’association AFOCG01 (Association de Formation Collective 

à la Gestion) lui a adressé un courrier de demande de subvention pour l’opération « l’Ain 

de ferme en ferme 2018 ». 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier à l’association AFOCG01, pour la 

onzième édition de « l’Ain de ferme en ferme », qui se déroulera du 28 au 29 avril 2018, 

par l’octroi d’une subvention.  

 

M. CHEVREL ne prend pas part au vote. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’association AFOCG01 (Association de Formation Collective à la 

Gestion) une subvention de 1 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_041   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

aux Jeunes Agriculteurs de l'Ain 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association les Jeunes Agriculteurs de l’Ain lui a adressé un 

courrier de demande de subvention pour l’opération « la Fête de l'Agriculture ». 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier pour « la Fête de l'Agriculture », qui se 

déroulera les 25 et 26 août 2018 à Chatenay, par l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à l’association les Jeunes Agriculteurs de l’Ain une subvention 

exceptionnelle de 5 000 € en complément de l’appui apporté par la Communauté de 

Communes sur la promotion de l’événement, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_042  

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’Association de Promotion du 

Poisson d’Etangs de la Dombes 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association de Promotion du Poisson d’Etangs de la Dombes 

lui a adressé un courrier de demande de subvention d’un montant de 642.24 € pour 

réaliser une étude de marché sur le cuir de carpe de Dombes. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier pour cette étude financière, par l’octroi 

d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’APPED une subvention de 642.24 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_043 

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Multi-accueil « Tom’Pouce » 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le multi-accueil « Tom’Pouce » lui a adressé un courrier de 

demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 192 000 

€. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier au multi-accueil « Tom’Pouce » par 

l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au multi-accueil « Tom’Pouce » une subvention de 192 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_044   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Multi-accueil « l’Arche des 

Bambins » 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le multi-accueil « l’Arche des Bambins » lui a adressé un 

courrier de demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant 

de 105 146 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier au multi-accueil « l’Arche des Bambins » 

par l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au multi-accueil « l’Arche des Bambins » une subvention de 105 146 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180226-DELIB-18-044-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 27/02/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_045   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Centre Social « La Passerelle » 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Centre Social « La Passerelle » lui a adressé un courrier de 

demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 17 000 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier au Centre Social « La Passerelle » par 

l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au Centre Social « La Passerelle » une subvention de 17 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_046   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Centre Social « La Passerelle » 

Festival Rêves de cirque 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Centre Social « La Passerelle » lui a adressé un courrier de 

demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 5 000 € 

pour le festival des arts de la rue « Rêves de cirque ». 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier au Centre Social « La Passerelle » par 

l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au Centre Social « La Passerelle » pour le festival « Rêves de cirque » une 

subvention de 5 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_047   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Centre Social « Mosaïque » 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Centre Social « Mosaïque » lui a adressé un courrier de 

demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 147 000 

€. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier au Centre Social « Mosaïque » par l’octroi 

d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au Centre Social « Mosaïque » une subvention de 147 000 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_048   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association « Action parentalité 

MJC Un’thé’rieur »  

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association « Action parentalité MJC Un’thé’rieur » de Villars 

les Dombes lui a adressé un courrier de demande de subvention pour l’organisation 

d’actions, d’un montant total de 815.20 € pour l’année 2018. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier à l’association « Action parentalité MJC 

Un’thé’rieur » par l’octroi d’une subvention.  

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’association « Action parentalité MJC Un’thé’rieur » une subvention de 

815.20 €, 

 

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180226-DELIB-18-048-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/03/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_049   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association « Rotary Chatillon-

Vonnas »  

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Rotary Chatillon-Vonnas lui a adressé un courrier 

de demande de subvention pour l’organisation du semi-marathon Bresse Dombes. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier pour le semi-marathon Bresse Dombes, 

qui se déroulera le 22 avril 2018 entre Vonnas et Chatillon sur Chalaronne, par l’octroi 

d’une subvention pour sa dimension touristique. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à l’association Rotary Chatillon-Vonnas une subvention de 1 000 € 

accompagnée d’une aide à la communication, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_050   

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Football Club 

Dombes Bresse 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Football Club Dombes Bresse de Chatillon sur 

Chalaronne lui a adressé un courrier de demande de subvention pour le financement de 2 

véhicules (9 places), d’un montant de 40 000 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Football Club Dombes Bresse de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_051   

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Club Sportif 

Jeunesse Chatillonnaise 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Club Sportif Jeunesse Chatillonnaise de Chatillon 

La Palud lui a adressé un courrier de demande de subvention pour la réhabilitation des 

équipements sportifs, d’un montant de 5 000 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Club Sportif Jeunesse Chatillonnaise de 

subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_052   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Union Sportive des 

Dombes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Union Sportive des Dombes lui a adressé un 

courrier de demande de subvention pour l’organisation des finales masculines et 

féminines U 13, d’un montant de 6 000 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Union Sportive des Dombes de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180226-DELIB-18-052-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/03/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_053   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Football Club de la 

Dombes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Football Club de la Dombes de Villars les Dombes 

lui a adressé un courrier de demande de subvention pour l’installation de l’éclairage du 

terrain d’honneur, d’un montant de 40 000 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Football Club de la Dombes de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_054   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Rugby Club de la 

Dombes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Rugby Club de la Dombes de Villars les Dombes 

lui a adressé un courrier de demande de subvention pour la mise en place d’un bus 

navette sur les communes du territoire d’un montant de 10 620 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Rugby Club de la Dombes de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_055   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association Basket Club 

Dombes  

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Basket Club Dombes de St André de Corcy lui a 

adressé un courrier de demande de subvention pour l’organisation d’un tournoi 

international de jeunes basketteurs en juin 2018, d’un montant de 1 000 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à l’association Basket Club Dombes une subvention de 1 000 € et associée 

d’un support de communication, compte tenu de la dimension touristique de cet 

évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_056   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Jeunesse Sportive 

Bresse Dombes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Union Sportive Bresse Dombes lui a adressé un 

courrier de demande de subvention pour la participation de jeunes à des tournois, d’un 

montant de 2 500 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Union Sportive Bresse Dombes de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_057   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Trail Dog 

Adventure 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Trail Dog Adventure lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation d’une compétition avec animation d’un 

musher. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Trail Dog Adventure de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_058   

 

   

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Ski Club St André 

de Corcy 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que Ski Club St André de Corcy lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’acquisition de matériel handiski pour les sorties neiges, 

d’un montant de 3 500 €. 

 

La Communauté de Communes de la Dombes n’exerçant pas la compétence Sport, elle 

ne peut pas verser de subvention à ce club pour son fonctionnement courant. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Ski Club St André de Corcy de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180226-DELIB-18-058-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/03/2018

L.VERNOUX
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_059   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à Mme STEFANIAK 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que Mme STEFANIAK lui a adressé un courrier de demande de 

subvention pour la participation de son fils au Championnat du Monde de Gymnastique 

Acrobatique en avril 2018, d’un montant de 2 660 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à Mme STEFANIAK une subvention de 1 000 €, compte tenu du caractère 

social de ce soutien, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_060   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association « Courir en 

Dombes » 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Courir en Dombes lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation de la course Duo en Dombes le 4 mars 2018, 

d’un montant de 300 €. 

 

Compte-tenu de la dimension touristique de cet événement, Monsieur le Président 

propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte en 2018 son soutien 

financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à l’association Courir en Dombes une subvention de 300 €, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_061   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association La Dombes Terre 

de Golf 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association La Dombes Terre de Golf lui a adressé un courrier 

de demande de subvention pour promouvoir la destination golfique en Dombes, d’un 

montant de 25 000 €. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, par 13 voix pour et 1 voix contre : 

 

-  D’accorder à l’association La Dombes Terre de Golf une subvention de 20 000 €, 

compte tenu de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_062   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association pour la mise en 

valeur du Patrimoine de la 

Dombes 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association pour la mise en valeur du Patrimoine de la Dombes 

lui a adressé un dossier de demande de subvention pour un montant de 15 000 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier pour la fête du patrimoine, qui se 

déroulera en juillet 2018 par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’association pour la mise en valeur du Patrimoine de la Dombes une 

subvention de 1 000 €, accompagnée d’un soutien pour la communication, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_063   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association « Reflets de la 

Dombes » 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Reflets de la Dombes lui a adressé un dossier de 

demande de subvention pour le spectacle son et lumière « Le secret des filles du Roi », 

qui se déroulera en juin et juillet 2018 à Chatillon La Palud, pour un montant de 30 000 

€. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’association Reflets de la Dombes une subvention de 10 000 €, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_064   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’ Académie de Cuivres en 

Dombes – Festival  

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Académie de Cuivres en Dombes lui a adressé un courrier de 

demande de subvention sur l’exercice 2018 d’un montant de 13 000 € pour le 22ème 

festival « Cuivres en Dombes » qui se déroulera du 28 juin au 28 juillet 2018. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’Académie de Cuivres en Dombes une subvention de 13 000 €, compte 

tenu de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_065   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’ Académie de Cuivres en 

Dombes - Saisons 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Académie de Cuivres en Dombes lui a adressé un courrier de 

demande de subvention sur l’exercice 2018 d’un montant de 2 000 € pour des projets 

artistiques menés à la maison de retraite de Villars les Dombes et l’EHPAD à Chatillon 

sur Chalaronne. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’Académie de Cuivres en Dombes une subvention de 2 000 € pour 

intervenir dans les EHPAD du territoire, compte tenu du caractère d’action sociale de ces 

actions, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_066   

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’ Académie de Cuivres en 

Dombes - Scolaires 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Académie de Cuivres en Dombes lui a adressé un courrier de 

demande de subvention sur l’exercice 2018 d’un montant de 20 000 € pour des projets 

artistiques menés avec les scolaires du territoire. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’Académie de Cuivres en Dombes de subvention pour des 

projets artistiques menés avec les scolaires du territoire. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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 « Dans les établissements publics de coopération comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le recueil des 

actes administratifs créé, le cas échéant, en application de l'article L. 5211-47, a une périodicité au moins semestrielle. 

Ce recueil est mis à la disposition du public au siège de l'établissement public de coopération. Le public est informé, dans les vingt-

quatre heures, que le recueil est mis à sa disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel des communes 

concernées. 

La diffusion du recueil peut être effectuée à titre gratuit ou par vente au numéro ou par abonnement. » 

 

Premier semestre 2018 

Partie 5 

RECUEIL DES 

ACTES 

ADMINISTRATIFS 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  

articles L.5211-47 et R.5211-41 



Numéro Date bureau Objet

2018-67 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de Communes 

2018-68 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Fédération Musicale de l’Ain 

2018-69 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention l’Harmonie l’Echo du Renom 

2018-70 26/02/2018 Attribution de subvention Théâtre Contemporain en Dombes 

2018-71 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention Association des Parents Indépendants de Commerson

2018-72 26/02/2018 Attribution de subvention Rencontres et Amitiés

2018-73 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention MRJC

2018-74 26/02/2018 Refus d'attribution de subvention MDEE01

2018-75 26/02/2018 Attribution de subvention MLJ

2018-76 26/02/2018 Attribution de subvention ADIL

2018-85 22/03/2018 Approbation du PV du 26-02-2018

2018-86 22/03/2018 Approbation prix de vente des bacs de collecte et composteurs

2018-87 22/03/2018 Approbation d'admission en non valeur des titres de recettes de 2013 à 2015

2018-88 22/03/2018 Demande de subvention DGD 2018

2018-89 22/03/2018 Demande de subvention pour la construction d’un hôtel d’entreprises dans le cadre du contrat de territoire Dombes

2018-90 22/03/2018 Approbation montant définitif du marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un hôtel d’entreprises sur le PA Chalaronne Centre

2018-91 22/03/2018 Attribution de subvention La Boule Chalamontaise

2018-92 22/03/2018 Refus d'attribution de subvention Fanfare St Trivier sur Moignans

2018-93 22/03/2018 Attribution de subvention Trail Dog Adventure 

2018-94 22/03/2018 Attribution de subvention Ski Club St André de Corcy 

2018-95 22/03/2018 Attribution de subvention Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de Communes 

2018-161 03/05/2018 Approbation du PV du 22-03-2018

2018-162 03/05/2018 Demande de remise gracieuse

2018-163 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Luth en Joie

2018-164 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Mmes Agnès et Delli-Colli

2018-165 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Chœur Ballandr'Ain

2018-166 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Mairie St Nizier le Désert

2018-167 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Val Horizon

2018-168 03/05/2018 Refus d’attribution de subvention à Mécabourg

2018-169 17/05/2018 Approbation du PV du 03-05-2018

2018-170 17/05/2018 Demande de subventions pour étude préalable à la décision d'instauration d'une tarification incitative

2018-171 17/05/2018 Demande de subvention LEADER pour diagnostics d'exploitations PAEC 2017

Récapitulatif des délibérations 2018

BUREAUX



2018-172 17/05/2018 Demande de subvention LEADER pour sensibilisation scolaires 2016

2018-173 17/05/2018 Refus d’attribution de subvention à la Route de la Dombes

2018-199 24/05/2018 Approbation du PV du 17-05-2018

2018-200 24/05/2018 Demande de subvention LEADER pour animation du programme LEADER 2017

2018-201 24/05/2018 Demande de subvention FNADT pour MSAP

2018-212 28/06/2018 Approbation du PV du 24-05-2018

2018-213 28/06/2018 Attribution de subvention à la SPL
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_067   

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

au Centre Musical de Chalamont 

et de sa Communauté de 

Communes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de 

Communes lui a adressé un courrier de demande de subvention de fonctionnement sur 

l’exercice 2018 d’un montant de 19 000 €. 

 

L’intérêt de cette association est reconnu pour son implication dans les pratiques 

artistiques de la musique, du chant et de la danse, mais la Communauté de Communes 

n’exerce pas la compétence musique. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, par 13 voix pour et 1 abstention : 

 

-  De ne pas accorder au Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de 

Communes de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_068  

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à la Fédération Musicale de l’Ain  

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la Fédération Musicale de l’Ain lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation d’un spectacle des Harmonies de l’Ain le 25 

mars 2018 à Chatillon sur Chalaronne sur l’exercice 2018 d’un montant de 1 000 €. 

 

La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence musique. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à la Fédération Musicale de l’Ain de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_069 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’Harmonie l’Echo du Renom 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Harmonie l’Echo du Renom lui a adressé un courrier de 

demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 4 000 € 

pour le renouvellement des tenues vestimentaires. 

 

La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence musique. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’Harmonie l’Echo du Renom de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_070   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

Théâtre Contemporain en Dombes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Théâtre Contemporain en Dombes lui a adressé un courrier de 

demande de subvention sur l’exercice 2018 d’un montant de 9 000 € pour le « 32ème 

festival National de Théâtre Contemporain Amateur» qui se déroulera du 9 au 13 mai 

2018. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder au Théâtre Contemporain en Dombes une subvention de 9 000 €, compte 

tenu de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_071  

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à APIC 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Association des Parents Indépendants de Commerson de 

Chatillon sur Chalaronne lui a adressé un courrier de demande de subvention de 

fonctionnement sur l’exercice 2018, pour l’organisation du 2ème Salon du livre jeunesse le 

18 mars 2018 à Chatillon sur Chalaronne, d’un montant de 2 000 €. 
 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’Association des Parents Indépendants de Commerson de 

subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_072   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association Rencontres et 

Amitiés 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Association Rencontres et Amitiés de St André de Corcy lui a 

adressé un courrier de demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018, 

pour l’organisation des Rencontres des « Saint André » du 10 au 13 mai 2018, d’un 

montant de 500 €. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’Association Rencontres et Amitiés une subvention de 500 €, compte 

tenu de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_073  

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à MRJC 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Association Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne de 

Bourg en Bresse lui a adressé un courrier de demande de subvention de fonctionnement 

sur l’exercice 2018, pour l’organisation de séjours éducatifs, d’un montant de 1 000 €. 
 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’Association Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne de 

subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_074  

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à MDEE01 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la Maison de l’Europe et des Européens de l’Ain de Bourg en 

Bresse lui a adressé un courrier de demande de subvention de fonctionnement sur 

l’exercice 2018. 
 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à la Maison de l’Europe et des Européens de l’Ain de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_075   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à la Mission Locale Jeunes 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la Mission Locale Jeunes lui a adressé un courrier de demande 

de subvention d’un montant de 30 361.20 € pour l’année 2018. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à la Mission Locale Jeunes une subvention de 30 361.20 €, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

14 

 

 

 

 

Séance du 26 février 2018 

 

Date de la convocation 

20 février 2018 

Date d’affichage 

20 février 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_02_02_076   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’Agence Départementale 

d’Information sur le Logement de 

l’Ain 
 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-six février, à 18 heures 00 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 20 février 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élue : Gisèle BACONNIER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’Agence Départementale d’Information sur le Logement de 

l’Ain lui a adressé un courrier de demande de subvention d’un montant de 3 800 € pour 

l’année 2018. 

 

Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la Dombes apporte 

en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement de l’Ain une 

subvention de 3 800 €, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 26 février 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_085   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 26-02-2018 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 26 février 2018. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_086   

 

 

 

 

Approbation des prix de vente des 

bacs et des composteurs 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que par délibération en date du 26 janvier 2017, le Conseil Communautaire 

avait approuvé des tarifs de vente des bacs de collecte et des composteurs.  

 

 



De nouveaux marchés ayant été conclus (délibération n°D2017-05-07-258), il convient 

donc de prendre une nouvelle délibération pour déterminer les nouveaux prix de vente. 

La commission Environnement, réunie en séance du 21 février 2018, propose les tarifs 

suivants prenant en compte : 

- Les frais internes de gestion (temps agent, réception et stockage des bacs et 

composteurs), 

- Une participation de la CCD sur les tarifs des composteurs et des bacs de pré-tri pour 

inciter les usagers à la réduction et au recyclage des déchets. 

TARIFS DES BACS DE 

COLLECTE (€ TTC) 

Prix actuel de 

revente 

Prix renégociés 

(nouveaux 

marchés) 

Proposition 

prix de revente 

Bac 40 L 33,00 € 22,46 € 30,00 € 

Bac 120 L 28,00 € 24,30 € 28,00 € 

Bac 120 L+verrou 55,00 € 48,30 € 53,00 € 

Bac 140 L 33,00 € 30,50 € 33,00 € 

Bac 140 L+verrou 53,00 € 54,50 € 55,00 € 

Bac 180 L 42,00 € 29,54 € 35,00 € 

Bac 180 L+verrou 63,00 € 53,54 € 58,00 € 

Bac 240 L 44,00 € 31,10 € 40,00 € 

Bac 240 L+verrou 65,00 € 55,10 € 60,00 € 

Bac 340 L 51,00 € 50,90 € 51,00 € 

Bac 340 L+verrou 84,00 € 74,90 € 80,00 € 

Bac 660 L 160,00 € 125,78 € 140,00 € 

Bac 660 L+verrou 200,00 € 150,50 € 160,00 € 

 

TARIFS DES PIECES 

DETACHEES (€ TTC) 

Prix actuel de 

revente 

Prix renégociés 

(nouveaux 

marchés) 

Proposition 

prix de revente 

couvercle 120L 9,00 € 5,54 € 6,00 € 

couvercle 140L   8,80 € 9,00 € 

couvercle 180L 12,00 € 8,80 € 9,00 € 

couvercle 240L 13,00 € 9,11 € 10,00 € 

couvercle 340L 20,00 € 16,12 € 17,00 € 

couvercle 660L 46,00 € 36,64 € 37,00 € 

système de verrouillage bac 

2 roues-partie cuve 
13,00 € 30,36 € 31,00 € 

système de verrouillage bac 

2 roues-partie couvercle 
13,00 € 30,36 € 31,00 € 

système de verrouillage bac 

4 roues-partie cuve 
  30,79 € 31,00 € 

système de verrouillage bac 

4 roues-partie couvercle 
  30,79 € 31,00 € 

 

 

 



TARIFS DES 

COMPOSTEURS ET DES 

BACS DE PRE-TRI (€ 

TTC) 

Prix actuel de 

revente 

Prix 

renégociés 

(nouveaux 

marchés) 

Proposition prix 

de revente 

Composteur bois 600 litres + 

bioseau 
25,00 € 64,37 € 35,00 € 

Composteur bois 800 litres + 

bioseau 
30,00 € 75,04 € 40,00 € 

Composteur plastique 450 

litres + bioseau 
20,00 € / 20,00 € 

Composteur plastique 600 

litres + bioseau 
25,00 € / 25,00 € 

Bioseau 10 litres   3,41 € 3,00 € 

Bac de pré-tri pour la 

collecte sélective (35 litres) 
9,00 € 13,75 € 10,00 € 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver les prix de vente des bacs et des composteurs présentés ci-avant. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_087   

 

 

 

 

Approbation d’admission en non-

valeur des titres de recettes des 

années 2013 à 2015 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que certains titres restent impayés malgré les diverses relances du Trésor 

Public.  

Madame la Trésorière propose l’admission en non-valeur des titres de recettes des années 

2013 à 2015 pour un montant de 2 029.93 €. 



Il convient de les admettre en non-valeur. 

Monsieur le Président propose de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de 

recettes suivants :  

Exercices 2013 à 2015 - Budget DECHETS MENAGERS 

Année N° titre 

/ Rôle 

Montant Nature du produit Observations 

2013 T 11-1 56.45 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2013 T 11-1 73.05 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2014 T 83-1 36.00 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2014 T 11-1 136.20 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2014 T 11-1 63.85 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2014 T 11-1 59.50 € Redevance spéciale Poursuite sans effet 

2014 T 11-1 41.00 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2014 T 11-1 9.68 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2014 T 11-1 9.33 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2014 T 11-1 56.50 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2014 T 11-1 55.50 € Redevance spéciale Autres  

2014 T 11-1 58.90 € Redevance spéciale Autres 

2014 T 11-1 59.50 € Redevance spéciale Poursuite sans effet 

2014 T 11-1 50.50 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2014 T 11-1 187.30 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2014 T 11-1 8.73 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2015 T 65-1 160.88 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 270-1 69.37 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 11-1 150.09 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 11-1 10.45 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2015 T 11-1 56.20 € Redevance spéciale Autres 

2015 T 11-1 43.05 € Redevance spéciale Poursuite sans effet 

2015 T 11-1 2.34 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2015 T 11-1 62.50 € Redevance spéciale Poursuite sans effet 

2015 T 11-1 67.46 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 11-1 62.50 € Redevance spéciale Poursuite sans effet 

2015 T 11-1 37.47 € Redevance spéciale Irrécouvrabilité 

2015 T 11-1 158.01 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 11-1 145.08 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

2015 T 11-1 0.87 € Redevance spéciale Inférieur au seuil de 

poursuite 

2015 T 11-1 41.67 € Redevance spéciale Insuffisance d’actif 

 TOTAL 2 029.93 €   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, 

par 11 voix pour et 1 voix contre : 

 

-  D’admettre en non-valeur les titres de recettes suivants comme énoncés ci-dessus, 

 

- De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 65, article 6541 du budget annexe 

gestion des déchets de la collectivité. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_088   

 

 

 

 

Demande de subvention de 

dotation générale de 

décentralisation (DGD) 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que le SCoT Dombes a été approuvé en juillet 2006, modifié en 2010 pour 

intégrer les dispositions de la directive territoriale d’aménagement (DTA). Après avoir 

procédé à l’analyse des résultats de son application, conformément aux dispositions 

législatives, les élus ont délibéré sur sa mise en révision générale le 04 février 2014. 

 

 

 



Cette procédure est menée conjointement avec le syndicat mixte du SCoT Val de Saône-

Dombes pour permettre aux territoires d’enrichir leurs réflexions, optimiser la 

méthodologie de travail et réaliser des économies d’échelles. 

La procédure est actuellement au stade de l’écriture du nouveau projet d’aménagement et 

de développement durables (PADD), relatif à la stratégie du territoire à échéance 2035, 

qui sera débattu en mai 2018. 

 

Par conséquent, le SCoT de la Dombes fait acte de candidature pour bénéficier d'un 

soutien financier au titre de la dotation générale de décentralisation (DGD). 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à demander la dotation générale de décentralisation 

en vue d’un soutien financier à la procédure de révision du schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) de la Dombes, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_089   

 

 

 

 

Demande de subvention pour la 

construction d’un hôtel 

d’entreprises sur le Parc 

d’Activités Chalaronne Centre, à 

Châtillon-sur-Chalaronne, auprès 

de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes dans le cadre du contrat de 

territoire Dombes 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que par délibération en date du 13 avril 2017, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de la Dombes a approuvé le plan de financement pour le 

projet de construction d’un hôtel d’entreprises sur le Parc d’Activités Chalaronne Centre, 

à Châtillon-sur-Chalaronne, et le principe d’une demande de subvention auprès de la 

Région Auvergne - Rhône-Alpes dans le cadre du contrat de territoire Dombes.  

 

 



Cette délibération a été prise sur la base des montants estimatifs de l’Avant-Projet 

Définitif. 

La Région Auvergne - Rhône-Alpes souhaite que la demande de subvention dans le cadre 

du contrat de territoire Dombes soit actualisée en tenant compte des montants réels des 

marchés de travaux. 

 

Aussi, le plan de financement pour la demande de subvention est modifié de la façon 

suivante : 

 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à renouveler la demande de subvention pour la 

construction d’un hôtel d’entreprises sur le Parc d’Activités Chalaronne Centre, à 

Châtillon-sur-Chalaronne, auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du 

contrat de territoire Dombes, sur la base des montants des marchés de travaux, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

Décomposition de l’opération Coûts 

Travaux 973 453,79 € H.T. 

Honoraires de maîtrise d’œuvre  

(8,10 % du montant des travaux estimé à l’APD) 
81 202,50 € H.T. 

Etudes (AMO, CT, SPS, géotechnique) 29 093,50 € H.T. 

Frais divers dont les raccordements estimés à 20 000 € 35 736.80 € H.T. 

TOTAL 1 119 486,59 € H.T. 

  

Etat (DETR) - Montant notifié 238 200 €  

Conseil départemental de l’Ain - Montant notifié 75 000 €  

Région Auvergne Rhône-Alpes - Contrat Dombes  Montant à définir 

Europe - Programme LEADER Montant à définir 

Autofinancement 

(hors subventions Région  AURA et LEADER ) 
806 286.59 €  

TOTAL 1 119 486,59 €  
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_090   

 

 

 

 

Approbation du montant définitif 

du marché de maîtrise d’œuvre 

signé avec MEGARD Architectes 

pour la construction d’un hôtel 

d’entreprises sur le Parc 

d’Activités Chalaronne Centre, à 

Châtillon-sur-Chalaronne 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que par délibération du 27 octobre 2016, le Conseil communautaire de 

l’ancienne Communauté de Communes Chalaronne Centre a autorisé la signature du 

marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un hôtel d’entreprises, sur le Parc 

d’Activités Chalaronne Centre avec MEGARD Architectes (Châtillon-sur-Chalaronne 

01), mandataire du groupement solidaire constituant l’équipe de maîtrise d’œuvre, pour 

un forfait provisoire de rémunération de 76 950 € H.T. (incluant les missions OPC). 

 



Ce montant correspondait à un taux de rémunération de 8,10% de l’enveloppe 

prévisionnelle des travaux estimée à 950 000 € H.T. par l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage. 

Par délibération du Conseil communautaire de la Dombes du 9 mars 2017, l’Avant-Projet 

Définitif a été approuvé pour un coût prévisionnel de travaux de 1 002 500 € H.T. avec 

les prestations supplémentaires (panneaux photovoltaïques, grille à enroulement 

motorisés, alarme intrusion), 

Suivant la loi MOP traduite à l’article 8.3 du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières, la rémunération provisoire devient définitive lors de l’acceptation par le 

maître d’ouvrage de l’APD et de l’engagement du maître d’œuvre sur l’estimation 

prévisionnelle définitive des travaux. En application de l’article 8.3 du CCAP, le passage 

de la rémunération provisoire à la définitive s’effectue par l’application de la formule 

suivante : 

 Montant définitif de la rémunération = estimation définitive du coût prévisionnel des 

travaux x taux de rémunération. 

Ainsi, le montant de rémunération passe de 76 950 € H.T. à 81 202,50 € H.T., sur la base 

du taux de rémunération de 8,10 %. 

 

L’avenant aura aussi pour objet de prolonger la durée du marché de maîtrise d’œuvre. 

Celui-ci d’une durée initiale de 17 mois doit s’achever le 7 avril 2018. Les travaux 

n’étant pas achevés, il convient de prolonger celui-ci d’une durée de 3 mois. 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’approuver le montant définitif du marché de maîtrise d’œuvre signé avec 

MEGARD Architectes pour la construction d’un hôtel d’entreprises sur le Parc 

d’Activités Chalaronne Centre, à Châtillon-sur-Chalaronne, soit 81 202,50 € H.T., sur la 

base du taux de rémunération de 8,10 %, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise 

d’œuvre correspondant, fixant le montant définitif de la rémunération, ainsi que tout 

document relatif à ce dossier. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_091   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association Sportive La Boule 

Chalamontaise   

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Sportive La Boule Chalamontaise lui a adressé un 

courrier de demande de subvention pour l’organisation des championnats de France de 

boules lyonnaises doubles en juillet 2018, d’un montant de 7 500 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide,  

par 11 voix pour et 1 abstention : 

 

- D’accorder à l’association Sportive La Boule Chalamontaise une subvention de 7 500 

€, compte tenu de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_092   

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à la Fanfare de St Trivier sur 

Moignans 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la Fanfare de St Trivier sur Moignans lui a adressé un courrier 

de demande de subvention de fonctionnement sur l’exercice 2018 d’un montant de 7 

838.92 € pour le renouvellement des tenues vestimentaires. 

 

La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence musique. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- De ne pas accorder à la Fanfare de St Trivier sur Moignans de subvention. 

  

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_093   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association Trail Dog Aventure 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Trail Dog Aventure lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation d’une compétition avec animation d’un 

musher. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide,  

par 11 voix pour et 1 voix contre : 

 

- D’accorder à l’association Trail Dog Adventure une subvention de 200 €, compte tenu 

de la dimension touristique de cet évènement, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_093   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

à l’association Ski Club St André 

de Corcy 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Ski Club St André de Corcy lui a adressé un 

courrier de demande de subvention pour l’acquisition de matériel handiski pour les 

sorties neiges, d’un montant de 3 500 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide,  

par 11 voix pour et 1 voix contre : 

 

- D’accorder à l’association Ski Club St André de Corcy une subvention de 1 000 €, 

compte tenu du caractère social de ce soutien, 
  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

12 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

12 

 

 

 

 

Séance du 22 mars 2018 

 

Date de la convocation 

16 mars 2018 

Date d’affichage 

16 mars 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_03_03_094   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

au Centre Musical de Chalamont 

et de sa Communauté de 

Communes 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux mars, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 16 mars 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Dominique PETRONE ST MARCEL-EN-DOMBES 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : François CHRISTOLHOMME. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la Délibération 2017-14 du 26 janvier 2017 portant délégation d’une partie des 

attributions du Conseil Communautaire au Bureau, 

 

 

 

 

 



Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que le Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de 

Communes lui a adressé un courrier de demande de subvention de fonctionnement sur 

l’exercice 2018 d’un montant de 19 000 €. 

 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi d’une subvention. 

 

 

 

Le Bureau 

après en avoir délibéré décide,  

par 10 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention : 

 

- D’accorder au Centre Musical de Chalamont et de sa Communauté de Communes une 

subvention de 5 500 €, compte tenu du caractère social de ce soutien, 

  

-  De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

-  D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 22 mars 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_161   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 22-03-2018 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 22 mars 2018. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_162 

 

 

 

 

Demande de remise gracieuse 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que l’étang Prêle, d’une surface de 12 hectares (à cheval sur les communes de 

Chaneins et Valeins), propriété de la Communauté de communes, est mis à disposition de 

Coopépoisson dans le cadre d’une convention signée le 22/11/2016 pour une durée de 

deux ans. 

 

 



Cette convention prévoit le versement annuel, à la Communauté de communes, d’une 

indemnité de 100 € HT par hectare (soit 1200 € HT), montant qui n’est pas corrigé selon 

les résultats de l’exploitation piscicole de l’année. 

Faut-il le rappeler, 2017 a été une année de pêches catastrophiques.  

Par courrier du 28 février 2018, le Président de la coopérative, M. Julien Cartier Million, 

sollicite une remise gracieuse au titre du résultat négatif enregistré l’an passé. 

 

Par ailleurs, Coopépoisson souhaite mettre un terme à cette convention dès à présent 

puisque la Communauté de communes a décidé que l’étang resterait en assec en 2018. La 

coopérative ne souhaitera pas, à l’avenir, exploiter de nouveau cet étang, trop loin de ses 

bases. 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’accorder une remise gracieuse de 1 200 € HT à titre exceptionnel, 

 

-  De rompre la convention de mise à disposition à ce jour. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180503-DELIB-18-162-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 15/05/2018

l.vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_163 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à Luth en Joie 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Luth en Joie de St Trivier sur Moignans lui a 

adressé un courrier de demande de subvention pour l’organisation de ces spectacles 

autour de la chorale en juin. 

 

 

 



La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence musique. 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Luth en Joie de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_164 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à Mmes AGNES et DELLI-

COLLI 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que Mmes AGNES et DELLI-COLLI lui ont adressé un courrier de 

demande de subvention pour leur participation au Raid Amazones. 

 

 

 

 



La Communauté de Communes n’exerce pas la compétence sport. 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à Mmes AGNES et DELLI-COLLI de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

001-200069193-20180503-DELIB-18-164-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 15/05/2018

l.vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_165 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à l’association Chœur 

Ballandr’Ain 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Chœur Ballandr’Ain lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation de son spectacle musical sur la guerre 1914-

1918 à Chalamont. 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide,  

par 15 voix pour et 1 abstention : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Chœur Ballandr’Ain de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_166 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à Mairie St Nizier le Désert 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la mairie de Saint Nizier le Désert lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour la fête d’été organisée le 16 juin 2018 sur le site de la 

Nizière d’un montant de 750 €. 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à la mairie de Saint Nizier le Désert de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_167 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à Val Horizon 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association Val Horizon lui a adressé un courrier de demande 

de subvention d’un montant de 10 000 € pour l’année 2018. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association Val Horizon de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 03 mai 2018 

 

Date de la convocation 

26 avril 2018 

Date d’affichage 

26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_04_168 

 

 

 

 

Refus d’attribution de subvention 

à Mecabourg 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le trois mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 26 avril 2018 du 

Président M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté 

de Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur 

Michel GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON-SUR-CHALARONNE 

Dominique PETRONE Pouvoir à M. Florent CHEVREL 

François MARECHAL Pouvoir à M. Michel GIRER 

 

Secrétaire de séance élu : Gérard BRANCHY. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que l’association MECABOURG lui a adressé un courrier de 

demande de subvention pour l’organisation des CAD – Connexions Ain’dustrielles les 18 

et 19 octobre 2018. 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  De ne pas accorder à l’association MECABOURG de subvention. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 03 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE
________________________

DEPARTEMENT DE L’AIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA DOMBES

Nombre de membres

En 
exercice

17

Présents

13

Qui ont pris 
part à la 

délibération
16

(3 pouvoirs)

Séance du 17 mai 2018

Date de la convocation
07 mai 2018
Date d’affichage
07 mai 2018

Objet de la délibération
n° D2018_05_05_169  

Approbation du procès-verbal de 
la séance du 03-05-2018

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 
Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 mai 2018 du Président 
M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 
Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 
GIRER.

Présents : 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX
Edwige GUEYNARD CHALAMONT

Jean-Marie CHENOT CRANS
Michel GIRER MIONNAY
Gisèle BACONNIER MONTHIEUX
Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES
Bernard OLLAGNIER SANDRANS
Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON
Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX
Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES
François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES

Excusés :

Cyrille CHAFFARD CHATENAY
Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER
Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER

Fabienne BAS-DESFARGES Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD.

Le Président,

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion.



Le Bureau 
après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 03 mai 2018.

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018

                    Le Président,

                                       Michel GIRER
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REPUBLIQUE FRANCAISE
________________________

DEPARTEMENT DE L’AIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA DOMBES

Nombre de membres

En 
exercice

17

Présents

13

Qui ont pris 
part à la 

délibération
16

(3 pouvoirs)

Séance du 17 mai 2018

Date de la convocation
07 mai 2018
Date d’affichage
07 mai 2018

Objet de la délibération
n° D2018_05_05_170  

Demande de subventions pour une 
étude préalable à la décision 

d'instauration d'une tarification 
incitative 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 
Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 mai 2018 du Président 
M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 
Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 
GIRER.

Présents : 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX
Edwige GUEYNARD CHALAMONT

Jean-Marie CHENOT CRANS
Michel GIRER MIONNAY
Gisèle BACONNIER MONTHIEUX
Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES
Bernard OLLAGNIER SANDRANS
Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON
Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX
Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES
François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES

Excusés :

Cyrille CHAFFARD CHATENAY
Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER
Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER

Fabienne BAS-DESFARGES Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD.

Le Président,

Rappelle que le Service public de Prévention et de Gestion des Déchets (SPGD) de la 
Communauté de Communes de la Dombes est financé par :

- La TEOM à un taux de 12,35% sur les 8 communes de l’ancienne Communauté 
de Communes du canton de Chalamont,



- La TEOM à un taux de 14,50% sur les 13 communes de l’ancienne 
Communauté de Communes Centre Dombes,
- La REDEVANCE SPECIALE pour les professionnels des 13 communes de 
l’ancienne Communauté de Communes Centre Dombes,
- La REOM INCITATIVE sur les 15 communes de l’ancienne Communauté de 
Communes Chalaronne Centre.

La TEOM et la REOM peuvent coexister sur le territoire de la nouvelle communauté 
pour une durée limitée à cinq ans au terme duquel un régime unique devra être choisi soit 
au plus tard le 1er janvier 2022. Suite à un rendez-vous en Préfecture, les services de 
l’état ont précisé que le budget déchets serait financé par le budget général de la 
Communauté si aucune décision n’était prise dans les délais par les conseillers 
communautaires.

La Commission Environnement, réunie en séance le 21 février 2018, ainsi que le Bureau 
ont validé la réalisation d’une étude préalable à la décision d’instauration d’une 
tarification incitative (TI) sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes 
de la Dombes. Cette étude doit permettre l’analyse amont des conséquences d’un passage 
à la TI, en redevance incitative (RI) ou taxe incitative (TEOMi), d’un point de vue 
technique, financier et organisationnel.

La mission serait réalisée en trois étapes :
1) Etape 1 : phase de diagnostic,
2) Etape 2 : phase d’étude des scénarios possibles,
3) Etape 3 : phase d’approfondissement d’un scénario.

Une consultation a été lancée le 10 avril dernier selon la procédure dite adaptée 
conformément aux dispositions de l’article 27 du décret du 25 mars 2016 et sous la forme 
d’un marché ordinaire de prestations intellectuelles. 

Par ailleurs, cette étude peut être financée par :

- L'ADEME avec une subvention pouvant aller jusqu'à 70% d'une assiette de 
dépenses éligibles plafonnées à 100 000 € HT. Dans le cas où un mode de financement 
incitatif était retenu à l’issue de l’étude, l’ADEME soutient également sa mise en œuvre 
avec une aide forfaitaire de 6,60 €/habitant DGF plafonnée à 2 M€ soit pour la CCD une 
aide pouvant aller jusqu’à 250 000 €.
- Le Conseil Départemental avec une aide pouvant aller jusqu'à 10%.

Le plan de financement de l’étude est le suivant :

Montant en € HT

AIDES PUBLIQUES : 26 550,00
ADEME (70 %) 23 231,25
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AIN (10 %) 3 318,75
AUTRES FINANCEMENTS : 6 637,50
FONDS PROPRES Communauté de Communes de 
la Dombes (20 %) 6 637,50

TOTAL 33 187,50



Le Bureau 
après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :

-  D’approuver le plan de financement présenté ci-dessus,

-  D’autoriser le Président à solliciter une demande de subvention auprès de l’Agence De 
l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie (ADEME) et du Conseil Départemental 
de l’Ain (CD 01) et à signer tout document relatif à ce dossier.

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018

                    Le Président,

                                       Michel GIRER
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REPUBLIQUE FRANCAISE
________________________

DEPARTEMENT DE L’AIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA DOMBES

Nombre de membres

En 
exercice

17

Présents

13

Qui ont pris 
part à la 

délibération
16

(3 pouvoirs)

Séance du 17 mai 2018

Date de la convocation
07 mai 2018
Date d’affichage
07 mai 2018

Objet de la délibération
n° D2018_05_05_171  

Demande de subvention LEADER 
pour diagnostics d'exploitations 

PAEC 2017

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 
Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 mai 2018 du Président 
M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 
Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 
GIRER.

Présents : 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX
Edwige GUEYNARD CHALAMONT

Jean-Marie CHENOT CRANS
Michel GIRER MIONNAY
Gisèle BACONNIER MONTHIEUX
Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES
Bernard OLLAGNIER SANDRANS
Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON
Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX
Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES
François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES

Excusés :

Cyrille CHAFFARD CHATENAY
Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER
Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER

Fabienne BAS-DESFARGES Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD.

Le Président,

Rappelle que suite à la dissolution du Syndicat Mixte Avenir Dombes Saône le 31 
décembre 2016, la Communauté de communes de la Dombes a repris le portage du 
PAEC Dombes Saône par délibération du conseil communautaire en date du 26 janvier 
2017.



Dans le cadre du Programme Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) et de la 
démarche de sensibilisation et de contractualisation des agriculteurs, la réalisation de 18 
diagnostics d’exploitations agricoles en 2016 a permis aux agriculteurs concernés 
d’analyser leurs pratiques sur l’ensemble de leur système d’exploitation et de mettre en 
évidence des leviers d’amélioration.
Il a été réalisé en 2017, 6 diagnostics supplémentaires permettant de développer la 
sensibilisation aux pratiques d’agriculture durable en Dombes et aboutissant à de 
nouvelles contractualisations en MAEC. 
Ces diagnostics peuvent faire l’objet d’une subvention par le programme Leader selon le 
tableau de financement suivant :

Feader – Leader sollicité 8 179,20 € 64 %

Communauté de Communes de la Dombes – 
autofinancement 4 600,80 € 36 %

Total de l’opération             12 780,00 €             100 %

Le Bureau 
après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :

-  D’autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention Leader à hauteur de 64 
% pour l’opération « Réalisation de diagnostics d’exploitations agricoles année 2017 » 
selon les éléments du tableau présenté supra,

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce afférente à ce dossier,

-  De s’engager à financer le reste à charge de l’opération par son autofinancement, si les 
subventions étaient inférieures à celles escomptées.

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018

                    Le Président,

                                       Michel GIRER

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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REPUBLIQUE FRANCAISE
________________________

DEPARTEMENT DE L’AIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA DOMBES

Nombre de membres

En 
exercice

17

Présents

13

Qui ont pris 
part à la 

délibération
16

(3 pouvoirs)

Séance du 17 mai 2018

Date de la convocation
07 mai 2018
Date d’affichage
07 mai 2018

Objet de la délibération
n° D2018_05_05_172  

Demande de subvention LEADER 
pour sensibilisation scolaires 2016

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 
Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 mai 2018 du Président 
M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 
Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 
GIRER.

Présents : 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX
Edwige GUEYNARD CHALAMONT

Jean-Marie CHENOT CRANS
Michel GIRER MIONNAY
Gisèle BACONNIER MONTHIEUX
Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES
Bernard OLLAGNIER SANDRANS
Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON
Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX
Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES
François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES

Excusés :

Cyrille CHAFFARD CHATENAY
Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER
Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER

Fabienne BAS-DESFARGES Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD.

Le Président,

Rappelle que suite à la dissolution du Syndicat Mixte Avenir Dombes Saône le 31 
décembre 2016, la Communauté de Communes de la Dombes a repris le portage du 
Programme Leader et doit percevoir en son nom les subventions non payées à la date de 
dissolution par délibération du conseil communautaire en date du 26 janvier 2017.



Lors de sa séance du 10 septembre 2015, le conseil syndical du Syndicat Mixte Avenir 
Dombes Saône a décidé de lancer un programme de sensibilisation des scolaires au 
patrimoine naturel et à l’alimentation durable. Ce projet avait été évalué à 20 000 € et 
prévoyait un financement de 30 % par la Région Rhône-Alpes, et 50 % par le Conseil 
départemental de l’Ain. Le syndicat devait apporter 4 000 € d’autofinancement.

Or, le SMADS a également sollicité une subvention Leader par courrier en date du 23 
mai 2016 et la subvention du Conseil départemental escomptée n’a pas été votée. 
Il a été ainsi réalisé en 2016, un programme de sensibilisation des scolaires pour un 
montant total de 22 561,95 € qui peut faire l’objet d’une subvention Leader selon le plan 
de financement suivant :

Feader – Leader sollicité 11 639,64  €

Région Rhône-Alpes 6 000,00 €

Autofinancement du Syndicat Mixte Avenir Dombes 
Saône 4 922,31 €

Total de l’opération 22 561,95 €

Le Bureau 
après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :

-  D’autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention Leader pour l’opération 
« Programme de sensibilisation des scolaires – année 2016 » selon les éléments du 
tableau présenté supra,

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce afférente à ce dossier,

-  De s’engager à financer le reste à charge de l’opération par son autofinancement, si les 
subventions étaient inférieures à celles escomptées (opération déjà financée par le 
Syndicat Mixte Avenir Dombes Saône).

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018

                    Le Président,

                                       Michel GIRER
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REPUBLIQUE FRANCAISE
________________________

DEPARTEMENT DE L’AIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA DOMBES

Nombre de membres

En 
exercice

17

Présents

13

Qui ont pris 
part à la 

délibération
16

(3 pouvoirs)

Séance du 17 mai 2018

Date de la convocation
07 mai 2018
Date d’affichage
07 mai 2018

Objet de la délibération
n° D2018_05_05_173

Refus d’attribution de subvention 
La Route de la Dombes

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 
Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 07 mai 2018 du Président 
M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 
Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 
GIRER.

Présents : 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX
Edwige GUEYNARD CHALAMONT

Jean-Marie CHENOT CRANS
Michel GIRER MIONNAY
Gisèle BACONNIER MONTHIEUX
Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES
Bernard OLLAGNIER SANDRANS
Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON
Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX
Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES
François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES

Excusés :

Cyrille CHAFFARD CHATENAY
Patrick MATHIAS Pouvoir à M. Michel GIRER
Michel JACQUARD Pouvoir à M. Christophe MONIER

Fabienne BAS-DESFARGES Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS

Secrétaire de séance élue : Edwige GUEYNARD.

Le Président,

Rappelle au Bureau que l’association La Route de la Dombes lui a adressé un courrier de 
demande de subvention d’un montant de 9 200 € pour la promotion du territoire de la 
Dombes.



Le Bureau 
après en avoir délibéré décide, à l’unanimité :

-  De ne pas accorder à l’association La Route de la Dombes de subvention. 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 17 mai 2018

                    Le Président,

                                       Michel GIRER

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 24 mai 2018 

 

Date de la convocation 

18 mai 2018 

Date d’affichage 

18 mai 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_06_199   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 17-05-2018 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 18 mai 2018 du Président 

M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 

Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 

GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON SUR CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON SUR CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON SUR CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Gisèle BACONNIER Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Bernard OLLAGNIER Pouvoir à M. Michel GIRER 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 17 mai 2018. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 24 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 24 mai 2018 

 

Date de la convocation 

18 mai 2018 

Date d’affichage 

18 mai 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_06_200   

 

 

 

 

Demande de subvention LEADER 

pour animation programme 

LEADER 2017 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 18 mai 2018 du Président 

M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 

Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 

GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON SUR CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON SUR CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON SUR CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Gisèle BACONNIER Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Bernard OLLAGNIER Pouvoir à M. Michel GIRER 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que suite à la dissolution du Syndicat Mixte Avenir Dombes Saône le 31 

décembre 2016, la Communauté de communes de la Dombes a repris le portage du 

Programme Leader par délibération du conseil communautaire en date du 26 janvier 

2017. 

 

 



L’ensemble des dépenses liées à l’animation du programme Leader peut bénéficier d’une 

subvention Leader à hauteur de 80 %, selon le plan de financement suivant : 

 

Subvention Leader 19 988,20 € 80 % 

Communauté de communes de la Dombes – 

autofinancement 
 4 997,07 € 20 % 

Total de l’opération : animation du programme 

Leader 2017 
24 985,27 € 100 % 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention Leader pour l’opération 

« Animation du programme Leader - année 2017 » selon les éléments du tableau présenté 

supra, 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce afférente à ce dossier, 

 

-  De s’engager à financer le reste à charge de l’opération par son autofinancement, si les 

subventions étaient inférieures à celles escomptées. 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 24 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

14 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

16 

(2 pouvoirs) 

 

 

 

Séance du 24 mai 2018 

 

Date de la convocation 

18 mai 2018 

Date d’affichage 

18 mai 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_05_06_201   

 

 

 

 

Demande de subvention de 

fonctionnement 2018 auprès de 

l’Etat au titre du FNADT et 

auprès du fonds inter-opérateurs 

nationaux pour la Maison de 

Services Au Public 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre mai, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 18 mai 2018 du Président 

M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 

Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 

GIRER. 

 

Présents :  

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Patrick MATHIAS CHATILLON SUR CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON SUR CHALARONNE 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON SUR CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Monique LACROIX ST ANDRE DE CORCY 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

Gisèle BACONNIER Pouvoir à M. Christophe MONIER 

Bernard OLLAGNIER Pouvoir à M. Michel GIRER 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Secrétaire de séance élue : Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle que l’ex-Communauté de Communes Chalaronne Centre avait signé, le 2 juin 

2008, une convention avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain, l’ANPE et le 

Département de l’Ain, lui permettant d’obtenir la labellisation « Relais Services Publics 

». Un agent avait été recruté à compter du 1er septembre 2008 et assurait une mission 

d’accueil pour le Relais 24 heures par semaine.  

 



Un élargissement du partenariat avec d’autres organismes avait été validé en Conseil 

communautaire le 16 septembre 2010 et une convention renouvelée avait été signée avec 

Pôle Emploi, la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain, le Conseil général de l’Ain, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ain, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

de l’Ain, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Ain et la Caisse d’Assurance 

Retraite et de la Santé au Travail Rhône-Alpes (ex-CRAM Rhône-Alpes), convention à 

nouveau renouvelée pour la période du 23 décembre 2013 au 31 décembre 2016. 

 

Cette dernière convention a elle-même été renouvelée pour la période du 1er janvier 2017 

au 31 décembre 2019, intégrant un partenaire supplémentaire, la MSA Ain-Rhône. A 

compter du 1er janvier 2017, la nouvelle Communauté de Communes de la Dombes, 

issue de la fusion des Communautés de Communes Chalaronne Centre, Centre Dombes 

et du Canton de Chalamont s’est substituée à la Communauté de Communes Chalaronne 

Centre qui était précédemment signataire de la convention. 

 

Le Relais Services Publics Chalaronne Centre a été labellisé Maison de services au 

public par un courrier de Monsieur le Préfet de l’Ain en date du 1er juin 2016. Afin de 

réduire au plus vite les inégalités d’accès aux services, les services de l’Etat ont décidé, 

avec les opérateurs, d’accélérer le plan de déploiement des Maisons de services au public 

sur l’ensemble du territoire, donc de labelliser les Relais Services Publics existants (363 

Relais au niveau national fin 2014) en Maisons de services au public et d’accompagner 

de nouvelles ouvertures, en créant, d’ici fin 2016, un réseau de mille Maisons de services 

au public. Cette politique publique est pilotée par le Commissariat général à l'égalité des 

territoires (CGET). Le programme national "Maison de services au public" s'inscrit dans 

la politique gouvernementale d’accessibilité des services au public et les Maisons de 

services au public sont inscrites dans l’article 100 de la loi NOTRe, n°2015-991 du 7 août 

2015. 

 

Un réel partenariat s’est mis en place avec Pôle Emploi. Dans les locaux du Pôle Emploi 

Economie, adjacents aux services administratifs de la Communauté, deux conseillers sont 

présents plusieurs jours par semaine et assurent sur place la réalisation d'entretiens avec 

les demandeurs d'emplois et la réception des usagers sur le flux. Ils gèrent aussi toute la 

relation avec les entreprises du canton. Le partenariat est également très développé avec 

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie et la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain 

qui traitent rapidement les demandes urgentes des usagers qui sont transmises par la 

Maison de services au public via une adresse électronique dédiée. 

 

Les locaux du Pôle Emploi Economie sont également utilisés par des organismes non 

signataires de la convention. Ainsi, des juristes du C.I.D.F.F. (Centre d’Information sur 

les droits des Femmes et des Familles) et l’A.D.I.L. (Agence Départementale 

d’Information sur le Logement) assurent une permanence mensuelle.  

 

Ce regroupement de différents organismes contribue à l’amélioration et au 

développement de services rendus au public. Ces organismes adressent aisément le 

public, lorsque sa situation administrative le nécessite, à l’agent d’accueil de la Maison 

de services au public, qui les oriente et les assiste dans leurs diverses démarches, y 

compris celles effectuées sur internet, et réciproquement. 

 

La Maison de services au public offre un réel service de proximité et un véritable soutien 

aux usagers rencontrant d’importantes difficultés dans leurs démarches administratives, 

certaines personnes ne maîtrisant ni la lecture, ni l’écriture, et n’identifiant pas les 

différentes administrations.  

 

Depuis le 1er janvier 2017, l’agent d’accueil assure désormais sa mission pour la totalité 

de son temps de travail. 

 

A la suite de la fusion, au 1er janvier 2017, des Communautés de Communes Chalaronne 

Centre, Centre Dombes et du Canton de Chalamont qui a conduit à la création de la 

nouvelle Communauté de Communes de la Dombes, il a été décidé d’élargir cette offre 

de service à l’ensemble du territoire. 

 

Aussi, dans le cadre de ce déploiement de la MSAP, un nouvel agent a été recruté à mi-

temps. Il assure des permanences hebdomadaires dans les mairies de Neuville-les-Dames, 

Saint-André-de-Corcy, Villars-les-Dombes, Saint-Paul-de-Varax et Châtillon-la-Palud, 

depuis le lundi 2 octobre 2017. 



D’autre part, à la suite de la proposition qui a été faite aux mairies du territoire de 

participer à titre expérimental à cette évolution du fonctionnement de la MSAP et après 

concertation avec la CAF et le Conseil départemental, partenaires locaux de la 

convention MSAP, les maires et les secrétaires de mairie de Birieux, Saint-Georges-sur-

Renon et Sandrans se sont portés volontaires ; aussi, les secrétaires de ces communes 

effectuent l’accueil de premier niveau du public en ce qui concerne ses démarches 

administratives. 

 

Le Relais Services Publics a bénéficié d’une subvention de fonctionnement de l’Etat, 

pour les années 2008, 2009 et 2010, au titre du FNADT. Cette subvention avait été 

annoncée pour cinq années mais elle a été versée jusqu’en 2010 seulement. En effet, en 

raison d’une baisse importante des crédits affectés au Contrat de Projet Etat Région, le 

Préfet de Région a réduit le nombre de dossiers programmés. 

 

Le Relais a également perçu une subvention de fonctionnement de la Région Rhône-

Alpes au titre du CDRA pour les années 2008 et 2009, puis du CDDRA de 2010 à 2015. 

 

Pour les années 2016 et 2017, la Maison de services au public a bénéficié d’une 

subvention de fonctionnement de l’Etat, au titre du FNADT, et une subvention émanant 

du fonds inter-opérateurs nationaux (Pôle Emploi, CNAF, CNMATS, CNAV, CCMSA, 

la Poste et GrDF).  

 

Le fonctionnement de la Maison de services au public pour l’année 2018 pourrait donc 

être subventionné à hauteur de 50%, selon la répartition suivante : 25 % par l’Etat au titre 

du FNADT et 25 % par le fonds inter-opérateurs nationaux.  Le montant de la 

subvention-plancher est fixé à 15 000,00 € au titre du FNADT et également à 15 000,00 € 

au titre du fonds inter-opérateurs nationaux.  

 

Une demande de subvention de fonctionnement sera donc effectuée pour l’année 2018 

sur la base du plan de financement suivant : 

 

Maison de services au public - Budget prévisionnel 2018 

 

  Dépenses prévisionnelles 2018 

Libellé (sur la base de 75 m²) 

Montant  

Maison de services au 

public 

Entretien (intérieur, extérieur et 

vitrerie) 
425,00 € 

Maintenance copieur 465,00 € 

Téléphone - internet 1 140,00 € 

Fournitures - documentation - 

publication 
250,00 € 

Formation 200,00 € 

Total 1 2 480,00 € 

    

Agent de la Maison de services au 

public 

100 % du temps de travail 

40 000,00 € 

Second agent de la Maison de services 

au public (mis à disposition par une 

commune du territoire par convention 

pour 50 % de son temps de travail) 

18 000,00 € 

Agent d’entretien 
9 % du temps de travail 

2 430,00 € 

Total 2 60 430,00 € 

    

TOTAL DEPENSES 62 910,00 € 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-  D’approuver le plan de financement présenté ci-dessus, 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention de fonctionnement de  

30 000,00 €, pour l’année 2018, auprès de l’Etat, au titre du FNADT, et auprès du fonds 

inter-opérateurs nationaux 

 

-  D’autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce afférente à ce dossier. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 24 mai 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

Recettes prévisionnelles 2018 

Libellé 
Montant Maison de services 

au public 

Subvention Etat (FNADT) et fonds 

inter-opérateurs nationaux 
30 000,00 € 

Fonds propres 32 910,00 € 

TOTAL RECETTES 62 910,00 € 

  

Calcul de la subvention de l'Etat et  

du fonds inter-opérateurs nationaux 

Dépense totale 62 910,00 € 

Dépense subventionnable 60 000,00 € 

Taux d'intervention de l'Etat et du 

fonds inter-opérateurs nationaux 
50% 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

10 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

11 

(1 pouvoir) 

 

 

 

Séance du 28 juin 2018 

 

Date de la convocation 

21 juin 2018 

Date d’affichage 

21 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_07_212   

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal de 

la séance du 24-05-2018 
 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-huit juin, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 21 mai 2018 du Président 

M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 

Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 

GIRER. 

 

Présents :  

 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON SUR CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON SUR CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON SUR CHALARONNE 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : Dominique PETRONE. 

 

 

 

Le Président, 

 

soumet à l’approbation du Bureau le compte rendu de la précédente réunion. 

 

 

 

 



Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

-    D’approuver le compte rendu de la séance du 24 mai 2018. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 28 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 



L.Vernoux
M. GIRER



REPUBLIQUE FRANCAISE 

 _______________________  

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU BUREAU DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA DOMBES 

 

Nombre de membres  

En 

exercice 

 

17 

Présents 

 

 

10 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

11 

(1 pouvoir) 

 

 

 

Séance du 28 juin 2018 

 

Date de la convocation 

21 juin 2018 

Date d’affichage 

21 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

n° D2018_06_07_213   

 

 

 

 

Attribution de subvention 

SPL Dombes Tourisme 
 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-huit juin, à 8 heures 30 minutes, le Bureau de la 

Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 21 mai 2018 du Président 

M. Michel GIRER, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Communauté de 

Communes de la Dombes à Villars-les-Dombes, sous la présidence de Monsieur Michel 

GIRER. 

 

Présents :  

 

Edwige GUEYNARD CHALAMONT 

Patrick MATHIAS CHATILLON SUR CHALARONNE 

Michel JACQUARD CHATILLON SUR CHALARONNE 

Jean-Marie CHENOT CRANS 

Michel GIRER MIONNAY 

Florent CHEVREL NEUVILLE-LES-DAMES 

Dominique PETRONE ST MARCEL EN DOMBES 

Isabelle DUBOIS VILLARS-LES-DOMBES 

Bernard OLLAGNIER SANDRANS 

François MARECHAL VILLARS-LES-DOMBES 

 

Excusés : 

 

François CHRISTOLHOMME BIRIEUX 

Cyrille CHAFFARD CHATENAY 

Fabienne BAS-DESFARGES CHATILLON SUR CHALARONNE 

Gisèle BACONNIER MONTHIEUX 

Monique LACROIX Pouvoir à Mme Isabelle DUBOIS 

Christophe MONIER ST GERMAIN SUR RENON 

Gérard BRANCHY VERSAILLEUX 

 

Secrétaire de séance élu : Dominique PETRONE. 

 

 

 

Le Président, 

 

Rappelle au Bureau que la SPL Dombes Tourisme lui a adressé un courrier de demande 

de subvention d’un montant de 450 000 € correspondant à la subvention de 

fonctionnement pour l’année. 

 



En attendant la création de la SPL, certaines dépenses ont déjà été réglées par la 

Communauté de Communes de la Dombes. A ce jour, la somme s’élève à 35 197.07 €. Il 

restera à verser à la SPL 414 802.93 €, auquel il conviendra de déduire les factures 

relatives à l’activité de l’office de tourisme prises en charge sur le budget général 2018 

de la collectivité. 

En conséquence, Monsieur le Président propose que la Communauté de Communes de la 

Dombes approuve la convention et apporte en 2018 son soutien financier par l’octroi 

d’une subvention. 

 

 

Le Bureau  

après en avoir délibéré décide, à l’unanimité : 

 

- D’accorder à la SPL une subvention de 414 802.93 €, 

 

- De rappeler que les crédits nécessaires sont prévus au budget communautaire, 

 

- D’autoriser Monsieur Le Président à signer toutes pièces nécessaires. 

 

 

 

                                                      Ainsi fait et délibéré, le 28 juin 2018 

                    Le Président, 

 

                                       Michel GIRER 

 

 

 

 



L.Vernoux
M. GIRER



Numéro Date Objet

D18-001 05/03/2018 Signature d’une convention de partenariat avec l’ONCFS pour le suivi des anatides pour le programme NATURA 2000

D18-002 05/03/2018 Signature du devis pour la fourniture des repas pour le Multi Accueil attribué à Bourgogne Repas 

D18-003 07/03/2018
Attribution du marché " Etude des mélanges prairiaux expérimentés en faveur de la nidification des canards du site Natura 2000 " 

attribué à la Chambre d’Agriculture de l’Ain (17 275 € HT)

D18-004 07/03/2018 Attribution du marché " Achat de panneaux de signalisation temporaire" attribué à la société Signaux Girod (19 232,78 € HT)

D18-005 08/03/2018 Signature d’une concession d’usage temporaire entre l’EPF de l’Ain, la CCD et la SCEA des Gambadières

D18-006 29/03/2018 Renouvellement du bail commercial du commerce de Sulignat auprès de Madame FUMAS

D18-007 29/03/2018 Signature d'un bail dérogatoire avec Monsieur CHOULET pour la location d'un local à Créathèque

D18-008 23/04/2018
Signature du devis pour la mission d’assistance pour la passation d'un contrat de DSP pour l'exploitation des structures EAJE attribué à

la société Citexia (19 500 € HT)

D18-009 23/04/2018 Signature du devis pour la mission AMO - groupement de commandes voirie attribué à Assistance Conseil Service (4 600 € HT)

D18-010 07/05/2018
Attribution du marché "Réhabilitation du bassin et passage à un traitement chlore de la piscine de la base de loisirs de la Nizière attribué à la societé 

Aquastar (22 325 € HT)

D18-011 05/06/2018
Attribution du marché "Etude préalable à la décision d’instauration d’une tarification incitative sur l’ensemble du territoire de la CCD 

attribué au groupement AJBD (mandataire) / Citexia / Landot et Associés (33 187,50 € HT)

DECISIONS

Récapitulatif des décisions 2018




